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.Ue Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 
Spiritualisme. 

Certains petits airs ou vapeurs, les
quels, passant par une infinité de petits 
vaisseaux, dont le cerveau est rempli, s'y 
spiTitualisent ... 

TÉTELIN. 

Au pied des roches Phœdriades, à Del
phes, sous la brèche où, de la Rousse sur la 
Flnmboyanle, ricochent les fl èches d 'Apol
lo u, proche un pla tane où le rossignol r é
pond aux grillons des Marmaria, frigide et 
luc>lru le, la fon taine de Castallie rit dans sa 
r,me. C'est là que la P ythie se purifiait. 
C'es l là que, mâchant une feuille de laurier, 
elle s'installait sur son trépied. Troublée 
l'u r les exhalaisons de l' adyton, bientôt elle 
tombait en extase, et le dieu , par sa bouche, 
parlait. C'étaient, au sens humain, des pro
po" délirants : leur intelligibilité, passant. la 
r:to~nprél iOn sion courante, ressortissait à 
la logique supér ieure qui nourrit l 'œuvre 
mnllarmécnne e t, de nos jour s encore, jail
lit de l' encrier où MM. Paul Valéry et Jean 
Cor·lcau tr empent une plume inspirée . Aus
,;i lJien, lo ul comme à leur suj et, la divina
tion de l' or acle était affaire de spécialistes. 
ltecueill ie el rédigée en vers ou en prose par 
un scribe expér imenté, la va ticination était 
livrée à des exégè tes qui en dévidaient l'é
cheveau. Cela, le plus souvent, roulait sur 
l'opportunité d'un mariage ou d'une qu el
Cllii CJU e avenlm·e: voyage, entreprise com
lt1C rcialc, guerre, etc. 

C:ltoses anciennes, sans doute, mais é ter
JJc!les ... 

l ;n j om, au pied des roches Phœdriades, 
j'a i Yll un e lJl ondc américaine sourire de la 
candeur des anciens. L'instant d' après 
pourtan t, agenouillée sur la roche elle rom
pait de ses deux mains en coup~ le cristal 
di t hassin. Et comme ver s sa bouche avide 
rJ ,. ,·ommunier au saint mystère elle rame
llü il l' cau fuyante, à son poignet cerclé d'u
ne mrnuc tresse en poils d' éléphant tintè
renl - émail e t corail sertis - un trèfle 
11 11 po lit cochon, le chiffre 13, une petit~ 
O' lJJ •ne. 

l .~ . bell e espiègle me toucha. Trouvant à 
·',, IJH'il lui semblait sans doute son act~é-
P·, t d ' o 
.·''J1' nns ln gràce d'une a ttitude, elle était 
o\ son in su -- ct jusqu 'à quel point encore ? 
-- _en proie nux forces secrètes, à l'émoi 
1•1'\) fond qui jettent la créature à l' écoute 
du surn aturel, de l'occulte omniscient, 

qu 'elle provoquera, par prière et par ruse, 
à un jeu de devinettes. 

Ainsi, dès l'origine, s'attesta, dans la 
poursuite du divin, l'âme immortelle. L'ef
farement d'autrefois l'a peut-être cédé au 
sourire falot qui se résigne à ne point com
prendre, mais, au contour de l'amulette, nos 
doigts d'instinct promènent la caresse pro
pitiatoire Nous ne croyons peut-être plus à 
l'efficacité du scarabée qu'on plaçait dans 
la bouche du mort, m ais nous le portons 
volontiers en sautoir. Plus d'un place sur 
le linteau de sa porte la couronne augurale 
et la corne qui con jure le sort mauvais et, 
par la v ertu du bois qu'on touche et de l'in
dex et de l' auriculaire tendus, nombreux 
sont ceux-là qui écartent les m aléfices . C'es t 
que l'homme se platt toujours au commerce 
des dieux et des forces occultes. Son in stinct 
drama tique tire des objets envi ronnants 
dans lesquels il enferme un charme les per
sonnages qui lui donneront la r éplique et 
qu'il lui faudra se concilier pour que le dé
nouement de l'intri gue soit heureux . En vé
rité, il ne fut m ême jamais, quoi qu'on en 
pense, siècle plus spiritualiste que le nôtre. 
Notre société es t aussi fétichi ste, et par là 
m ême spiritualiste, qu'une peuplade nègre 
où r ègne le sorcier. La place faite, dans les 
journaux les mieux pensants, aux petites 
annonces qui se réclament des sciences oc
cultes en rend témoignage. Car ces voyan
tes, ces spirites, ces pythonisses et ces fa
kirs, que sont-ils en somme sinon les des
servants d'un culte qui plonge ses r acines 
dans le tréfonds de la théurgie ? Leur minis
tère commande le respect qui s'attache à 
toute m anifestation cultuelle. Les égards 
qu 'inspire tout commerce avec le surnatu
rel leur sont dus. Ce sont prêtres et prê
tresses d'Apollon. Ils pratiquent la manti
que, cet autre nom de la divination. Ils in
terprètent la volonté surnaturelle. Penchés 
sur une boule de cris tal, sur des taro ts, sur 
du marc de café, du blanc d'œuf ou une 
paume ouverte, ils scrutent l' âme et son 
destin, évoquent le passé et lisent dans l 'a
venir. Et le public accourt. La clientèle ne 
se recrute point que dans le monde des pe
tites mains et des arpètes; les dames du 
monde les moins frivoles, en quête du grand 
amour ou que rembrunit la précarité d'une 
liaison, y abonden t. Dans l'antichambre de 
la voyante, le gros entrepreneur qui vient 
de soumissionner à des travaux publics y 

coudoie l'homme d'Etat qui brigue un por
tefeuille. Ces gens-là, à ce qu'ils affirment, 
ne croient ni à Dieu, ni au diable. Mais ils 
s'abusent. Ce sont de faux sceptiques. Ils 
ont l'âme religieuse. Ce sont des fidèles qui 
s'ignorent. Ils ont la foi. Ce sont des spi
ritualistes. Seulement voilà, ils sont nés 
trop tard. Ils eussent dû vivre en Chaldée. 
Mais non, ils sont d'essence éternelle. Leur 
mystique rend témoignage du désarroi mo
ral qui prosterna l'homme primitif au 
seuil de sa caverne et que traduira le der
nier r egard humain jeté vers l' empyrée. 

Qu'importe si la réponse d'Apollon se tra
duit par un galimatias. Qu'impor te si, se 
laissant entendre, elle leurre le pauvre hom
me d'un doux espoir ou d 'une vaine épou
vante ! Son plaisir tient dans le besoin mê• 
me qu 'il a d'interroger le ciel. Celui-ci lui 
es t si essentiel que les subterfuges mêmes 
par quoi il y est satisfait baignent dans 
une lumière de miséricorde et méritent plus 
que des indulgences, des eD couragements~ 
Sans doute, le problème, tr ansposé en jus
tice sur le plan de r exploiLa li on de la cré
dulité humaine, se doit d 'êtr e envisagé avec 
moins de philosophie. Toujours es t-il que le 
juge circonspect saura adoucir de quelque 
mansuétude la rigueur d'un texte qui igno
re tout de la métaphysique. 

Ainsi en usa r écemment le Tribunal de 
Prescoff (Minnesota ). 

Que de gens frappés dans leurs affections 
les plus chères languissent et se consu
ment dans le souvenir de disparus! Que ne 
donneraient-ils pour entendre encore leur 
voix, les serrer dans leurs bras ! Il en est 
d' autres encore qui ne seraient point fàchés 
de converser un moment avec le fantôme 
d'un illus tre trépassé pour tenir de ses lè
vres une précision historique ou quelque 
&age conseil. Par la ver_tu d 'un bélier noir 
égorgé sur une fosse, le divin Ulysse, · jadis, 
dans l'He des Cimmériens, réalisa ce double 
vœu en ramenant du fond de l'Erèbe à la 
douce lumière les ombres du devin Tiré
sias et d'Anticlée, fille du magnanime Auto
lycus, mère du héros. Mais les libations de 
cette sorte ont perdu leur efficace. Mettant à 
contribution la complaisance de l'ec toplas
me, il a pourtant été fait mieux depuis . 
Pour ingénieuse qu'elle fût, l'expérience s 'é
tait jusqu'à ces derniers temps confinée à 
des évocations isolées. Il revint à M. 
Clerk, qui voyait grand, de l'organiser sur 
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des bases commerci ales à gra nd rendement. 
Il prit à bail un vaste local et y ouvrit une 
agence de loca tion de .fa ntômes, desservi e 
par de jolies femm es suffisamment ins trui
tes dans l 'ar t du spiritisme el de l 'illusio
nismc. Les prix de locution variaient de 300 
à 2.000 dollars par séance. Ce qui é tait fort 
r aisonnable. Il allait, en effe l, de soi qu 'é
voquer le fantôme d'un défunt sans histoi
re, fût-il celui de l' épo ux le plus tendre ou 
de lu plus sainte des épouses, devait revenir 
à meilleur compte que de conférer avec 
l'ombre de Sémiramis, de Cléopâtre, d e 
Charlemagne, de Napoléon ou d 'Abraham 
Lincoln. 

L'é tablissement connut de beaux jours. 
Enchantée, la clientèle a ttirail la clientèle. 
On en vint à délivrer aux guichets des car
nets pour douze ou vingt-quatr e séan ces, 
avec r éduction proportionnelle sur le prix. 
On s'apprêtait même, dans des conditions 
plus favorables encore, à émettre des car
tes d' abonnement pour s ix mois ou un a n, 
lorsqu'un mécréant, qui s'intéressait plus 
aux beaux médiums qu'aux mystères de 
l'autre monde, découvrant la supercherie, 
provoqua un scandale q,ui obligea la police 
d'intervenir. 

C'est ainsi que la très pieuse indus trie, 
source d'insignes consola tions, fut soumise 
au Tribunal de Prescoff. Des magistrats 
compréhensifs y s iègent. Il~ placèrent, dans 
un pla teau de la balan ce, le délit, el, dan s 
l'autre, la somme des satisfactions spirituel
les qui en éta ient r ésultées. Le fléau pen
cha légèrement du cô té dü. premier. Clerk 
fut condamné à un a n de prison et à la 
fermeture. Ses trente collabora trices sont 
sur le pavé e t la bonne ville de Prescoff 
dE,ns la cons ternation . 

M• RENAnD. 

Notes Judiciaires 
Une « maison mortuaire» 

n'a pas de personnalité civile. 
Aux termes de l 'art. 218 elu Code de Com

merce Mixte, la fn.illite d 'un comm erçant 
décédé peut être demandée et pronon cée ù 
la condition qu'il soit établi que ce com
merçant est mort en état de cessation de 
pa iements et que la demande a été intro
duite dans les six mois du décès. 

. M. de La P a lice, qui était un grand logi
Clen, aurmt observé que pour qu'un com
m erçant soit décla r é en fa illite, en core fa ut
li qu'il ait été. touché à ces fins par une 
cüatwn; ce gm !le pourrait être qu 'à la 
condltwn qu '1l s01t en vie. 

Mais la logique est une chose et les n é
cessités pratiques en sont une autre. Or 
en matière de fa illite, ce qui intér esse 1 ~ 
c_réancier, ce n'es t point tant la personna
lité de son débiteur que son avoir qui cons
titue l'assiette de sa créance. ' 

Aussi bien, est-ce à la faveur œune ingé
nieuse fiction que le législateur, da ns s on 
souc1 de protéger les intérêts des créanciers 
d 'un commerçant décédé en éta t de cessa
tion de paiements , a pour ainsi dire juridi
quement ressuscité ce dernier poor que, par 
sa df.•claration en faillite, la liquidation de 
son avoir s 'accomplît suivant la procédure 
organisée. 
~ais pour: jur~diquement ressuscité qu'il 

s01t à ces fms, 11 tombe sous le sens qu'il 
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ne saurait être attrait en justice. Qui donc 
comparaîtra pour lui sinon ses héritier s ? 

Ne serait-il cependant pas excessif que 
les héritiers d'un commerçant fussent in
définiment exposés à être touchés d'une 
demande en faillite dir igée contre leur au
teur ? C'est ce dont le législateur s'est avi
sé en décidant que la demande doit être 
introduite dans les six mois du décès. 

Dès lors, autre écueil: les incertitudes ou 
les r etards de la dévolution h éréditaire, les 
difficultés fréquentes de la r echer ch e des 
héritiers. Les créanciers allaient-ils se trou
ver souvent pratiquement empêch és d'agir 
clans le ·COUI't laps de temps autorisé ? 
Ayant marqué sa sollicitude envers les 
héritiers d'un commerçant décédé en éta t 
de cessation de pa iements, le législateur 
ne l' a point r efusée aussi aux créanciers 
de ce dernier. La demande en faillite ne 
pouvant être introduite que dans les six 
mois du décès, il convenait que les cr éan
ciers qui a ura ient, durant ce délai, tenté de 
découvrir les h éritier s de leur débiteur, ne 
s'exposassent point à une forclusion en cas 
d' échec. C'est pourquoi l' art. 218 du Code 
de Commerce Mixte, après a voir énoncé les 
conditions a uxquelles la faillite d' un com
m er çant décédé pourra être demandée et 
prononcée, édicte-t-il que " l'avis ou la 
cita tion seront en ce cas remis à la m aison 
mortuaire sans qu'il soit besoin de désigner 
les h éritier s "· 

Cette disposition tend, on le voit, a u dou
ble but de permettre au créancier l'intro
duction de sa demande dans le déla i im
pa rti, et a ux héritier s du commerçant clé
cédé en état de cessation de paiemenls de 
se révéler. 

Mais la fi ction légale doit avoir •une limi
te: celle-là même que lui imposent les cir
constances qui l ' ont nécessitée. 

Une "maison mortuaire" n'est point un 
plaideur. SitOt que, la citation en fa illite 
d 'un comm er·çant décédé ayant été r emise 
à la maison mortuaire dans les déla is im
pm·ti s, les h ériti er s se son t r évélés , l'ins
tance s'est liée entre parties tou1 es bien 
vivantes. 

Un créancier s'étant trouvé, cependant, 
pour prétendre plaider en core, eu degré 
d 'app el , contre le défunt lui-mêm e, a ap
pris, à ses tlépcns, que les comm odités de 
la " m a ison mortuaire " n e pouvaient point 
lui deme urer indéfiniment r éser vées. Dé
bouté de son action, a lors que les héritier s 
avaien t dûment comparu et plaidé, il n'en 
avait pas moins , imperturbablem ent, signi
fié son exploit d'appel à la " m aison mor
t;uaire "· 

La 1re Chambre de la Cour, présidée par 
M. J. Y. Brinton, a , par arrêt du 29 Décem
bre 1937 (*), rl éc.la r é <lUe, faites dans de pa
reilles conditions, la signification de l'ap
pel à la maison mortuaire était entachée 
d'irrégula rité. 

ll est évident, observa-t-elle, que " le se
cond alin éa de l' a rt. 218 du Code de Com
m er ce, des tiné à procurer un e co mmoclité 
au demandeur visant la faillite d'un com
merçant décédé, n 'a naturellem ent pas en
tendu accorder la personnalité civile à la 
maison mortuaire "· 

ll s'en suit donc, a joute-t-ell e, qu'a ussitôt 
" que la signification faite a udit li eu se 
trouve provoquer l' exercice d 'une défense, 
c'es t entre l 'auteur de celle-ci et l'auteur 
de la demande qu e la procédure se trouve 
liée "· 

Les premiers juges d 'ailleurs n e s'y 
étaient point mépris puisqu'ils avaient pro
noncé leur jugement a u bénéfi ce des héri
tiers. 

C'était donc, dit la Cour, non pas à la 
maison mortuaire mais à ceux des héritiers 
qui s'étaient m an ifestés que l 'appel aurait 
dû être signifié. 

(*) Aff. Filature Nationale d'Egypte et a utres 
c. Aly Abou! Gheit et autres. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

Une troublante saisie administrative. 
(Aff. Alexane K elada Antoun 

c. Gouve1·nement Egyptien et autres) . 

C'est une fantasLique aventure qui 
vient d'avoir son dénouement en jus tice 
par l'annulation d'une saisie adminis
trative, corsée de la condamnation du 
Gouvernement Egyptien à des domma
ges-intérêts. 

Salama Tayah El 1-Iabachi avait ache
té à la Maison Kelada Antoun un mo
teur à pétrole. Il lui en avait réglé au 
comptant une partie du prix. Pour le 
solde, s'élevant à L.E. 170, il avait sous
crit un billet à ordre. 

0 r, ce billet à ordre fut endossé par 
Alexane Kelada Antoun à Isidore Co
lombo. Ce dernier n 'ayant pu se faire 
régler assigna, et, en vertu du jugement 
qu 'il obtint, fit, le 4 Août 1926, pratiquer 
une saisie sur le moteur vendu. 

C'est ici que commencent ses tribula
tions. 

A diverses reprises, et notamment le 
18 Octobre 1926, le 26 Avril 1927, le Hl 
Décembre 1928, il essaye de faire ven
dre le moteur. Son débiteur s'y prend de 
telle sorte que nul acheteur ne se pré
sente. En Mars e t en Avril '1929, en Juin 
e t en Juillet 1930, voulant éluder l'in
flu ence que son débiteur exerce sur les 
villageois, il s'emploie à faire transpor
ter le moteur au marché de Louksor. 
Vaine tentative ! A chaque foi s, son dé
légué se heurte à des villageois mena
çants. Alors, il s'adresse aux autorités 
locales, requérant leur assistance; mais 
la force policière qui lui es t fournie sc 
révèle manifestement insuffisante pour 
permettre à l'huissier instrumentan L 
d'avoir raison de l'opposition des villa
geois ; elle se révèle même, dit-il, insuf
fi sante à tel point que la connivence 
des autorités avec les villageois lui pa
raît maifeste. 

Le 28 Juillet 1930, il r evient une der
nière fois à la charge: les charretiers 
chargés du transport sont menacés de 
mort par la foule ; quant aux deux sol
dats et au bash-chaouiche dépêchés sur 
les lieux, ils s'avèrent, comme bien on 
pense, impuissants à tenir en respect la 
populace. 

Du moins, jusqu 'à ce moment, le mo
teur est-il encore là, en la possession du 
débiteur. 

Mais il ne doit pas le demeurer long
temps. 

En effet, qu'imagine Salama Tayah El 
Habachi ? Ceci. Il fait - dans des condi
tions d'ailleurs assez mal définies -
nommer son propre neveu, Roucbdi Mo
hamed Hefni, comme gaffir privé du 
moteur. Ne lui ayant pas réglé son sa
laire, il induit les autorités à pratiquer 
ur ledi t moteur une saisie administra

tive pour la récupération de ses salai
res de gaffir. 

S'estimant joué, Isidore Colombo, ou 
pour mieux dire M. Alexane Kelada An
toun, à qui le billet à ordre, en vertu 
duquel le moteur a été saisi, a été entr_e 
temps rétrocédé, assigne, devant le Tri-
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bunal Mixte du Caire, tant le. Gouverne
nt Eo·yptien que les Hotrs Salama 

~e ah El Habachi, Rouchdi Mohamed 
H~lni et Abdel Chafi Effendi Kahairi, 

Oa,,an admimstrattf du Markaz de 
111 vv • d' l f. t• Kench. II en tend fmre ~c arer . tc 1ves 
les saisie et vente admtms tratlves et 
nille la procédure poursmvte par les 1 utorilés. Il réclame, en outre, la c.on
~amna Lion solidaire de s~s ~d.versatres 
à L.E. 170 de dori1mages-mterets, s?m
mc qu i représente le solde de sa crean-

ccEn cc qui concerne la fi ctivité de la 
vente, il souti,ent que la procé~ure adop
tée par son debiteur ne fut qu une tr?m
j)Crie savamment ourdte .. L~ s tra tat?·em~ 
du débite ur a, dll-tl, consts te en cec1: ll:ll 
faire perdre son gage sans .se dessa1str 
du mo teur sms1 pmsque, en Im de comp
te, cel ui-ci a été adjugé à son neveu et 
compère. . . . . , 

J·:n cc qut a tra1t a la nullite de la 
ptocédurc, ii plaide qu e la vente a é té 
opérée clandes tinement eL qu ' aucu~e 
di:'pos ilion de la 101 n e perme t la sa1s1e 
cHI111i nistralivc aux fin s de reGouvre
ment des salaires d' un gaffir privé et 
que, ü supposer même qu·une telle saisie 
fù L 1 icilc, clans les circons tances, elle 
cturaiL dù ê tre pratiquée par voie de la 
procédure immobilière, é tant donné qu e 
la machine était fixée au sol e t que seul 
le Yendcur demeuré impayé avait le droit 
de la saisir mobilièrem en t. 

\Iai s le Tribunal cl u Caire, faisant 
droit à la défense du Gouvernement e t 
des codéfenseurs, n 'en débouta pas 
moins, le 9 Mars 1933, Alexane Kelada 
Anloun de son ac tion, en retenant que 
rien, dans les procès-verbaux, n 'établi s
~n il la fraude et la collusion et que la 
léga lité de la vente r ésultait des termes 
fonncl des Décrets des 25 Mars 1880, 
10 Sovembre 1884 et du Décret No. 65 
de HJ28 régissant la matière. 

Alcxane Kelada Antoun interjeta ap
pel cl evan t la 2me Chambre de la Cour, 
présidée par S.E. Yussouf Zulficar pa
cha. 

Celle-ci, par arrê t du 15 J anvier 1938. 
~lllï,rma le jugement appelé et fit droit 
a 1 ac LJOn du de mandeur. 

Aux fin s de jus tifi er la saisie admini s
lnllJvc, le Gouvernement Egyptien, tout 
en teco~nai ssant que celle-ci avait été 
prat1qucc pour salaires d'un gaffir privé, 
anuL so utenu l'avoir pratiquée en outre 
pour .Pa tement d'impôts. 
. \lms les explications fournie s à cet 
e~·arcl par le Gouvernement parurent 
b1~n mauvaises à la Cour. Serrant de 
pre,; les faits ct analysant les déclara
IJ on;.: success ives de l 'Administration 
~I l e re tint . tout d'abord que la sai s i~ 
<~rlmJn J s lralt vc n 'avait é té pratiqu ée que 
liourles seu ls salaires du gaffir. Or, ceci 
elaiJIJ , cl.l c ne pouvait approuver le poinL 
rJc. v uc des premters juges en lan t qu 'ils 
~\cu ent re tenu la légalité de la saisie 
cld111111 !Slrative. En effe t dit-elle «rien 
d·tn s 1 d, ' ' ' r' , · cs e~rcts cités, n' autorise le Gou-
".C1.ncmcn t a procéder par la voie de la 
t 1 ~ 1 c administrative pour la récupéra-
111 ~1~ d~s salaires dus à un gaffir privé 
hl m~e dans des circons tances sembla-

cs a celles de l'espèce» Et de préci
~cr : «.sans aborder la que; tion de savoir 1' OU J ou non, il serait lois ible au Gou-
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vernement de pratiquer une saisie pour 
salaires d 'un gaffir privé désigné par 
lui, sur les ins tances d'un particulier, 
pour remplir une besogne spéciale quel
conque, et nommé directement par les 
Autorités parmi le corps officiel des gaf
fir s maintenus aux frais de l'Etat, il suf
fit de relever qu'une telle opération ré
pondrait à une s ituation tout autre que 
celle de l' espèce ». 

Ici, il n e s'agissait pas d'un gaffir offi
ciel. Le débiteur, pour aboutir à ses pro
pres fin s, avait fait nommer comme gaf
fir un homme de son choix, en fait son 
neveu. Or, il était évident que c'était lui 
et nullement le Gouvernement qui était 
tenu de régler les salaires de ce gardien. 

Le procès-verbal de saisie fai sait res
sortir clairement que les salaires pré
tendument dus étaient ceux d'une per
so nne choisie et nommée par le débi
teur e t non par le Gouvernement. 

Plus en r·ore, le Gouvernement lui
même avait reconnu d'une fac:on non 
équi voque cc que la situation avait d'a
n ormal en cherchant à persuader l'ad
judicataire - · ce m êm e Rouchdi qui 
avait é té nommé gardien du moteur dont 
la sais ie e t la vente adminis tra tives 
avaient eu pour objet de récupérer le 
salaire - de consentir à l'annulation de 
la vente admini s trative, et ceci pour la 
raison que des ins tructions avaient été 
données à l'autorité locale de retenir sur 
le prix de ven te le mon tant des rré ten
dus impôts el de déposer à la Cmsse la 
somme re tenue pour les prétendus sa
l aire~ . 

Or, dit la Cour, «le Gouverneme~t 
n 'aurait jamais fait - et même n'aurait 
pu faire - ces deux démarches si la .sai
sie et la vente admtm s trallves é tat ent 
r econnues légitimes». 

Il convenait donc de retenir la nullité 
de la vente opérée comme étant illégale, 
et ce san s qu'i l fût besoin de rechercher 
si les Autorités locales avaient été ou 
non de connivence avec le débiteur, ou 
même d'examiner s i ces Autorités s'é
taient ou non laissé tromper par le débi
teur ou par sa famille. 

La vente adminis tra tive ayant été dé
clarée illégale, il s'ensuivait que le Gou
vernem ent était, solidairement avec les 
autres intimés, passible de dommages
intérêts pour le préjudice occasionné à 
Alexane Kelacla Antoun « par suite des 
erreurs ou des agissements commis par 
les Autorités locales » . 

Pour la fixation de ces dommages-in
térêts, on ne pouvait pas ne point tenir 
compte du fait que, malgré toutes les dé
marches faites, la créance de M. Alexane 
Kelada Antoun é tait demeurée en souf
france depuis 1930, e t que, d'autre part, 
la m achine litigieu se, à l'heure actu elle, 
était loin d 'a voir conservé sa valeur pri
mitive. 

Dans ces conditions, elit la Cour, il 
convenait de faire droit aux conclusions 
de M. Alexane Kelacla Antoun par les
quelles il réclamait, à tike de domma
ges-:ntérêts, précisément la somme re
présentant le solde de sa créance, et de 
condamner les intimés, solidairement, à 
la lui payer. 

Méditant sur l'aventure, n'es t-on pas 
induit à penser qu ' une enquête admi-
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nistrative sérieusement menée eût sans 
doute évité des débats peu reluisants 
pour certains rouages administratifs, en 
permettant non seulement à la partie 
lésée d'obtenir satisfaction sans plaider, 
mats aussi à certains fonctionnaires de 
répondre, devant leurs chefs hiérarchi
ques, d'agissements par trop troublants, 
en vérité? 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation . 

La partie de cartes interrompue 
ou 

le délit de proxénétisme. 
Non, en dép it de l' impressionnante 

dialec tique dont Me Pavlidis appuya le 
pourvoi de son client, le jugement dd 
Tribunal Correc ti on nel du Caire qui 
condamna Cos li A ... à un an de prison 
n'a pas plus fa iL un e fausse application 
de l' ar t. 272 du Code Pénal qu'il n· en a 
donné une fausse interpré tation. 

Ainsi en a cléGidé, le 21 Février der
nier, la Cour de Cassa ti on, présidée par 
M. C. van Ackere. 

Nous avons con té comment, alertés 
par une dénonciation, Ah mcd bey 1\Io
harram, Subs titut du Parquet 1\Iixte, 
et un lieu tenant- colonel de la police 
avaient, opérant une descente dans une 
m aison de la capitale, dérangé Cos ti 
A ... qui, at tablé à un guéridon, s'appli
quait à un e réuss ite (*). 

Interrogé sur cc qu 'il faisait là, celui
ci avait, sur le ton de la confidence, 
déclaré qu'il é tait venu surprendre son 
épouse qui, dans la pièce à cà té, parju
rait sa foi dans les bras d'un galant. 

Pourtant, sommé à rinstruction de 
s'expliquer moins fa cé ti eusement, il 
avait avoué qu e, J'occasion s·en présen
tant, il ne lui avait point déplu, par le 
passé, de s·en reme ttre à sa femme du 
soin de pourvoir aux besoins du ména
ge. 

Or, l'art. 272 du Code Pénal di spose 
que «quiconque se fait entreten ir en 
tout ou en partie par une femme, en 
profitant des gains qu· elle tire de sa 
prostitution, es t puni de l' empri sonne
ment». 

Ce fut en base de cette disposition 
que Costi A ... f~t poursuiv i devan~ le 
Tribunal Correc lwnnel du Catre qm, se 
basant, entre autres motifs, sur la re
connaissance faite par l'inculpé, au 
cours de l'informa tion préliminaire re
lative au fait cons ta té le 23 Novembre 
1937, d'avoir profité habituellement, jus
qu'à cette da te, des .gain s q~ e sa fem 
me tirait de sa prostJtu twn, l avalL co n
damné à un e année d'emprisonnement. 

Costi A ... s'était pourvu en cassa tion. 
II avait en premier lieu sou tenu, par 

l'organe de son avoca t, Me Pavlidis, que 
l'art. 272 du Code Pénal, par cela même 
qu 'il punit le seul ~ait de , se laï,sser. « en
tretenir», supposatt un .etat ~ habtt~d~, 
c'est-à-dire la consla tatwn dune sene 
de faits matériels, alors qu 'il n 'avait pas 
été constaté d'autres faits que celui du 
23 Novembre 1937, qui avait unique
ment servi de base à la prévention. 

(*) v. J .T.M. No. 2334 du 19 Février 1938. 
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Se ralliant à l'avi s exposé par le Pre
mier Avocat Général I-I a mdi bey, la 
Cour r eje ta ce m oyen. 

Le mot « entre tenir », dit-elle, suppose 
en effet un é tat d'habitude plus ou moins 
prolongé. Mais c'é tait. précisément ce t 
état d'habitude qui avait été retenu par 
le Tribunal, à la suite d' un ave u form el 
de l'auteur du pourvoi, pour condamner 
celui-ci. Ce faisa nt, le Tribunal n 'é tait 
du res te pas sorti des limites de la pré
vention pour aggraver la situation du 
prévenu. Le libellé de la pré ven ti on e t 
les réqui sitions du .Mini s tère Publi c, 
examinés au regard des fait s de la cau
se, deva ient, en effe t, s'entendre en ce 
sens qu 'il avait é té prouvé, à la suite 
du fait cons ta té le 23 Novembre 1937, 
que Cos ti A ... é tait entretenu par sa fem
m e. Au res te, le prévenu n 'avait pu se 
m éprendre sur ce lle portée réell e de la 
préventi on e t des r éq uisitions, pui squ 'il 
résultai t el u procès-verbal d'audi ence 
qu e l'in s truc ti on qui s'é tait déroulée par 
devant Je Tribunal, cie m êm e que la plai
doiri e de la défense, aYaient por té sur 
r aide ma térielle qu· appor tait habituell e
m ent à son mari, pour lui perm ettre de 
vivre, lï nco ncl uile de sa femme. 

Le second moyen du pourv oi é tait, on 
s'en souvient, basé sur ce qu e le proxé
néti sm e n 'é tait pas puni par la loi hellé
n iqu e dont avai t r elevé l' auteur du pour
voi avant le 15 Octobre 1937, de sorte 
que, pour faire appli cati on de l' ar t. 272 
elu Code Pénal nouvea u, il eût dû ê tre 
é tabli que l' entre tien elu m ari , avec le 
carac tère de perm anence que ce l en lre
ti en supposait, existait depui s le 15 Oc
tobre 1937; - faute de quoi, l' auteur 
d u pourvoi é tait err droit d'invoqu er les 
d isposition s de l'a r t. 5 elu n ouveau Code 
Pénal, aux termes duqu el c'était la loi la 
plus favo rable qui devait ê tre appliq uée. 

Mais ce second m oye n fut égalem en t 
rejeté. Il suffi sait, dit la Co ur, de relever 
que c'était à l'occasion elu fait con s ta té 
le 23 Novem bre 1937 que Cos ti A .. . ava it 
reconnu qu 'il p ro fitai t habituell em en t 
cl u produit de la pros li tu Li on de sa fem
m e, ce qui revenait à di re qu 'il en av ail 
profité notamm ent depui s le i 5 Octobre 
jusqu 'au 23 Novem bre. Or, ce laps de 
lem ps é ta it s uffi sant pour qu'il y eût 
cu « entre ti en » au sens de l' art. 272 du 
nouveau Code Pénal. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décrel-loi No. 12 de 1938 por·tanl sus pen
s ion des adjudications sur exécution 
forcée de certaines terres de cultm·c. 

(.Journal Offic iel N uméro E x traorclin aire 
[30] d-u 1er M aTs 1938). 

Nous, F arouk l ee, n oi cl 'Egyptc, 
Vu l'article 41 de la Con s titution ; 
Sur la propos ition de Nos Minis tres des 

Finances ct de la Ju s li ce e t l 'avis conforme 
de Notre Con seil des Min is tres; 

Db:cm~ToNs : 

Art. l ee. - A pa rtir de la m ise en vi
g ueur du pr6sen t décr e t-loi, seront s uspen
dues, jusqu'a u 30 Avril 1938, les adjudica
tions s ur exécution for cée de toutes les ter
r es de eullu1'e, terres de culture e t imme u
bles bùtis ou immeubles bAtis a ppartenant 
à un débiteur dont tout ou parti e cl e ses 
terrnin s de cullnrc es t grevé d ' un~ hypo-
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thèqu e ou d 'un droit cl 'a ffec la tion an téri eur 
au i:ll Décembre 1932. 

Ar t. 2. - Les di spos ition s de J' art icle 
p1·écécl ent ne s'appl.iqn cnt pas a ux a dj udi
cation s faites ù. la. re•rné le de l'E tat ou elu 
Ministère des \Va kfs. 

Art. 3. -Sont cxclns ci e l 'applicati on des 
di spos ition s de l' ul"li clc premier, les débi
leui'S el u Créd it F on cie1· Egyp ti en qui n 'on t 
pas J~én6 fic i é de l' accon! san ctionné ]'ar le 
Décre t-loi î'\ o. ·Hi du Î ~'l n i 1936 et qui son t 
en re la rcl d 'a u m oin s trois annuités, à 
moins qu 'il s n e r (·glent a u dit éta l.Jlisse
ment une an nuité culi ère anlllt la da te de 
l 'audien ce d'adjudi ca tion. 

Ad. 4. - :'\os Mini s tres des F inances e t 
cie la Jus ti ce son t chargés, chacun en ce 
q ui le con cen1c, de l 'exécru lion du présent 
décre t-loi qui e nt rer a en vigueut' dès sa pu
JJlicah on a u " .Jour nal Officiel-" . 

FaH a u P ala is d 'AlJcl inc, le 28 Zulhed jeh 
1356 (1er ?\'la rs 1938). 

FAROl..' l-.:. 
, Pa r le n oi: 
L e Prés ident elu Conse il des Mi.n ist r es, 

1\Iohamcd Ma l1 mou cl . Le Min is /Tc des F i 
n ances, Isma'il Se(ll<:-'. L e J\llin ist re de la 
.Justice, Ah mecl Mohmned l':hachaba. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMI':D SAROIT. 

Jugements du 26 Février 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Mohamed Mahmoud Ahmcd Abou Gad , 
n ég., suj e t égyp ti en, dem euran t ù Akhm im 
(Markaz Sohag). Date cess. pn icm . le 31.1 . 
38. Synd. M. E . Alfill é. Rem·. nu J7.3 .38 
pou r nom. syn d. déf. 

DIVERS. 
Jacques Emani. Demande en conc . prév. 

rayée. 
Dépôts de Bilans. 

R.S. M. Mayslilz & Co, a dm inistrée m ix
te, com pos6e de Maurice Maysli lz e l. Lisa 
K raycwska, fa isant la fabr ica tion el vente 
des sacs ù main c l accessoi res, avec siège 
au Caire. Bilan déposé le 21.2.38. Da l.e cess . 
paiem. le 7.2 .38. Acti f P .T. 181924. Passif 
P .T . 136946. Surveillan t délégué L. Ha noka. 
R env. a u 10.3.38 pour nom . crénnciers délé
gués. 

Zaki Gou'bt·an , nég. en art. ma nufacturés, 
suj e t égyp ti en , é ta bli nu Caire, n1c Fouad 
Jcr , dep ui ;; 1\l!'iG. Bilan d c''pos6 le 2.3.38. Da te 
cess. paicm. le 16.2.38. i\clif P .T. 313412. 
P ass if P.T. 583121. Su rveilla nt délégué M. 
I. Ancona . R cnv. au 31.3.38 pou r nom . 
créan cier s délégués. 

Réunions du 24 Février 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Mild1ail Ghob•·ial. Synd. Zaphiropoulo . 
n cnv. a u 5.5.38 pour a tt. issue cli s tril.J. 

Georges Daskalakis. Synd. Mavro. R env. 
au 5.5.38 pour vérif. cr. , conc. ou union e t 
a tt . issue appel. 

Ghali Sedt•a. Synd. Mavro. R env . au 21. 
4.38 pour vé rif. cr. , conc. ou union , ou 
clôt. 

Hillcl de Picciotlo. Synd. Mavro. Renv. 
au 14-.4.38 pour v érif. cr . c l avis cr . sur 
ques tion de l' a ssur . de Léon de Picciotto. 

Hassan Kllani. Synd. Mavro. R env . dev . 
Trib. au 5.3.38 pour nom. synd. déf. 
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Sadek Bissada. Synd. Alfillé . Renv. au 
7.4.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Ahmed Mabt·ouk. Syn d. Alfillé. Renv. 
dev. T r ib . au 5.3.38 pour n om. synd. déf. 

Moussaad e l Sabet Ga yed" Synd J éroni
m idis . Rcnv . au 31. 3.38 en eont. v6rif. cr. 
c l r app . déf. 

Conslanlin Lunghis. Synd . J éron imidis. 
Henv. au 9.6. 38 pour att. issue expropr . 

Aziz Tawadt•os !1\fikha il el Tawad1·os Mi
khail lbt·ahim. Synd. Alex. Doss. Renv. au 
31. 3.38 en cont. vérif. cr., conc. ou union 
c l pour a lt . issue p rocès. 

Aly Hassan El Ha li. Synd . Alex. Doss. 
Renv. a u 5.5.38 pour vérif. cr. et rapp. 
dé f. 

Michel ManoU & Co. Synd. Ancona. Renv. 
a u 9.6. 38 pour vérif. cr. e t a lt. issue procès. 

.Miliha il Hclmi & Co. Synd. Ancona. Rem·. 
au 14.4.38 pour con c. ou union. 

Ness im 1. Skinazi. Synd. Ancona. Rem·. 
a u 5.5.38 pour v6rif. cr ., conc. ou union. 

Sollan Hamada n. Syncl . Ancona. Rem· . 
cl ev. T r ib . au 5.3 .38 pour clôt. pour manqur 
d'ac tif. 

Za ki T ewfili E l Ha ddi. Synd. Hanoka . 
Henv. au 19.5.38 en cont. vérif. cr., conc. 
ou un ion e t a lt. issue appel. 

Hafez Abdel Hadi R afih. Syncl . IIanoka. 
Renv . ù la 1re réunion d 'Octobre 1938 e1 1 
con l. opér. liq. 

Rezk Matta Tcwfik e l Ha bib Rezk. Syncl . 
Hanok a. Renv. au 24.3 .38 pour rapp. su 1· 
liquid . 

Ta'ha e l Osman El Bouchi e l F ils Hafez. 
Synd. Hanoka. Renv. au 5.5.38 pour ali . 
issue expropr. 

Abdallah Ahmed El Gam a l. Synd. Hanu
k a. R env. a u 14.4.38 pour vérif. cr. , con ,·. 
ou union ou clôt. pour insuff. cl 'acti f. 

Abdallah lb•·a him. Syncl. Han0ka. Ren , .. 
dcv. Trib . au 5.3.38 pour nom. synd. déf. 

Fat·ag Ha nna. Synd. Hanoka. Henv. a 1; 
7.4.38 pour vérif. cr . ct rapp. déf. 

Mahmoud Mohamed Abclel Hadi. Synd 
Dem anget. Henv. a u 7.4.38 en conl. v6riL 
cr. , conc. ou un ion. 

Ahmed Sid Ahmed Afa•·. Synd . Demall 
gel. Renv. a u 21.4.38 en con t. véri f. cr., cl 
pour discu ter sur une transact. avec Mai· 
son Bae lzner a u suje t d' une machine ven
due au failli . 

Banque Populah·e Hellénique. Synd. Dt' · 
mange l. Renv. au 19.5.38 pour r edd. dd. 
comptes cl diss . union. 

Ménélas Milidis . Synd . Dcmnngcl. Hem . 
au 21.4.38 pour conc. ou union. 

Jlizk Youssef & Co. Synd. Demange!. 
R cnv . au 21.4.38 pour Y6rif. cr ., conc. ott 
union. 

Abdel Mcssih Boull·os cl Aziz Ayoub. 
Synd. Cm·alli. Henv. au 5.5.38 pour conc. 
ou union e t a lt. issue procès. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Hassan Selim El Manadili. Surv. Mavro_ 

Henv . a u 24.3.38 pour conc. 
J. Benveniste & Co. Surv. J éronimidis. 

Renv. au 5.5.38 pour conc. 
Albe t•l Ezt·a Sellon. Surv. J éronimidi s. 

Henv. dev. Trib . au 5.3.38 pout' d6cl. fa illi lc. 
Isaac Mou•·ad.. Su rv. Ancona. Henv. nu 

10.3.38 pour conc. 
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Guindi Bichai & Bacha J3ichai. Surv. 
Alex. Doss. Hem·. au -.14.4.38 pour vente cr. 

act. 
Mohamed :\loustafa Salem El "Vatna1·. 

surv. Anco11 n. nenv. au 31.3.38 pour r e
trait bilan. 

Guttman & Heiuc 1·t. Sun·. Demange!. 
Renv. au 24 . :~.38 pour ra]Jp. expert. 

J{illingbecl.: & l'amzzoli..: Surv. Demun-
11et Renv. ci l' , .. T1·ib. nu ;J.8. 38 pour hom. 
b . 

co ne. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les ve~ 

188 les plus importantes rel_evées dans les publ~
cations effectuées dans ce JOurnal sous la. rubn
q?te des annonces l~gales. -:- La quanttté dea 
bie>zs et la m ise à pnx sont 1nd1quées en néglt
oeant les frac t ions. - La sttuat<On des btens est 
ra~1p0,·tée de façon très somma•re. - La réfé
rence r envoie au numéro du « Journal des Tri
t>unaux Mixtes >> contenant l'annonce détaillée 
re la tive à chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 16 Mars l9J8. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

.\LEXANDHIE. 
- Terrain clc 259 p.c. avec maison: r ez

,[c-clwussée, i é tages c l dépendances, r ue 
l>!'ÎllCC Abdcl rvioneim !\'o. 16, L.E. 1280. 
' I.T. '\!. No. 2328). 

-- Terra in de 5-i:G p .c. a v cc maison: rez
dc-clt0nsséc, ~ (·l ages c t dépendances , Gheit 
Kl Lnah, L.l ~ . :.>GO.- (J.T.M. No. 2328). 

--- Terra in de 1181 p. c. , dont GO-i m. q. 
•·on~l i' U ils ( l maison: r ez-de-chaussée et 4 
i• la~es), rue Slamboul No. 10, L.E . 17920. 
- (./.T.M. 1'\o. 2320). 

- Terrain clc G800 p. c., dont 3825 m . q. 
. ·ons inti ts ( l 1naison: r cz-dc-cll a ussée 
(cl lOunuh) el 1 é tage), Mine t El Bassal, L.E . 
::rmo. - (J. T.M. !\'o. 2329) . 

- - Tcn·ain de 7!J8-i p. c., dont 3827 m.q. 
consl l'uils (1 maison : rez-cle-cllaussée 
(c;ilounah) et 1 é lage), Minet El Bassul , L.E . 
17\320. - (J.T.M. No. 232\J) . 

- TcrTa. in de 1865 p .c. avec ma ison: sous
.-;ol, rez-d.;-c lu:wssée, 1 é lagc c t clépendan
ec::; , rnc Gou ssio No. 1, T..E. 5!J80. - (J. T.M. 
No. 23:!!.l ). 

- Terrain de G8 1G p. c. , Gabha ri , T..E. 
;J070. - (J. T.M. No. 232\J). 

- Terrain de 1820 p. c. , ru e Hippocr a te, 
LE. 2:>60. - (.J.T.M No. 232!.l) . 
, - Tcnain de 2-1-00 p. c. , ru es Fm·dos c t 
El lla ri l'i, 1 .. K -1000. - (.!.T.M. No. 232!J) . 

- Tr: ,·ro in cie 3000 p. c. , dont 186 m. q. 
·."'"~l1·t 11ls (1 maison: r cz-dc-cl!a us::;ée c t 3 
'~~ilg•·sJ. jru·din , 1·uc Mcna s cc No. J 5, L.E. 
,;JlHJ. - U .'f'. M. No. 2:32\J) . 

- - Tc:J -rain rlc JRG p. c. avec maison: r ez
:l•:-clin uss <'· c, 2 é tage::; e t rkpendan ces , rue 
. 1 .\1,'-(c•nc No. 5 I .. E. 720 - (.1 TM No. 
:2:~:; 1). l - . . . • 

.--;-:- Tc· rl'ain de 3-1-6 p.c. , dont 1()1. m .q. con s
litdls ( l Jll<tl son : rcz-dc-cllaussée e t G éta
g.:~), 1uc clc l ' ll6pila.l Grec No. 31, L.E. 
lOXOO_ - (J. T.M. No. 2331). 
d ~~ T CI :'·.•~ i n de 3~ l 2 p.c._ avec ma.ison: rez
e clid usscc ct 1 etage, Ja rdm, rue Zem El 

Allcdtnc No. 15 LE' 30.00 - ( l '1' M No 23:3(;)_ , . . . . - . . . 
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t1AMLEII. 
- Terra in de 100 m.q. , dont 200 m.q . 

construil'.s Cl ma i::;on : r ez-de-chaussée, 3 
étages c l clépencl a nccs) . Sidi Gabel' , L.E. 
25Gü. - (.I .T.M. No. 212D) . 

- Terrain de 1000 p.c. avec maison: so us
sol, r cz-clc-chausséc, 2 é ta ges c t dépendan
ces, nue ,\win Pn cha Yel1ic.t, Zi zinia, LE. 
~:JOO. - (J.T. i\1. No. 2330). 

- Tenu in d e 613 p .c. a v cc maison : r ez
de-cha ussée, ·2 é lagcs c l dépendances, rue 
Ta.bouk, S idi-G abcr , L.E. 800. - (J. T.M. 
No. ;:>:l32). 

- Terrain de 6:3\J J1î.q. nvcc constru c-
1ions. 1·uc cl' Aboukir. Camp de César, L.E. 
:!:>00. - (J.T.i\1. No. 2332). 

- Terra in de 3000 p .c. (les 3/12 sur), rue 
,\mbroisc Halli, Camp de César, L.E. 1100. 
- (J. T . M. No. 2333) . 

- T erra in de J57ü m.q., dont 836 m.q. 
cons Lruils (1 maison: sous-sol, I·ez-de
cha ussée c t 1 é lage), rue Memphis, Camp 
de Césm·, L.E. 3000. - (J.T.M. Jo. 2335). 

TANTAH. 
- Terrain de 209 m. q., dont 179 m . q. 

construits (1 m aison : sous-sol, rez-de-chaus
sée, 2 dages et dépendances), rue El Nas
sar a, L.E. 750. - (J.T.M. No. 2331). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

DEHEHA. 
FED. 

lü Nahiet Balacta r 
24 Kafr A w a na 

(J. T.M. No. 2328). 

19 El Akhmas 
(J.T.M. No. 2329). 

37 Nalliet El Nnchou El Bahari 
(J.T.M. No. 2330). 

91 El Akricha 
8 Barrime 
7 Farnawa 

175 
13 

1) 

15 
151 

- 169 
- 101 

76 
17 

(J.T.M . No. 2331). 

El Hagar El Mahrouk 
Barim 
Barim 
(la 1 /2 sur) Barim 
Messine 
Rozzafa 
Khatatba 
El Kha tatba e t El Il<hmasse 
El Zaafarane 

(J.T.M. No. 2332). 

5 Sarsil<a 
(J.T. i\1. No. 2333). 

10 Minie t Deni Mansour 
(J.T.M. No. 2334). 

7 El Manchieh El Baharia 
(J.T.M. No. 2335). 

GI-IARBIEH. 
11 Ka fr Daman hour El Ka dim 

c t El Dahabsha. 
8 Tafalma El Azab 

(J.T.M. No. 2328). 

14 El Korama 
12 Kibrit 
54 El Déw ékhat 

(J.T.M. No. 2329). 

7 I-Ianoun, Ziftah ct Kafr 
Abdel Rahman 

11 Salamoun El Ghobar 
(J.T .M . No. 2330). 

L.E. 

800 
1700 

770 

8000 

2730 
500 
500 

4500 
1000 

700 
500 

4540 
6800 
5000 
4000 
900 

550 

500 

840 

600 
600 

800 
1200 
17!JO 

500 
700 

7 

FED. L.E. 

10 Mit Chérif 1090 
63 Tombara 2200 
:H Tomhma 1200 
11 Koha fa 650 
8:3 ChoulJra El N emlch 

et I< a!' r Khad r GOO 
JO l\ a rr lb ri 600 

1l El n a lJabcha 550 
(.f.T. i\-f_ "io. 2:3:3 1). 

7 K arr SC' mbou 500 
3 l Cha iJC:liiJ · el ll essf.l 1200 
10 (les -"·1 / -1·8) s ur) El Faraslak 700 
27 (les il j -1·8 sur) El Koddaba 1930 
7:> (les 41 f48 sur) Salhagar 4240 
17 Nahie t Hezket El Cl1ennaoui 2100 
31 E zbet E l Niclao ui 950 
15 Ezbet Moa llcm Ibra him Hanna 680 

(J .T.M. No. 2332). 

- 235 Ka fr El Zeblao ui 9360 
12 Mehalle t Abou Aly 

El Kantara 1000 
2 l Sadd Kha mis 500 

(J.T.M. No. 2333). 

30 Da ma le 1030 
(J.T .M . No. 2331). 

- 10 Sa nh our El Medina 500 
(J. T .lvf. No. 2335). 

JOURNAL OFFICIEL. 

So mmaire du No. 28 du 28 Févr-ier 1938. 

Décret-loi por tant ouverture d'un crédit 
s upplém entaire au budget de l' exercice 
financier 1937-1938. 

Décret-loi fixant la taxe pour les lettres ori
ginaires de l 'Egypte e t transportées par 
ait' au Soudan. 

Décret relatif à l 'expropriation d'immeubles 
requis pour la construction des bàtiments 
de l' Université d 'El Azhar, clans la ville 
-du Caire. 

Arrêtés constatant l' épidémie de typhus 
clans certa ins villages. 

Arrêté minis tériel détachant certaines par
celles du zimam des villages '' Awlacl 
Moussa », Markaz Fa kou s e t " Karaga », 
Markaz Kafr Sakr, Moudirieh de Char
kieh. 

Arrêté minis tériel r elatif à la modification 
de certa ines taxes pos ta les . 

Arrê té abrogeant les mesures contre la 
peste bovine dans le dis trict d' Achmoun, 
province de Ménoufieh. 

Arrêté a doptant des m esures contr e la pes
te bovine dans les districts de Zifteh ct 
Santa, province de Gharbieh. 

En supplément : 

MINISTÈHE DES FINANCES. - Admin istration 
des Contribut ions Directes . - Saisies ad
ministra tives . 

Décret portan t cons titution d ' une Société 
Anonyme sous la dénomination de "S.A. 
Egyptienne de Constructions (Egy-:o) ». 

Décret portant constitution d 'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " So
ciété Egyptienne pour l'exploitation de 
Mines et Carrières (S. A. E.) "· 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribuna ux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les j ours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du réc~pissé 
pro,·isoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 24 Février 

1938. 
Par la Société des Domaines de la 

Daira Dran eht Pacha en liquida tion, so
ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
à Alexandrie, agissant en sa qualité de 
cessionnaire de la Socié Lé Agricole de 
Kafr El Dawar. 

Contre: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Bey 

Rifaa t El IloJi , fils de Avv'ad ou Mou
rad El Hofi, petit-fils de nom inconnu, 
à savoir: 

1. ) Sa veuve Ai cha Ben t El Sayed, 
d 'Ibrahim El Senoussi, 

2.) Son fil s Mohamed connu so us le 
n om de Mohamed Abdel Kader, 

3.) Son fil s Ibrahim connu sous le nom 
de Ibrahim Elhami, 

4. ) Sa fille Amina, 
5.) Son fi ls Awad Moharned Rifaat El 

Hofi. 
Tous propriétaires, égyp tien s, demeu

rant les ire, 2me et 4me à la station Si di 
Gaber, rue Ibn Magued No. 4, Ramleh 
(banlieue d 'Alexandrie) , le 3m e, fon c
tionnaire à la Municipalité d 'Alexandrie, 
dem eurant à Alexandrie, rue El Khazen 
No. 8 e t le 5me au village de El Adaoui, 
Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Il. - 6.) Moustafa Mous tafa Mous tafa 
El Chabi, propriétaire, égyptien, dem eu
r ant ci-devant à Ezbet El Chabi, dépen
dant de Acricha, Markaz Kafr El Dawar 
(Béhéra) e t ac tuellement à K afr El Da
w ar. 

III. - 7. ) Hussein Rachidi, fil s de feu 
~ohamed Bey Rachidi, petit-fils de nom 
mconnu. 

IV. - 8. ) Mohamed Rachidi, fil s de 
feu Mohamed Bey Rachidi, petit-fils de 
nom inconnu. 
. Ces deux derniers propriétaires, égyp

tiens, demeurant à Derchaba, Markaz 
Mahmoudieh (Béhéra). 

V. - Les Hoirs de feu Saad Rachidi, 
fils de Mohamed Bey Rachidi. savoir: 

9.) Sa veuve Zeinab Ibrahim El Guin
di, fille de Ibrahim El Guindi, ès nom et 
ès qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Fatma, b) Chawkat et c) Ka
mal, enfants dudit Saad Mohamed El 
Rachidi. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numé 1·o du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu 'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samerli suivant. 

Celles remis es Jus qu 'au Samedi peuvent paraltre 
dan~ le numéro du Ma•·di suivant. 

Cepend ant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment prié~ de bien vouloir remettre 
les textes de le urs annonces le plus tôt possible, 
et d e préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui no us sont remises tro p tard 
pour pouvoir paraitre <.la n:; .es ué la is légaux ne 
seront publi ées, le cas éch éant, que sous l'exclusive 
respo nsaiJi 1 i té des ann onciers. 

10.) Son fil s Abdel Wahed, 
11.) Son fil s Moh am ed, 
12.) Sa fill e Sayeda. 
13.) Sa fill e Saniya, épouse de Hag 

Ahmed Abdel Al. 
Ces cinq derniers propriétaires, égyp

tien s, demeurant à Derchaba, Markaz 
Mahmoudieh (Béhéra), sauf la dernière, 
la Dam e Saniya, q ui est domiciliée à 
Ezbet Adham, dépendant de Sornol<hra
te, Markaz Mahmoudieh (Béh éra). 

14. ) Om El Saad Ibrahim Dardir El 
Kebir, fill e de Ibrahim, épouse divorcée 
de Saad El Rachidi, prise en sa qualité 
de tu triee de son fil s mineur Ham di Saad 
Mohamed El Rachidi, enfant du clit Saad 
El Rachidi, propriétaire, égyptienne, de
meurant à Dessouk (Gharbieh ). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre les Hoirs de feu Moustafa 

Moustafa Hassan El Chabi El Kebir, fil s 
de Moustafa, petit-fils de Hassan, à sa
voir: 

A. - 1.) Son fil s Mous tafa Moustafa 
Moustafa El Chabi, ci-devant demeurant 
à Ezbet El Chabi, dépendant de Acricha, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra) et ac
tuellem ent à Kafr El Dawar. 

B. - 2.) Sa fille Adi la Moustafa Mou s
tafa El Chabi, épouse de Cheikh Sayed 
Ibrahim Ibrahim El Charkaoui, demeu
rant à Miniet Attieh, Markaz Daman
hour (Béhéra). 

C. - Les Hoirs de Asma lMohamed Is
sa Agha, de son vivant veuve e t héritière 
dudit défunt Mous tafa Mou s tafa Hassan 
El Chabi El .Kébir, à savoir: 

3.) Sa fill e Malaka Hassan Youssef 
Zaalouk, épouse de Mohamed Moustafa 
Abdel Latif. 

D. - Les Hoirs de Mohamed Moha
med El Guindi Issa Agha, de son vivant 
frère et héritier de la dite défunte Asma 
Moham ed Issa Agha, à savoir: 

4. ) Sa veuve Fatma Metwalli Osman, 
prise tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mineurs: 
a) Tafida, b) Naima etc) Gharib, enfants 
dudit Mohamed Mohamed El Guincli Is
sa Agha. 

5.) Sa fille Fat.touma, épouse de Sadek 
El Badaoui. 

6.) Sa fille Asma, épouse de Sayed 
Mous tafa Seid. 

7.) Son fils Abbas. 
8.) Son fils Aly. 
Ces six derniers demeurant à Dessouk 

(Gharbieh) sauf le dernier, Aly, qui est 
domicilié à Ezbet El Attiki, dépendant 
de Dessouk. 

9.) Sa fille Adila, épouse de Hanafi 
Chehata, demeurant à Alexandrie, rue 
Karmous No. 24. 

Le texte des annonces doit être remis en double . 
le premier exemplaire portant la signature d~·. 
d éposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administrat ion du • Journal» décline toute res. 
ponsabilité pour les manuscrits qu i ne seraient point 
remis di r ectement à ses guichets, et dont la récep. 
lion ne serait point justifiée par un r écépissé daté 
numé roté e t détaillé portant la gr iffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces · sont classées par rubriques et par 
,· ill es. 

Cepcnuant on es t p rié de TOUJOURS CONSUL
TER, a la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annon ces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tous propriéta ires, égyptien s, tiers dé· 
tenteurs apparents. 

Objet de la vente: 11.7 feddans, 9 kiral ~ 
et 12 sahmes de terrains de culture si :
a u village de Acricha, district de Kafl 
El Dawar, Moudirieh de Béhéra, au hocl 
El Gharak No. 1, kism awal, fai sant paL
t.ie de la parcelle cadastrale No. 17. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour la po ursuivante, 
Cambas et Smyrniadis, 

52-A-983. Avocats. 

S uivant procès-verbal du 17 Févrie1 
1938. 

Par la Dam e Dawlat Han em Yakan 
èsq. de cessionnaire du Sieur Isak Sa· 
priel, pro prié taire, égyp tienne, demeu
rant a u Caire. 

Contre le Siem Mahmoud Bey A -:0· 
saad, ·proprié taire, égyptien, dem euran1 
à Héliopolis, débiteur principal. 

Et contre le Sieur Moham ed Bey Said 
Assaad, propriéta ire, égyptien, demeu
rant à Ramleh, banlieue d'Aiexandri C'. 
tiers détenteur. 

Objet de la vente: 5 feddans, 9 kirat ::: 
e t 9 16/24 sahmes sis au village de Ou
rine, Markaz Choubrakhit (Béhéra), au 
hod Zaakouk, kism awal No. 3, faisan t 
partie de la parcelle No. 4. 

Mise à prix: L. 8. 380 outre les frai :;. 
Alexand rie, le ·1 ~1ars 1938. 

Pour la poursu ivante, 
17-A-948 Elie Akaoui , avocat. 

Suiv.ant procès-verbal elu 1er Mar~ 
1938. 

.Par le Sieur Umberto Fiorentino, pro
priétaire, italien, domicilié à Alexandri e, 
rue Senan Pacha No. 4. 

Contre les Hoirs Saad Abdel Al Gha
n em, à savoir: 

a) Sa veuve Galila Mohamed Ali Ab
della, ès nom e t ès qualité de tutri ce dr 
sa fill e mineure Rawhia. 

b ) Ses sœurs e t frère: Sayeda, Anissd, 
Dawlat et Masseoud. 

Tous propriétaires, égyptiens. 
En vertu d 'un procès-verbal de l'huis

sier A. Mieli, transcrit le 19 Février 
1938, No. 608. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

19 kirats et 18 sahmes indivis dans 547 
p.c. 50/00, avec les constructions, à Ba
cos, rue Ebn Ghazal No. 2. 

2me lot. 
223 p.c. 31/00 avec les constructions, 

à Rarnleh, rue El Siouf. 
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3me lot. 
600 p.o. avec les constructions, à 

Schutz, rue Kachef No. 10. 
Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
N.B. - Pour les clauses et conditions 

de la vente consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

117-A-998. A. Hage-Boutros, avocat. 

Suivant procès-verbal du 1er Mars 
1938. 

Par: 
1.) Marie, veuve Isidore Vinga, fille de 

Georges Counouclos, de feu Mathéos, 
:2.) Elvira An toniadis, épouse de Za

clmrie Antoniadis, fille d 'Isidore Vinga, 
de fe u Pier re, 

3.) Virginie et Artémis Métaxopoulo, 
loulcs deux filles de feu Charalambo, de 
feu Jean, sujettes h ellènes, r entières, do
miciliées les 2 premières à Ibrahimieh, 
banlieue d 'Alexandrie, rue Canope No. 
10, cL les 2 dernières à Alexandrie, rue 
Victor Adda, bloc B, et y élisant domici
le au cabinet de Me Evang. Corypas 
c/o :\le Z. Emiris, avocat à la Cour. 

Contre Sophie Mavrokefalo, n ée Geor
ge~ \Ioschon as, petite-fille de Basile, 
épouse d'André Mavrokefalo, hellène, 
proprié taire, domicil iée à Camp de Cé
sar, banlieue d'Alexandrie, rue Memphis 
l\o. 2. 

Objet de la vente : un immeuble com
posé d'un terrain de la superficie de 790 
m2, avec les constructions y élevées, s is 
ù lütmleh, banlieu e d 'Alexandrie sta
ti on Ibrahimieh, rue Nocratis No. 21. 

.\lise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour les poursuivantes, 
113-A-994 Evang. Corypas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Février 
1938. 

Par la Banque d 'Ath èn es, société ano
nyme helléniqu e, ayant s iège à Ath èn es 
el succursale à Alexandrie 25 rue Ché-
rif Pacha. ' 

Contre: 
1.) Eskandar Mikhai l, fils de feu Mi

khail Youssef. 
2. ) Beltagui Sid Ahmed Assai fil s de 

feu Sid Ahmed Assai. ' 
:3.) Abdel Salam Ahmed Akl, fil s de 

feu Ahmed Akl. 
Tou~ trois propriétaires, locaux, do

mtcJlJes il Warak Markaz Kafr El 
Che ikh (Gh .), pris e'n leur qualité de dé
blleurs expropriés. 

Et contre: 
1
L ) Les Hoirs de la Dame Maria Mi

khail Youssef Awad, savoir Eskandar 
MikhaJl, su squalifié, pris en sa qualité 
de i!~rs dé ten Leur apparent. 

ObJet de la vente: lot unique. 
LG fcddan s de terrains cultivables s is 

au village de El W arak dis trict de 
Kart: Ji; l Cheikh (Gharbieh). 

\Itsc à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
1 11-A-99.2 N. Vatimbella, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 6 Novembre 

1937, R.G. No. 8 / 63e A.J. P 
Par The Commercial & Estates Co. of 

Egypt (late S. Karam & Frères), société 
anonyme ayant siège à Alexandrie et éli
sant domicile au Caire en l'étude de Me 
Gabriel Asfar, avocat à la Cour. 

Contre Mahmoud Bey Helmi, fil s de 
Ahmed Mahmoud, commerçant et pro
priétaire, suj et égyptien, demeurant au 
village de Mit El Absi, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh). 

Objet de la ventè: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain sise au village 
de Mit Absi, Markaz Kouesna (Méno-u
fieh ), de la superficie de 18 kirats et 11 
sahmes en une seule parcelle, au hod 
Dayer El Nahia No. 3, parcelle No. 8. 

2me lot. 
11 feddans, 5 kirats et 7 sahmes sis au 

village de Mit El Absi, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 
. 4 .f~ddans, 16 kirats et 10 sahmes par 
mclJVIS dans 5 feddans, 7 kirats et 17 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 3, 
parcelle No. 3. 

3 feddan s et 10 .kira ts par indivis dans 
6 feddans, 12 kirats et 12 sahmes au hod 
El Enab No. 71, parcelle No-. 26. 

3 feddans et 12 sahmes par indivis 
dans 9 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes au 
hod El Ezab No. 6, parcelle No. 3. 

2 kirats et 9 sahmes au hod El Sahel 
No. 8, parcelle No. 8. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 4 Mars 1938. 

Pour la polirs uivante, 
983-C-860. Gabriel Asfar, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Février 
1938, No. 215/63e A.J. 

Par 1~ Sieur Dimitri Kayal, fonction
nmre, egyptien, demeurant au Caire. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Ama
lia ou Emma Fourlani, fille de feu L éo
pold, veuve de feu Sélim Bey Acliman
dos et veuve en secondes noces de feu 
Herbert Bush, savoir les Sieurs et Dame: 

1. ) G.ius~ppe Fourlani, fll s d e Léopold, 
suJ e t Ita li en, dem eurant à P ervecina, 
No. 1, Via Sté. Andréac (Province Gori
zia), Italie. 

2.) Leopolda Fourlani, suj ette italien
ne, demeurant à Alexandrie, No. 217 rue 
Aboukir. 

3.) Yoni Constantin Chrissantou, pris 
en sa qualité d 'exerçant la puissance pa
ternelle sur ses enfants mineurs: Ru
doph, Hélène, Léopolda et Marguerite, 
ceux-ci pris en leur qualité d'héritiers 
de leur mère Dame Maria Fourlani, de 
son vivant héritière de la Dame Amalia 
Fourlani, suj et hellène, demeurant à Hé
liopolis, 16 ru e de l'Ibis . 

Objet de la vente : la quote-part indi
vise soit 1/4 ou 6 kirats dans un im
meuble s is au Caire, rue Fagallah No. 
60 du tanzim, dépendant du kism de 
l'Ezbékieh, chiakh et El Fagallah, Gou
vernorat du Caire, consis tant en un ter
rain de la superficie de 758 m2, avec les 
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constructions y élevées consistant en 
magasins et maison. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le t1 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
71!-C-880 Jassy et Jamar, avocats. 

Suivant procès-verbal du 27 J anvier 
1938, R.G. No. 166/63e A.J. 

Par The Commercial & Estates Co. of 
Egypt (late S. Karam & Frères), société 
anonyme ayant siège à Alexandrie et 
élisant domicile au Caire, en l'é tude de 
Me Gabriel Asfar, avocat à la Cour. 
~on~re Ibrahim El Sayed, fil s de Sayed, 

petit-fils de Ismail, commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à Somosta El Wakf 
Markaz Béba (Béni-Souef). ' 

Obj-et de la vente: lot unique. 
Biens sis à Somosta El Wakf Mar.kaz 

Béba (Béni-Souef). ' 
. Une pa~celle de terrain de la superfi

Cie de 5 Jurats et 18 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 45, au ho cl El Se
gu ella No. 11. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 270 m2, au ho cl El Se gu ella No. 
11, partie de la parcelle No. 45. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
984-C-861. Gabriel Asfar, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Janvier 
1937, No. 168/63e A.J. 

P!!r The Cairo Electric Railways & 
Helwpolis Oases Co., société anonyme 
ayant siège à Héliopolis. 

Contre le. Sieur Nicolas Adjouri, fil s 
de f~u N~sn, de feu Chamas, propriétai
re, egyptien, demeurant à Héliopolis, 36 
rue Tantah. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain sise aux Oasis d'Héliopolis, chia
khet et kism Masr El Guédida, Gouver
nora t du Caire, de la superficie de 2864 
m 2, avec la construction y élevée, com
prenant un rez-de-chaussée et un étage 
d 'un appar tement chacun, portant le No. 
6 de l'avenue Général Baron Empain. 

Mise à prix: L.E. 16000 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
73-C-879 Jassy et Jamar, avocats. 

T ribunaJ de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 16 Février 

1938. 
t>ar le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant s iège au Caire. 
Contre le Sieur Abele! Aziz Fakhre El 

Dine, fils de Mohamed Bey Fakhre El 
Dine, fil s de Mohamed Bey Hassan, pro
priétaire, sujet local, demeurant au Cai
re, à Guiz eh , rue Zakharia Ebn Bakhtas 
sise derrière le réverbèr e No. 6268 ins
tallé à la rue des Pyramides, en face de 
l'hôpital Ophtalmologique. 

Objet de la vente: 15 feddan s, 14 ki
rats et 8 sahmes sis au village de Man
zal Hayane, dis trict de 1-Iehya (Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 1280 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maks ud, Samné e t Daoud, 

99-DM-7:L2 Avocat s. 
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Stùvant procès-verbal du 5 Février 
i938. . . . 

Par le Crédit Foncier Egyptien, soc1éte 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Hamid Mohamed Attia, fils 

de feu Mohamed Attia, fils de feu Attia 
Sid Ahmed. 

2.) El Cheikh Ahmed Sid A~med At
tia fils de feu Sid Ahmed Attla, de feu 
AtÜa Sid Ahmed. 

Tous deux propriétaires, sujets locaux, 
demeurant au village de Ghazalet El 
Kheiss, district de Zagazig (Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

32 feddans, 16 kirats et 10 sahmes sis 
au village de Ghazalet El Kheiss, dis
trict de Zagazig (Ch.). 

2me lot. 
22 kirats sis au village de El Kheiss, 

district de Zagazig (Ch.). 
M'ise à prix: 
L.E. 2550 pour le 1er lot. 
L.E. 63 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

995-DM-692. Avocats. 
Suivant procès-verbal du 9 Février 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, société 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 
1.) Ibrahim Mohamed Guertalla El Sa

ghir, fils de feu Mohamed Guertalla El 
Kébir, fils de feu Mohamed, fils de feu 
Guertalla. 

2.) Mohamed Ibrahim Guertalla, fils 
du précédent. 

Tous deux propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Choubra El Enab, district 
de Minia El Kamh (Ch.). 

Objet de la vente: 
50 feddans sis au village de Choubra 

El Enab, district de Minia El Kamh 
(Ch.). 

D'après le Survey Department. 
48 feddans, 18 kirats et 15 sahmes sis 

à Choubra El Enab (Ch.). 
Mise à prix: L.E. 4580 outre le,s frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

994-DM-691. Avocats. 
Suivant procès-verbal du 9 Février 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, société 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu El Sayed El 

Zéini, fils de feu Abdel Aal El Zeini, fils 
de feu El Sayed El Zeini, de son vivant 
débiteur principal du requérant savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Chérifa Hanem 
Mohamed Hamed, prise tant personnel
lement que comme tutrice de son fils mi
neur Hussein El Sayed El Zeini, fils et 
héritier du dit défunt. 

2.) Dame Dawlat El Sayed El Zeini, sa 
fille, épouse du Sieur Abbas Ahmed El 
Souefi, chef du Service des titres à la 
Banque Misr. 

Propriétaires, sujettes locales, demeu
rant la ire à Mattaria, banlieue du Caire 
et plus précisém ent à Ezbet 'Mohamed 
Hamed Chérif, y dépendant, et la 2me au 
Caire, jadis à Mattaria, No. 22 de la rue 
Tesas et actuellement rue El Amir Ka-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

mal No. 22, au Nord-Ouest de la voie 
ferrée, banlieue du Caire. 

Objet de la vente: 2 feddans, 6 kirats 
et 10 sahmes sis au village de Enchas El 
Bassal, district de Zagazig (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

993-DM-690. Avocats. 
Suivant procès-verbal du 29 Décembre 

1937. 
Par la Dame Virginie Sérémétis, su-

jette hellène, demeurant à Mansourah. 
Contre: 
1.) El Awadi Hassanein, 
2.) Aly Hassanein, propriétaires, su

jets locaux, demeurant à Zafar. 
Objet de la vente: 
19 feddans, 21 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Zafar (Dale) . 
M'ise à prix: L.E. 940 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

10-DM-707. Avocats. 
Suivant procès-verbal du 9 Février 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre le Sieur Abdel Samih Ahmed 

Lachine, fi ls de feu Ahmed Lachine, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire, à Kasr El Eini, rue El Tebarsi No. 
5, derrière l'hôpital antirabique, au 4me 
étage, appartement No. 8 et actuellement 
au No. 7, rez-de-chaussée. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

11 feddans, 9 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Zahr Chorb, 
district de Minia El Kamh (Ch.). 

2me lot. 
27 feddans, 3 kirats et 8 sahmes sis 

au village de El Magazer, district de Mi
nia El Kamh (Ch.). 

M'ise à prix: 
L.E. 1070 pour le 1er lot. 
L.E. 2550 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

100-DM-713 Avocats. 

D~légati11 de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 15 Décembre 

1937. 
Par la Compagnie d'Assurance l'U

nion, société anonyme française, ayant 
siège à Paris. 

Contre le Sieur Panayotti Panayidis, 
commerçant, sujet local, demeurant à Is
maïlia, 25 rue Negrelli, et se trouvant ac
tuellement aux Prisons de Hadra-Ale
xandrie, sou s le No. 2435, dossier No. 
2008. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Ismaïlia, Gouvernorat du Canal, kism 
awal No. 25, rue Negrelli, de la superficie 
de 140 m2 40 cm., construit en pierre ·et 
couvert de terrasse. 

Mïse à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
:\1aksud, Samné e t Daoud, 

918-DMP-685. Avocats. 

l1j5 Mars 1938. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A) Les Hoirs de feu Asma Hanem K•c-

naoui, savoir: 
1.) S.E. Mohamed Pacha Mokbel. 
2.) Aicha, épouse Mohamed Bey Zeini. 
Ces deux .enfants de la dite défunte et 

de feu Mohamed Said, fils de MohamecL 
B) Les Hoirs de feu Zakia, fille de :t\Io

hamed Said, de Mohamed, de son vivant 
héritière de sa mère la susdite Asma IIa
nem Kenaoui, savoir: 

3.) Mohamed Bey Bakir, son époux. 
4.) Abdel Hamid Baldr. 
5.) Chafik Baldr. 
6.) Abdel Aziz Effendi Baldr. 
Ces trois enfants de la di.te défunte. 
Tous propriétaires, égyptiens, domiri· 

liés les 3me et 4me à Kom El Kanater, 
district d'Abou Hommos (Béhéra), la 2mc 
au Caire, à Bab El Chaarieh, rue Bcin 
El Sayareg No. 45 et les trois autre:: à 
Alexandrie savoir: le 1er à Ramleh, baH
lieue d'Alexandrie, station Glymenopou
lo, rue Mokbel Pacha, le 5me à la même 
station, rue El Baroudi, sans numéro, 
propriété Hag Mohamed Metaweh et le 
6me à Alexandrie, dans une ruelle sans 
nom, propriété Sayed Ghanem Saab, der· 
rière l'immeuble No. 20 de la rue Mou
touche Pacha, sur la terrasse. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juillet 1937, huissier 
G. Hannau, transcrit le 31 Juillet 1937, 
No. 1147 Béhéra. 

Objet de la vente: 209 feddans et 19 ki
rats de terrains sis au village de Kafla 
relevant actuellem ent d'après le procès
verbal de saisie de l'Omodieh de Kom 
El Kanater, district d'Abou Hommos 
(Béhéra), distribués comme suit: 

i.) 190 feddans, 1 kirat et 17 sahmes au 
hod Dorgham wa Birket El Hagar ,,.a 
Ramada No. 3, ki sm tani, de la parcelle 
No. 218. 

2.) 19 feddan s, 17 kirats et 7 sahmes au 
hod Kom El Kanater No. 42, des parcel
les Nos. 69 et 74. 

Ensemble au hod Dorg-ham wa Birket 
El Haggar No. 3, un tabout en fer, 9 sa
kiehs et un jardin fruitier de sept fed
dans, et au hod Kom El Kanater, une 
saki eh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10490 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
23-A-954. Adolphe Romano, avoca t. 
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Date: Mercredi i3 _Avril 1938. 
A la requête_ du Sieur Alfred ~e)_'. As

sir rentier, suJet espagnol, dO!J-1ICille ~~ 
caire et com_me . s~brog~ a~ Sieur ~ll:I~~ 
Bc ll obuono,_ mgemeur, Italien, domicilie 
ü Alcxandne. . 

Contre la Dame Han~m veuve Habib 
Ca'-'si r propriétaire, suJ ette locale, do
mi~il il~e à Rouchdy Pacha (Ramleh) ._ . 

En vertu d 'un pr<?cè_s-verbal_ de s~ISie 
immobilière de l'hms_siCr A. M~zrahi, du 
22 Ju in i937, transcnt le 8 Jmllet 1937, 
No. 2326. 

Objet de la vente: . 
Une parcelle de terra~n :ague de la 

superficie de 1733_ p.c., sise a Ab~ul Na
walir, aujourd hm entre les statwn~ de 
carllon e t Bulkeley, Ramleh, banlieue 
d'A lexandrie, kiSf0. El Ramleh, Gouver
norat d'Alexandrie, sur la rue Imam, 
constituant avec d'autres . parcelles le 
loi. \fo. H d u _Pl?-n de l<?tis_sement des 
terrains Rolo fig li &·Co., Jadis Cardo~so, 
limitée: Nord, sur 45 ~- 15 par 1 ex
JFOprié Lé de la successwn Lumbroso 
e:.;-Hoirs Cardosso et actuellement pro
prié lé Dentamaro ; Sud, sur 47 .m. 90 par 
la propriété de la Dame Eugeme Mus
tali.i : Es t, sur 21 m. par une rue de 6 m. 
de largeur dénommée rue Imam; Ou_e,st, 
sur 21 m. par la villa Carmen, propneté 
Sah·atore Bey Camiglieri . , . . 

D'après les déclar~tion s de l h~J SSier, 
il résulte q ue les limites du terram sDnt 
aclucllcmen L: Oues t, villa Mary, pro
priété Mary Camiglieri;. ~ud, pr<?priété 
:::;a,ignan ; Nord, propne te Yazgi; Est, 
la Ille Eeman avant le No. iO, avec bor
ne:.: en fer. 

\lise à pt·ix: L.E. 1000 outre les frais. 
,\ lrxa nd rie, le 4 Mars 1938. 

· · Pour le poursuivant, 
0:20-.-\-834 . N. Galiounghi, avoeat. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncie_~ Egyp

tien, société anonyme ayan t siege a u 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz El 
Far. fils de Youssef El Far, savoir: 

i.) Mabrouka Ebeid El Chadli, sa veu-
\ .. , ' 1_. . 

2., :\'azima Abdel Aziz El F a r. 
3.) J\llohamed Abùel Ghaffa r Abdel 

1\.ziz El Far. 
1t. ; ;'\Taguia Abdel Aziz El F a r. 
5.) Mohamed Sadek Abdel Aziz El F ar. 
Cf!s quatre enfan ts dudit défunt. 

. . 'l'ous proprié taires, égyptiens, domici
lw::; la ire ù. Choubra T an a, dis trict de 
Karr El Zaya t, le 5m e à Tantah, rue 
Saad El Dinc, immeuble du Dr. Hosni, 
-±me étc.ge, où il es t employé au Crédit 
Agnco1e, la. 2me à Gam agmoun e t les 
3mc ct ltme à Dam ro u Salman tous deux 
di:::-!ric: L de Dessouk (Gha rbieh). 

H c·ontre El Cheikh Abdalla Hamad 
Ab'l11 !\eila, füs de Hamad, propriétaire, 
~gypl J c.r:, domicilié à Kona.yesset El Sa
JaoonssJ (Gharbieh), tiers détenteur ap
Parent. 
. E!1 ~e_r~u d' un procès-verbal de saisie 
nnL: Od! lJere du 18 Septembre 1937, huis
;~;~- G. Hanna u, tran scrit le 7 Oct.clJre 

Llu t, . No. 2247 (Gil arbieh). 
OhJct de la vente. en deux lots. 

1er lot. 
6 !edçla.n:-;. 3 kirats e t 12 sahmes 1e 

!~ : · :'a i !l s ~ i s :J. L! village de Damrou Sat-
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man, district de Dessouk, Moudirieh de 
Gharb ieh, distribués comme suit: 

5 feddans et 20 sahmes au hod Ra
ched No. i. de la parcelle No. 9. 

2 kirats et 1.1 sahmes au hod Rached 
No. 1, de la pa reelle No. 12. 

5 sahmes au hod El Damayès No. 3, 
des paH:Piles Nos. 18 et 19 où se trou
vent les sakiehs. 

Ensemble: 
1.) 1 saki eh bahari. 
2.) 1 magasin en briques crues, au 

hod Rached No. 1. 
2me lot. 

6 feddans, 2 kirats et 18 sahmes sis 
au village de Konayesset El Saradoussi, 
district de Dessouk, Moudirieh de Ghar
bieh, distribués ainsi: 

6 feddans, 2 kira.ts et 8 sahmes au hod 
El Nachou No. 10, parcelle No. 8. 

10 sahmes au hod Dayer El Nahia, 
indivis dans 7 kirats et 14 sahmes. 

Ensemble: la moitié dans une sakieh 
bahari. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me 1ot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
28-A-95!}_ Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, aux poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué S.E. Mohamed 
Talaa t Pacha Harb, y demeurant et y ~li
sant domicile en l'étude de Me Maunce 
V. Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice de S.E. Mohamed Mqk
bel Pacha fils de feu Mohamed Srud, 
propriétai~e de la fabrique d~s Pâte_s Ali
mentaires sise à Chatby, rentrer, SUJet lo
cal, demeurant à Alexandrie, 10, rue 
Mokbel Pacha (Glymenopoulo-Ramleh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière des 22 et 23 Janvier 193ti, huissier 
J. Klun, dûment transcrite avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 10 
Février 1934, No. 222 Béhéra. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé le 2 Avril 1935. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 fedd an s de terrains sis jadis au vil
lage d'El Kafla, Markaz Abou-Hommos 
(Béhéra) et actuellement sis au village de 
Kom El.Kanater, Markaz Abou Hommos 
(Béhéra), aux hods Dergham . et Berket 
El Hagar et Demdo No. 3, sectiOn 2, par
tie de la parcelle No·. 218. 

2me lot: omissis. 
3me lot. 

La moitié à prendre par indivis dans 
210 feddans et 1 kirat de terrains sis 
jadis au village de El Kafla, Markaz 
Abou-Hommos (Béhéra) et actuellement 
sis au village de Kom El .Kanater, Mar
kaz Abou-Hommos (Béhéra), divisés 
comme suit: 

1.) 188 feddans, 5 kirats et 17 sahmes 
au hod Dergham et Berket El Hagar et 
Demdo No. 3, section 2, partie parcelle 
No. 218. 
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2.) 10 feddans, 9 kirats et 10 sahmes 
au hod Kom El Kan a ter No. 42, parcelle 
No. 69. 

3.) 11 feddans, 9 kirats et 21 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 640 pour le 1er lot. 
L.E. 6400 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

960-CA-837. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de The Land BO:nk of 

Egypt, société anonyme ayant Siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Adila, fille 
d'Abdel Moneem Bey El Dalil, de son 
vivant débitrice originaire, savoir: 

1.) Dame Fathia Mohamed El ~oursi, 
veuve et héritière de feu Ibrahim Mo
hamed Ismail Chaat, de son vivant hé
ritier de sa mère, la dite défunte, prise 
€.:gaiement tant comme tutric_e de ses e~
fants mineurs Mohamed, Zemab et Sat
dieh enfants et héritiers du dit Ibrahim 
Moh'amed Chaat, que comme curatrice 
du Sieur Ismail Mohamed Ismail Chaat, 
héritier de sa mère, la dite Adila Abdel 
Moneem El Dalil. 

2.) Mohamed Ibrahim Mohamed 
Chaat. 

3.) Zemab Ibrahim Mohamed Chaat. 
4.) Sa.idieh Ibrahim Mohamed Chaat .. 
Ces 3 ci haut qualifiés pour le cas ou 

ils seraient devenus m ajeurs. 
5.) Ismail Mohamed Ismail Chaa.t, ci

clessus qu:ilifié. pour le cas où son in
terdiction a ur ait été levée. 

'rous propriétaires, égyptiens, dom~ci
liés à H.amleh (banlieue d'Alexand rH~). 
station Gianaclis, rue Abdel Moneem El 
Dalil No. 16. 

En vertu d un procès-verbal de ~aisie 
imrnohilière du 3 Octobre 1936, hmsster 
S. Hassân, transcrit le 19 Octobre 1936 
No. 3952 (Alexandrie). 

Objet de la vent~: un iJ.?m~uble, ter
rain et constructwns, SIS a Ramleh 
(banlieue d'Alexandrie), e!ltre ~es sta
tions Saint-Georges et Gianachs, po~
t.ant le No. 155 de l'Imposition Munici
pale. Le terrain ~st d'une slfp~rficie de 
1729 p.c. sur partie duquel s elevent des 
constructions couvrant une surface de 
253 m2, formées d'un sous-sol, d'un re~
clc-chaussée et d'une chambre de lessi
ve le reste du terrain étant à usage de 
ja;din. Le tout est limité: au Nord, par 
une rue de 7 m. 40 de largeur, dénom
rnôe rue F enderl; au Sud et à l'Est, _pa~ 
la propriété de El Sayed Eff. El Dahl; a 
roues~, par une rue de 6 m. de largeur, 
dénommée rue Abdel Moneern Bey El 
Da.lil. 

D'après le procès-verbal de sai sie, le 
dit immeuble porte le No. 16 de la rue 
Abdel Moneem Bey El Dalil et le No. 6 
de la rue Fenderl, et il existe à l'angle 
Nord du dit terrain un garage qui est 
surmonté en partie d'un ier étage. . 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les fraJs. 
Alexandrie, le 4 Mars i938. 

Pour la requérante, 
49-A-980. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requêlo du CrédiL Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dam es : 
A. - Hoirs tant de feu Awad Abou 

Breicha, fil s de lVlohamed Breicha, de 
son vivant débi teur originaire, que de 
feu Breicha, fille de Hassan Cheha La c t 
de feu Mohamed A wad Brcicha, ces 
deux derniers de leur vivant héritiers 
de leur époux et père feu Awad Abou 
Breicha précité, savoir: 

1. ) Abdel Ati Aw ad Breicha. 
2.) Mahgoub ou Mahbouba Awad 

Breicha. 
3.) Dayl<ha, épou se Ilemeda Farhat. 
4.) Zakia ou Zahia, épouse Al li a Hus

sein. 
Ces 'L enfanls du cliL feu Awall J\])ou 

Breicha. 
B. - Hoirs de feu Zayed Abou Brei

cha, de son vivant héritier de son père 
Awad Abou Breicha préqualifié, savoir: 

5.) Fahima, fille de Ahmed Amine, 
sa veuve. 

6.) Nafla Zayed Breicha. 
7.) Abdcl vVanis Zayed Breicha. 
8.) Abdel Aziz Zayed Brcicha. 
9.) Abdallah Zayed Breicha. 
10.) Awad Zayed Breicha. 
11.) Allam Zayed Breicha. 
Les 6 derniers enfants du dit déf unt. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Ezbet Abou 
Breich a, dépendant de ZawieL Moussai
lam, clistrid de Délingat (Béhéra) . 

EL conlre les Sieurs et Dames : 
A. - Les Hoirs cle feu Abclcl Kaoui 

Mohamccl Charchar, savoir: 
1.) Mabrou ka Bent Mohamecl Abbou

cla, sa mère. 
2.) Om El Kheir BcnL Mahmoucl El 

Hiclcleni, sa veuve, prise égalcmcn t com
me tull' ice de ses en l"an ls rn in cu1·s, is
sus de son mariage avec lui , les nom
m és : a ) Mahmoud, b ) Awacl, c ) A lli at 
et cl ) l';aguiah . 

3.) Safia, sa fille, épouse Abclel Salam 
Hiclcleni, employé à la Delta Light Rail
ways cle Damanhour. 

B. - 4. ) Nabiha, épouse Abele! Wa
hab Daoud, prise en ses qualités: a) 
cl'hériLière clc son père Mohamcd Attia 
Cheta, b) d 'héritière de sa mère Jeu Sa
fi a Hassan Gaclou e t cle sa grancl'm ère 
Messccla o u Scecla Hassan J~ l Meleiti, 
taules deux cle leur vivant héritières de 
leur époux et fil s le elit feu Mohamecl 
Attia Cheta, ct c) clc tutrice cle son frère 
mineu r A LLi a, lui-même pris comme hé
ritier clc ses père, mère et grand'mèrc 
les défunts susnommés. 

5.) Sabra Mohamccl Mohamccl T ayel, 
épouse Mohamecl Abclel Mooti Abclcl 
Mohsen 'l'ayel. 

6.) Abclel MooLi Abdel Mohsen J\ly 
Tay el. 

7.) Abdalla Aly Taycl Taycl. 
8.) Zcinab Moussa El Ghazali. 
'rous propriétaires, égyp ti en s, domici

liés les deux premières ;l Délingat, la 
3mc à Damanhour, la 1mc à Kom Zcm
ranc, auprès de la Dame Mabrouka Ha
bib, les 5mc, 6mc ct 7mc à Zawict Mes
sallam cL la 8me à Ramsès (Béhéra). 

T iers détenteu rs apparents. 
En vci'Lu d'un procès-verbal clc saisie 

imm obilière d u 25 Juin 1035, huissier A. 
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Knips, tran scrit le 9 Juillet 1935, No. 
2013 (Béhéra) . 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

22 l<irats ct 10 sahmes cle terrains sis 
au village de Kom Zomran, district cl~ 
El Délinga t, Mouclirieh de Béhéra au
trefois ê t ac tuellement au boel El Taoual 
El Charki. 

2m e lot. 
6 fedclans, 1 kirat e t 14 sahmes cle ter

rains s is au village de Zaouiet Messal
lam, dis trict clc El Délingate, Moudirieh 
cle Béhéra, autrefois au hod El Rezka et 
actuellement au boel El Rok. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 
L.E. 28 pour le 1er lot. 
L.E. 188 pour le 2me lot. 
Outre le· frai s. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
35-A-966 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requ.êle de la Dame Clotilde Ar

ghi ridis, rentière, s ujette italienne, do
mici liée à Camp de César (Ramleh), com
me subrogée au Sieur Panayotti Xénos, 
négociant, sujet hellène, domicilié à 
Alexandrie. 

Conll·c les Sieurs : 
1.) Jean Hadj i Yoannou, propriétaire, 

hellène, domicilié à Zagora (Volas) , tant 
en sa quali Lé de seu l héritier clc feu son 
frère clér·édé Constantin Hadji Yoannou, 
débiteur originaire, que comme garant 
sol idaire elu cli t défunt. 

2. ) Maltre Abdallah Ibrahim El Dib, 
avocat, local, domicilié à Alexandrie. 

En ve1·Lu d'un procès-verbal clc saisi e 
im mobili ère elu Hl Mai 192'1, transcrit le 
20 Mai 1 02'l No. 2505. 

Objet de Ja vente: 3 fedclan s, H kirals 
et 1 sahmcs de terrains cultivables s is 
à E.btouk, cli ·Lrict cle Chebrckhit, Mou
cliri eh clc Béhéra, divisés en deux par
celles comme su it: 

1.) 2 fedclan s, 20 kiraLs et 10 sahmes 
au hod Rblouk, kism sani, connu sou s 
le nom clc llel<r El Bahari. 

2.) 17 kirats c t 18 sah mcs au boel Eb
touk, kism awal, conn u sous le nom cle 
Delala 1!;1 Gharbi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix : L.E. 650 outre les frais . 
Alexandrie, le 1t Mars 1938. 

P our la poursuivante, 
ô28-A-833. N. Galiounghi, avocat . 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la. requête du Sieur Gerassimo 

d'Ambra, propriétaire, suj et italien, do
micili é à Alexandrie. 

C:onl.t·e le Sieur Ahmecl Hassan El Ha
dari, propriétaire, suj et loca l, domicilié 
à Alexandrie. 

En ve•·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 25 Mars 1937, huissier 
A. Quaclrclli, transcrit le 14 Avril 1937 
sub. o. 1307. 

Objet de la vente : 
Un e parcelle de terrain, avec les cons

tructions y élevées, de la superfici e de 
1000 p.c., s ise à Alexandrie, sur la rive 
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elu .canal Mahmouclieh, faisant jadis 
partie des terrains connus sous le nom 
cle Jardin Ghorbal, autrefois rue Abidos, 
san s numéro, e t actuellem ent rue Cha
garet El Dorr, No. 89, où se trouve la 
porte d 'entrée, kism Karmous, chiakhet 
Mohsen Pacha, le tout inscrit à la Mu
~ic ipalité d'Alexandrie, sub No. 25\J, 
JOU rnal 59, volume 7, au nom elu Sieur 
Gerassimo d'Ambra, chiakhet Refai, rue 
El Dalei, kism Karmous. Il est mention
né par erreur que l'immeuble es t si tué 
à l~ rue Dalei, clans le reçu d 'impôts, 
mms effectiVement il est si tué à la rue 
El Nefous e t à la rue Chagaret El Dorr 
limité: Nord, sur 24 m. 17, par un~ 
rue cle 8 m. dénommée rue El Nefous· 
Sud, sur 24 m. 10, par la propriété cl ~ 
la Banque Misr; Est, sur 22 m. 58, par 
la propriété de C.A.S.T. & Co.; Oues t. 
sur 23 m . 25, au trefois par la rue Abi : 
clos, actuellement dénommée ChagarcL 
El Dorr, où se trouve la porte d'entrée· . 

Les con structions y existantes s'él è
vent à la hauteur d 'un rez-de-chaussée. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai". 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant., 
620-A-825 N. Galiounghi, avocat. 

D:atc: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Henriette Ch d

naan, r entière, suje tte hellène, domi ci 
li ée au Caire, personnellement ·et conl
m e subrogée à la Dame Concetta Rul,
bino, sujette italienne, domiciliée à ;\ 11· 

xanclric. 
Contr·e le Sieur Moslafa l smail Ah. 

propriétaire, suj e t lo cal, domicilié à Al:·
xandrie. 

En vct·ttt d'un procès-verbal de sai ;:;i c 
immobili ère du H Mai 1935, transcrit le 
8 Juin 1935, ub J\o. 2480, de l 'huiss ic! 
V. Giusti. 

Objc.t de la vente: 
Une parcelle clc terrain de la superfi

cie de 229 p.c. 30/100, parcelle No. 43 ct 
partie cle la parcelle No. 42 du plan de 
lotissement elu terrai n cl es Sieurs El Ha!'· 
Melwalli Hassan Moubarck et Ahnwd 
Abdall ah, avec les constructions y éle
vées consistant en un r ez-de-chaussée cl 
un étage et demi supérieurs, le tout si:.: 
à Alexandrie, à Gh eit Ghorbal, rue El 
Awlia No. 25, actuellement No. 83 lan
zim, chi akhe l Mohsen Pacha, mantakcl 
Bab El Guéclid Charki, immeuble muni
cipal No. 852, garida 7, volume 5, chef 
des rues Mohamecl Rifai, kism Karmans. 
inscrit à la Municipalité au nom clc 
Moustafa Ismail de l'année 1933 et men
tionné, à la susdite quittan ce d 'impôt ~ . 
que l'immeuble susdit, sis à la rue Il.a
chem Al y rec ta sis à la rue El A wlHl, 
e t limité comme suit: Nord, sur 10 m. 
50, partie à la proprié té Ilamcd Abdal
lah et le res tant à la propriété Hawil ra 
Bent Taalab El Dine; Sud, sur 10 m. GO, 
à la rue El A wlia; Est, sur 12 m. 10 ct 
se termine à la propriété El Sayed i\[o
hamecl Hassan et la Dame Fardas; Ou
est, su r 12 m. 30 se termine à la proprié
té Ibrahim Hayel. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

P our la poursuivante, 
630-A-835 N. Galiounghi, avocat. 
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Date: Mercredi 13 Av~il i938._ - ~ 
A la requête du Crédit Fonc1c~ Egyp-

l . 1 société anonyme ayant siege au .JCI, 
Caire. 

Contre: 
1 ) La Dame Golson, fill e de Abdel 

n,atiman El_Hennaoui, veuve de El En
c;ari Machall. . . 
- 2.) Le Sieur Abclel Salam El Ensan 
J\'Jachal i. . . 

Tou s deux propriétaires, SUJ ets egyp-
licns, domiciliés à Zahr E l. T~msah, c!I s-
Lrict de Teh El Baroud (Behera) . . . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 9 Mars i935, hmsster ~-
1. llailpern, transcrit le 23 Mars 193o, 
~o. 857 (Béhér~. . 

Ol>jet de la vente: 23 fecldans, 2i .1~1-
uliS ct 20 sahmes de terrams _sis au vil
l::o·c de Zahr El Temsah, d1stnct cle Teh 
·~[Baroud (Béhéra), aux hods ci-après, 
savoir : 

1 1 ;i fedclans et :1.6 sahmes au hod El 
E.a lÙ1. 

2.) 5 feddans, 12 ki rats et 6 sahmes 
'l'l Jwd El Khazzan, en deux parcelles: 

. La ire de 2 feddans, 7 l<irats et 6 sah-
!DCS. 

L1 2me de 3 feddans et 8 kirats. 
3.) 'i feddans et 2 kirats au hocl El 

J ·~01ct<J . 
1.) 6 feddans, 8 kirats et i6 sahmes au 

hod El Mahgoub E l Kassir, en deux 
parr elles : 
· !,a 1re de 5 feddans, 4 kirats et i2 sah
mcs. 

La 2me de i feddan, Li kirats et 4 sah-
t1lCS . 

3.) i feddan, 4 kirats et 2 sahmes au 
ilod Radouan, en deux parcelles: 

La ire de i8 .kirats et 2 sahmes. 
Lrl 2me de iO kirats. 
G.) 11 kirats au hod El Kotaa wa Da-

j·rt' El Nahia, en trois parcelles: 
La i re de 2 kirats. 
La 2me de 6 kirats. 
La 3me de 3 kirats. 
7.) 4. feddans, 4 kirats et Ii sarnnes au 

ilod Emrane dit auss i I\.ateet Emran, 
en de ux parcelles : 

La i re Cie 2 feddans, 20 kirats c L 4. 
~ahmes. 

La 2me de i feddan et 8 kirats. 
Ensemble: 
J.) Au hod No. 3, parcelle No. 1. 
2 kirats anciennement dans une ma

ch ir:-e actuellement remplacée par une 
,;a.lueh s ur le canal El Dahri. 

2.) Au hod No. 9, parcelle No. 64. 
.2 kirats dans une pompe, actuellement 

clf'mohe, s ur le canal Marazia. 
D'après un é tat de délimitation cléli

\Té par le Survey Department les biens 
t:t-clessus sont actu ellement désignés 
comme suit: 

:2ü J'ecldans, iO kirats e t 3 sahmes de 
li:trains s is au village de Zahr El Tem
:-<LI J, _dJs Lrict. de Etiay El Baroud (Béhé
l<~), cl1s lnbues comme suit: 
-. ·1.) 4 feclclans et :1.6 sahmes au hod El 
>J; 1;li No. ~· de la parcelle No. iO. 
r -·) 18 lu rats et 14 sahmes au hocl El 
'huzzan wa Ma Maaho No. 4 de la par-

cel le No. i6. ' 
~ - ) i fcclclan, 2i kirats e t i2 sahmes au 

meme hod, de la parcelle No. i6. 
. 
1 

'1. ) 3 feddans et 8 kirats au même hod. 
1 e la parcelle No. 28. · 
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5.) 4 feddans et 2 kirats au hod El Ke
laa No. 5, de la parcelle No. 34. 

6.) 5 feddans, !1 kirats et i2 sahm es 
au hod El Magrouh w al Kassir No. 7, 
de la parcelle No. i5. 

7.) i feddan, 4 kirats et !1 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 25. 

8.) 2i kirats et i3 sahmes au hod Ra
clouan No. 8, de la parcelle No. 35. 

9.) iO .kirats au hod P,aCiouan 1\'o. 8, 
de la parcelle No. 33. 

iO. ) 8 kirats au h od El 1\.etaa wa Dayer 
E l Nahia No. 2, des Nos. 35 et 39. 

ii. ) 3 kirats au même hoc\, de la par
celle No. 7. 

i 2.) 2 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
au hocl Amrane No. 9, de la parcelle 
No. i7. 

i3. ) i feddan et 8 kirals au même hod, 
cle la parcelle No. 64. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1430 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars i938. 

Pour le requérant, 
46-A-977. Adolphe Romano, avocat. 

DaLe: Mercredi 30 Mars i938. 
A la requête de la Dame Yvonne 

Aghion, épouse elu Sieur Max Aghion, 
propriétaire, égyptienne, clemeuran t à 
Alexandrie, agissant en sa qualité de su
brogée aux droits e t ac tions de la Raison 
Sociale Mosseri & Co., Maison de Ban
que, administrée italienne, ayant siège 
au Caire, en vertu d'un acte authentiqu e 
passé au Greffe cles Ac tes Notariés elu 
Tribunal Mixte du Caire, en date du 27 
Février i935, No. i 28J.. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Zohra Hanem, fille cle feu Hassan 
Eflatoun Pacha, de feu Soliman El .ICa
chef, savoir : 

1.) Dame Alya Mohamed Taymour, 
épouse du Sieur Omar Bey Chérif, fille 
de feu Mohamed Aly Bey Taymour, pri
se également en sa qualité d'héritière de 
sa sœur, feu la Dame Golson Mohamed 
Aly Taymour et de son frère feu Esmat 
Effendi Mohamed Aly Tay~nour, enfants 
c.le fe u Mohamed Aly Taymour, de leur 
vivant héritières de la dite feu Zohra 
IIanem Eflatoun. 

2. ) Hussein Bey Taymour, fils cle feu 
Damir Bey Taymour, de feu Osman. 

3. ) Eloui Bey Taymour, fils de feu 
Amin Bey Taymour, de feu Osman, en 
leur qualité d'héritiers de feu Esmat Eff. 
Mohamed Aly Taymour, de son vivant 
héri Li er cle feu la Dame Zohra I-Ianem 
Eflatoun. 

Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 
demeurant au Caire, la ire à Mania! El 
Roda, chareh El Chérif Pacha, le 2me à 
cl1 areh El Malek, près de la station De
mercla ch e, métro No. 24 eL le 3mc à la 
rue Cleopatra No. 30 (Héliopolis), débi
teurs poursuivis. 

En vet·lu d'un procès-verbal de saisie 
elu 2i Mars i932, de l'huissier V. Giusti, 
dûment transcrit avec l'exploit de sa dé
nonciation au Greffe des Hypothèques 
près ce Tribunal le 5 Avril i932 sub No. 
i809. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

s is à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, dis
trict de E l Raml, à la station San Stefa-
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no, rue Eflatoun Pacha No. 341!, jad is 
dénommée rue Mohamed Aly. 

Le dit terrain est cl'une s uperfi cie to· 
l~le approximative de i100 p.c.; sur la 
elite parcelle est édifi ée une construc
li~m (y illa) à deu-x é tages e t un pavillon 
separe. 

Telle _au surplus que la dite propriété 
et les eli tes constru c twns se poursuivent 
et t.:ompo·rtent avec tous les accessoirr:s 
ct dépendances, augmentation s et amé
liorations, sans exception ni réserve. 

Pour les lirhiles consuHer le Cahier 
des Charges. 

l\lisc à prix: L.E. iOOO ou Lre les frais. 
Pour la poursuivante 

76-CA -882. Charles Ebbo, avocat: 

Dale: Mercredi 30 Mars i938. 
A la requêto de Carmelo Baldacchino 

p~opriétaire, s~tjet britannique, domici~ 
!Je a A lexandne, rue Salah El Dine No. 
i3. 

A l'encontre des Hoirs de feu Mousta-
pha Bey Khalifa, savoir: 

1.) Abdel Kader Effendi Khalifa . 
2. ) El Saycd Effendi Khalifa. 
3.) Dame Khacliga, épouse de Ahmed 

Eff. I-Iefnaoui. 
Propriétaires, s uj ets égypliens, domi

ciliés à Alexandrie, Kom El Chogafa rue 
Bassi li ous No. 9. ' 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière de !"huissier A. Misrahi, du 
i8 Mars i930, transcrit le 2 Avril i930 
sub No. i584. 

Objet de la ' en te: 
i2 kirats e t i3 sahmes par indivis 

dans une maison construite sur un ter
rain de la superficie de 36'1 i /2 p.c., 
composée d'un rez-de-chaussée e t deux 
étages supérieurs d 'un appar tement 
chacun, le tout s is à Alexandrie, rue 
Bassilious Bey No. 9 et ruelle Ayoub Bey 
où se trouve la porte d'entrée, limité: 
Sud, par une rue de 4. m.; Nord, par la 
rue Bassilious; 0 ues t, par une rue de 4 
m. la séparant de la propriété des Hoirs 
Saïd E r-Dine; Est, par la rue Ayoub où 
se trouve la porte d'entrée. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars i938. 

Pour le poursuivant., 
110-A-99i Ant. K. Lakah, avoca t. 

Hale: Mercredi i3 Avril i938. 
A la requête de la Dame Clotilde Ar

gh iridi s, rentière, s uj ette hellène, domi
ciliée à Camp de César (Ramleh ).. 

Contre le Sieur Abdalla Ibrahim El 
Dib, avocat à la Cour, suj e t local, domi
cilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 0 Janvier i935, huissier 
J. Klun, transcrii le 25 Janvier i935, 
No. 222. 

Objet de la vente: i fedclan et :l8 kirats 
sis au vi llage d'Ebtouk, district de Chc
brekhit (Béhéra), au hod Ebtouk No. i, 
kism tani, connu sous le nom de hoc\ 
El BarLoum, faisant. partie de la parcelle 
No. 7. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars i938 . 

Pour la poursuivante, 
627-A-832. N. Galioungh i, avocat. 
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Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit l<'on cicr Egyp

ti en, socié té anonyme ayan L :o iègc au 
Caire. 

Contre les S ieurs cL Dames : 
Hoirs de fe u Mol1amed Zaki E l Seraii, 

savoir : 
1.) Asma, épouse de l\Iol1amcd Fayck 

El Serafi. 
2. ) Mol1amed Gamal E l Serafi. 
•rous deux en fan Ls elu su sdit défunt. 
Hoirs de feu l\lohamed Naguib El Se-

raii, de son vivant codébiteur principal 
et solidaire, e t l1ériLi er de son frère Ab
d el Aziz El Scralï, lui-même de son vi
vant codébiteur principal cL s olida ire, 
savoir: 

3.) Mol1amccl Fayek 1~ 1 Ser afi. 
4.) Abdcl LatiJ El Scrafi. 
3.) l\lollamcd ;{azih El Serafi. 
6.) i\lohamed Chafik E l Scra fi. 
Ces quatre enfants el u ::; u scliL fe u M o

h a m ed 0i aguib El Scrafi. 
7.) DawJ a l, fill e Je \lollalllccl Fayek, 

veuve elu cl iL cléfunl. 
IIoi rs d e l'cu Zal<ia Jla n em El Scra fi , 

cle son vivan t codébitrice ptin c ipal c ct 
solidaire, ct hérili èr,· de ::;on Jrèn· Abdc l 
Aziz El Serafi prénommé cl qualif ié, :-a 
vo ir: 

8. ) Abdcl Aziz :\our El Din c. 
0. ) Zc inab No u r El Din c, épou se de 

Che iJ.;h ,\bcl l' l ,\z iz li ussl' ill. 
10. ) Aziz a i\'our E l Dinc, épou::;c de 1 ·~ 1 

Sa yed Emant, offic ie -r à l ' l •~ c o l c cln l•~ l 
Ma:::;saii El Scn aot1i a . 

T o us lwi s enfants de la :;u!::cli tc Dame 
Zal< ia llan cm E l Scrn fi c l d e Aly :\our 
E l Dine. 

Tous propriétaires, s uj e ts Jo('aux, clo
mi c il iés Je::; Lte cL 3mc au Cain·, l'UC m 
F a laki, :\o. 3, <w 3nw éiCLgc, apparte
m ent :\o. 10, immeuble J la lcz Bey El 
vVa li, Je 2mc ~t Héi iopoli ::;, le s t!me, 3mc 
et 'ïmc ù "'d cxandric, le lime à Fayoum, 
le 8mc au Ca ire, rue :\ubar, :\o. 2 L, cx
Dawawinc, la Om c ~L Cl!oulna 1•; 1 1\.h c i
m.a, cl is lr ic L de :'-:awa (GalioulJ ), cL la 
JOmc ü Chcbinc KI Eom (l\lénouficl1 ). 

EL conlt'C les Sieur::; cl Dame:; : 
1.) El J !ag Hus:sc in Abclc l Daycm J\s-

sila . 
2. ) Ibra him AbdcJ Daycm Assii a . 
3.) :\Iahmoull Abc.lc l Daycrn AssiJu. 
ft. ) El Ch e ikh You sse f Abclcl Daycm 

Ass i la . 
Ces qua tre cnfan ls de A bd c l Daycm 

Assi la , domic ili és à AlJCJU H ommos (Bé
héra). 

5 . ) J\l )cl <l ll a . fL J ,\ l1d<'l :-i il.Yl' ti . 
Ces d eux derniers cnfanLs de J 1 u ~ 

se in, l' il s cle i\ lJdcl H a hm a 11 AIJOU Ta
houn a. 

7. ) Abdel Rahman , fil s de Gh azi, f ils 
de Husse in Abou rrahouna. 

8. ) Abele ! Malek Abou Tal10una, li b 
de 1 ~ 1 Ghazi, fils de JJ ussc i11 Abou Ta
hou na. 

Les Hoirs de feu F ctrag Hu sse in Ab
de l R a hman Abou Tahouna, qui sont: 

9. ) Dame F a hima Bl·n L K I Sayccl Mo
l1amed T ahanc, sa veuve. 

10.) Isma il. 11.) Makboula. 
Ces de ux c nl'anLs du diL fe u Farag 

Hussein Abele ! Rahman Abou Tahouna. 
12.) Abd cl Say ccl 11 ussc i n A hou Ta

houna, pris en sa qualiLé de Luleur des 
mineurs H.aLiba d Zaki a, enfan ts du diL 
d é fu nt. 
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Les lluiL d erniers domiciliés en leur 
ezbe h dépendant d e Kom Kanater, dis
trie L de Abou llornmos (Béhéra). 

Tier s clélenleurs apparents . 
En vcJ'Lu cle deux procès-verbau x de 

sais ie immobilière, l'un du 24 Juin 1935, 
hui ssier J ean 1\:l un, transcrit le 11 Juil
le t 1033, No. 2030 (Bél1éra), cL l'autre du 
13 Ao ûL 1933, hui ss ier A. Knips, tran s
cr it Je '1 Sep tembre 1933, No. 2'134 (Bé
héra). 

Objet de la \·cn te: 
li?» l'cdclans de terrains s is autrefois 

au v il lage clc Jùtfla e L actue ll em ent aux 
vil lages d e K a lïa c L de Kom E l K a naLcr, 
cl iodricL de A bou llom mos (Béhéra), a u 
l1où Sawu11u :r\o. 30, savoir: 

1.) 't3 feddans au village de Kafl a, en 
un e parce lle clan s laquell e se lrouve r ez
b el L 

2. ) :23 fccld a n ::; <lll lrcfoi s au village de 
h.af'lu cL ac lucllcme nl au v.ill agc clc Kom 
El .1\_;uwlcr, en une JHl.n ·c ll c. 

En::;cmiJ lc : 
1 '1 mai sons ouvr ières, 1 ma ga s in ct 1 

man clara. 
2 sakichs su r le ranal Kafla. 
J'our les limil cs consuller le Cahier 

dc.s Charges. 
!\lise ù prix : L.E. 2400 oulrc les frais. 
Alexandrie, le If 1\Ièn·s 1938. 

Pour le requ érant, 
3\1-,\- ll ï O Adolp h e Romano, avocat. 

Date: i\1ercrccli 13 Avril 1938. 
A la requète elu Crédi L F on c ier Egyp

tien, sociélé anonyrnc ayan L s iège au 
Caire. 

Cont1·c les Sieu rs c L Dames: 
1. ) Ahmcd l\Io il amecl E l Garf, pris e n 

!-'e::; l[lldli lés cl'hé1·i licr: a) de son père 
l'cLL i\Iollcunccl Ibrahim El Gar f, b ) cie sa 
mère J famicla He lei la, d e son vivant h é
ritiè re etc son époux le cli L Mohamc(l El 
Garf, c t c) de sa sœur Om Ahmecl Mo
l1 amcd El Gari', cle so n viv a nt hériti ère 
cJ c ses v ère cL mère l cs cl e 11 x s u sclils d é
funts. 

2.) J<'a rùos, fill e l\los Lafa Osman . 
3.) l\'Ioulï<lu Ib rulli nt Moh am cd E l CarL 
'1. ) Zaki liJmlli m Mohamcd El Gari', 

p1·is la nl prrsonncllcmcnl comme c i
après qu 'e n ~a qu al it é d e lulcur de ses 
Jrèrco.; c L sœurs mi!tc ur s : NaiJia, Khccle
wia, i\ lo humccl-llclmi e L 1\lohame<I-Ibra
liim. 

La 2m c vC11vc c L les 3mc c L t1mc a ins i 
q11 e les m i11 e urs enfa nb cL lou::; hériti er s 
Lie fe u Ibra him M ohamcd E l Gari, lui
mèm r cl.c so tl vivanL héritier cie s on père 
1\Jormm ed l ~ l Gurf, <l e sa. nJ è t·c Ham i la 
Tfclc iLa c L d e sa sœ11r Om Ahmecl, lous 
lrois préqualifi és. 

5. ) Abdcl Chaféi Bela l, héritier de son 
épouse Om Ahmcd 1\1olwmccl El Gari 
pi·éc i léc. 

~'ou s propriétaires, égyp tien s, domic i
li és ~t Zawi c L Mobare k, sa11f le 5me à rrall 
J<::bku, cl is Lri cL cie h.om ll amada (Bé lléL<l J. 

Et eonlt·c les S ie urs : 
1..) Mohamed E l Saycd Al y Abou Chou

ch a . 
2.) Mahmoud EfL Abdou El Go-hari ou 

EJ F ckkari. 
To 11 s deux propri é taires, égyp ti e n s, do

rnic ili és le 1er à Zaw ie t Mobarek, di s
tr ic t il e Kom Hamada (Béh éra) ct le 2me 
a u Ca ire, à Abbassia El Baharia, l Jarc t 

li/5 Mars 1938. 

Abdou Chel1 ata No. 8, actuellement No. 
37, par la r u e Gbarbi E l l<ochlak, tiers 
détenteurs apparen ts . 

En vertu d ' un procès-verba l cle sais ie 
immobili ère elu 14 Août 1937, bu issier A. 
Knips, tra n scrit lr: 7 Septembre 1937, 
No. 1318 (Béhéra). 

Objet de la vente: 1.0 Ieclclans ct 13 ki
rats cle terres s is au vi llage de ZawicL 
Mobarek, di s trict cle Kom Hamada, Mou
cliriel1 de Béhéra, di s tribués comme su i L: 

L) 3 Jeclclans, 9 kirats et 1* sahmcs au 
hod El Bahari No. 2. 

2.) 2 fedclans aLL hocl E l Bahri No. 2. 
3.) 4 feddans, 2 kirats et 4 sal1mes au 

hod El Abadia No. 6. 
4.) 1 Iedclan, 3 kica ls ct 16 sahmcs au 

hocl E l Rizka No. 7. 
La dés ignation qui précède est celle de 

la s iLualion ac tuelle rl es b iens telle qu 'cl
le ré::; ullc cl cs opéra tions cadastrales. 
ma i::; d 'après la l\loka llafa antérieure ù 
ces opérati on s, ces b ;c n s é laicnL : itués 
<1. 11 x hoc! ::; El Barani, H.iha n e El Charki. 
1 ~ 1 Gharbi c l El Abadia. · 

Pour les limiLc::; consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 090 outre les frai s. 
Alexa ndri e, le !1 :\lars 1038. 

P o ur le r cquéran l, 
30-A-OGL A d olphe Romano, avocat. 

Dntc: l\lcrcrccli 13 Avril 1038. 
A la requête de la Soc ié té de comm er

cc britannique Ca1ver Bro th ers & Co .. 
Ltd., a yan L siège ü Alexandrie. 

Contt·e le Sieur A M el J\h alc.k Hassan. 
propriétaire, sujet local, clomicilié à K o
n a yessc l Damc hit. 

En vct·lu cl ' 11n procès-verb a l de saisie 
immobilière du 2 Déce mbre 1030, hui :o
sic r N. Ch amas, tran scrit le 22 Décembre 
1030, su b No. U33 (Gh arb ie h ). 

Objet de la vente: e n Lroi: lols. 
Jcl' lot. 

3 Iecldans, 7 ki ra ls c L 5 sahmc::; (d 'a
près les ti lrcs de propri é lé 5 Iedclans, 7 
kira ts c L 16 sahmc:;) de Lorra ins sis au 
village d e Kon a ycsse t Damchit, cli s tri cL 
de Ta.nlah (Gh a rbi c h ), a u h od El Char
w a No. 13, p a r Li e de la parcelle N o. 3li. 

2mc lot. 
2 feclc la n s, 3 kira. ls c t 22 sahmcs de 

te rrain s s is au village de 1\:onaycs:ocL 
Damch i t, di s tri c t cie Tanta h (Gharbicil ). 
au llocl l<, l Ch arwa 7\ o . . l3, pal'Lic des par
celles Nos. 46 c t 49. 

3mc loL. 
0 l'edd a n ::;, 3 kirët l::i c L 22 ::;a iJm C~ de: 

lert'ai n s sis au v ill age ci e Dnmch i l, cli:O-
LricL de TanLa h (Gharbich ), a u hoc! r\boul 
Séoud No. 3, parcell e::; Nos. 3 c L 2, à pre n
dre par indivis da n s ·L3 Ieddans, 3 .kirah 
cL 8 ::;ahmcs . 

l'our le::; limiles co n s ulter Je Cahi er 
ries Charges. 

Mise à prix: 
L.K 112 pour Je 1er lot. 
L.K 76 pou r le 2m c lot. 
L.K 312 pour le 3me lol. 
0 Lttre les fra is . 
Alexandrie, le 4 Mars 1038. 

51-A-082. 
P our la rcq uéra n le, 

Adolp h e H.omano, avocal. 



1115 Mars 1938. 

Dnte: l\lrrcrcdi 30 l\ Iars ~ 1)38. . 
A ln requêle el u Siet tr V ILa Rod;'Igu cz 

èsq. de li quid ateu r cie la Ra1sonl S?c
1
mle 

v. & J. H.odrigt tez, con:m erçan , 1"a w n, 
demeuranL ü Alexandne. 

Au préjudice cles Swu rs: . 
L) Abclcl Meg uid Bassioum Abo u E.l 

Séoud, propriét~1 re , local, ~emeuranl _ a 
Ez))cL Al)ou Sell El Baz1, dependant cie 
Délingai. 

2. ) Abele! 1\'Ia ksucl. vVéhécla, propri~-
lai rc, local, dom1e tllc au v1llage cl e De
lin,,.aL (Bél1éra). 

J~n vertu cl'u ne sa is ie immobilière du 
18 ~Jui1 1 i0:2 ï, dénoncée le 23 Juin i927 
cL ctùn1cnt Lran :;cr [ts lr' 8 .Tu ill e L :L\J27, 
i'i o. 3:l:SO. 

Objet dt• la Yenle: 
10 rcdcltt n::; c L 12 kirals d e lerrains de 

nd lure si::; au vi llagc cle Délingal, Mar
h.ctz El Dé- li nga[. (Béhéra), divisés com
me s ui!: 

L \ () felltla tb au l10cl .81 Gharbi, aduel
lcnl~nt holi 1 ·~ 1 Khoclour No. 7, kism Lani, 
pm·cr:!lfès So::; . 33, 3-'i et 35. , 

:!. 1 1 Ieclda n ct 12 lorab au me:_ne h~~, 
rai-'lltll p<li ltc des parecllcs Nos. o6 et o1. 

,\insi que les dits terrains se poursui
I.L'l1i c t comporLcnt sans aucune cxcep
~iun ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
tlc~ Charges. 

:\iise à p l'ix: L.K 384 ouLrc les Irais . 
. \1(•.\andrie, le 4 Mars 1938. 

Pou r le poursuivant èsq., 
30- \-~l(j\)_ Gino Aglietli, avocat. 

llah': .\lt· rnc<li 13 Avr il 1938. 
.\la req uête elu Cr écl iL Foncier Egyp

LiL'il. :--ocié lé anonym e ayant siège au 
C<lite. 

Con tre: 
.\ . - !,t'" lloirs ti c fe u El Azab El 

Clt c•n twou i, ,;;no ir: 
l. ( :IH'IJ iiJ o u Clweb Azab El Chen

nauui. 
:2. :-;aclr· 1\ ou Saclt 1 i,k A zab El Ch en

na (lu i. 
:3., Fnri1, érousc •I\lour:oi m Ghobach i. 
'l'lill:-' l'!J ianh du d it dérunL, pris éga

lement en leur qu alilé d 'héril.ices : a) de 
b1c mè1t: Saycda RenL Salem Mo uafi, 
b1 cl1· le ur frère Zaki Azab E l Chennaoui, 
c) rie le ur sœur Bad ia ou Radia Azab E l 
Cil cnnaotJ i, lou s de le ur vivan L cohéri
tier::; <wec eux clucJit défunt. 

'!.) Scrcrct, sa fille, épo use Me lwalli 
Mugl1ar Gha loub ou Megahed l\'Ielwalli 
Gaaloub, )Jrisc également comm e h éri Liè
re de sa mère h.aabou Ben t Moh amed 
Sakr, de ::;o n vivant veuve et h éri tière du 
diL Icu Azab El Chen naoui. 

B. - Les Hoirs de feu Chebl Azab El 
Chcnnao ui, de son vivant fils e l h éÎ:'i tier 
clltilil. rc u l.i: l !\.zab El Ch cnnaoui e L de 
Lt IJame Kaabotl Bcnt Moh amed Sakr 
Pt éc iléc, savo ir: 
. 3. ) \ccma, fill e d'El Sayed Ghi tani, sa 

vcnYc, prise égalem ent en sa qualité de 
ltiltïr•• fit• St' s I i lies m in eu res : a ) Kaa-
1'1'11 1'1 1> ) [i; k! Jal, issw:s de son m ariage 
cllr,'t' Sll !l <i ii (~]JOUX . 
ClG.) 1 ~ 1 (:hen naou i Chebl E l Azab El 

lcnna?m, son fil s m ajeur. 
s C. - _7) Saleh Hegaz i Mo uafi, pris en B; qu alt te d'h éritier de son épouse feu 
. dtlt<1. ou Radia E l Azab E l Chennaoui 
~~~-~ ftl ali fi(:e . 
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T ous les susn ommés propriétaires, 
égyp tien s, domi ciliés à Damanhour E l 
vVahch e, d is tric t de Zifta (Gharbieh), 
sauf la ti(m c q ui demeure à Alexandrie, 
r u e Mostafa Pacha El Arabi, à cô té de 
chareh E l Haggari, propriété El Os la 
Hachem No. 30, a u rez-cie-chaussée (kism 
E l Gom rok ). 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Juillet 1937, huissier 
C. Calothy, transcri t le i 5 Juillet 1937, 
No. i 684 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
iO fedclans de terres sises au village 

de Daman hour E l Wahche, district de 
ZiiLa, Moudirieh de Gharbi eh, ainsi dis
tribués: 

1.) i Jecldan, 20 kirals c l 18 sahmes 
au hod Bahgoura No. 17, kism san i, en 
deux parcelles : 

La ire No. 12, de 1 fccl dan, 9 kirats et 
iO sahmes. 

La 2me No. i, de 11 kirats et 8 sah
mes. 

2.) 1 fedc.lan, iO kirats el i2 sahmes au 
hocl El Mafrach El Gharb i No. 22, par
celle No. 8. 

3. ) 3 Jeddan s et 9 kirats au hocl El 
Guézirah No. iO, parcelle No. 4. 

'1. ) 3 l'e cl dans, 7 kira ts cl 1.8 sahmcs a u 
lwd 1<: 1 1\onayessa, .\o. 6, pmccll es 
.\os . .L R d 1\J . 

l~ns cm!J le: 
Une sak ieh ;\ puisard ~L un seul lour . 
Un tabout construit sur une rigole 

alimentée par le canal El Khadraou ia, 
sise au ho cl E l Ken issa No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 650 o utre les frais . 
Alexandrie, le 4 1\ l ars 1.938. 

Pour lt' t'equ éranl, 
29-A-960. Adolphe Roma n o, avocat. 

Dale: l\lcrcrccli Jô Avril 1.938. 
A la requête el u Crédit Foncier Egyp

tien, s or ·ié lé anon yme ayant siège au 
Caire. 

Contre le::; 1 lo ir s ete Ieu Ibrahim El 
/ \g-raiJ , sa.vo i1·- ses enfants les Sieu rs : 

L ) Abou l J~ l a Ibrahim El Ag-rab. 
2. ) H ussein Ib ra h im El AgTab. 
Tou s de ux propriétaires, égyptiens, 

dornic iliés à l\!I ehallet Farnawa, d istrict 
de Ch ebre khi L (Béhéra). 

Et contre les S ieu r e t Dam es : 
L ) FaLma Rehab. 
2.) Hassa n Abclel H.ahman E l Safti. 
La 1re veu ve e L Je 2me fil s et tou s 

de ux héri tiers de feu Abdel R ahma n E l 
SafLi . 

3.) llaguer Mohamed Daoud El Ag rab. 
T ous proprié ta ires, égyptien s, domi ci

liés à Me ha llet Farnawa, Markaz Ch e
b rekh iL (Béhéra) . 

Tiers dé len Leu rs apparents. 
En vertu de d e ux procès-verba u x d e 

sais ie immobilière de l'hui ssier J . E . 
Ha ilpern, l'un d u 26 Juille t i 937, trans
crit le 17 Août 1937 No. i 217 (Béh éra) e t 
l' autre d u H Ao ût :L937, transcrit le 4 
Septem bre 1937 No. 13i 2 (Béh éra). 

Objet de la vente : 
27 Ieddan s, 11 kira ts e t 14 sahmes d e 

ter rains sis au v illage de Meh allet F ar
n aoua, d is trict de Chobrakhit, Moudi
rieh d e Béh éra, dis tribués comme suit: 
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1.) Au h od E l Nakhil wal Gh efara 9 
Ieddan s, :L2 k irats et 8 sah mes, en cte'u x 
parcelles: 

La ire au trefo is a u m êm e h od de 3 
feddan s, 12 k ira ls et 8 sahmes. ' 

La 2me autrefois au hod El Cattaoui 
de 6 feddans. ' 

2) Au hod Sakiet Seid, i 2 feddan s, 
4 lurats el 11 sahmes , en deux parcelles: 

La ire de 4 feddans, 13 kirats e t 8 
sahmes. 

La 2me de 7 feddan s, 14 kira ls et 20 
sahmes. 

~. ) Au hocl R ezket El Khodeiri au tre
fOis E l Béhéra E l Wastania, 2 feddans. 

11.). Au hod vVagh El Balacl, 3 feddans, 
i9 lü rats et.2 sahmes, en cinq parcelles: 

La ire autrefois au hod Marhia, de 1 
feddan , 4 kirats eL 12 sahme.s. 

La 2me autrefois au hod précité de 
1 fecldan et 1 kirat. ' 

La 3mc autrefois au hod Sakiet, de 
19 k irals . 

La 4me a uLtefoi s au hod Kethet El 
Ghanam, de i3 kirats. 

La 5me autrefoi s au hod Sakiet, de 
3 kirals et 14 sahmes. 

Ensemble une sakieh au hod Sakiet 
Saï cl. 

Pour les limites consulter le Cahier 
di~,; Charges. 

IVJise à prix: L.E. i370 ouLre les frais . 
Alexandrie, le 4 Mars 1.938. 

Pour le r equérant, 
20-A-03i Adolphe Romano, avoca t. 

JJate : Mercredi 1.3 Avril 1.938. 
A la r equête du Sieur Giovanni Co

lombo, propriétaire, sujet ital ien, domi
cil ié à Alexandri e, 311 rue Nebi Daniel. 

A l'encontre des Hoirs de feu Abdel 
Wah ecl Bey Nosseir, savoir: 

1.) Sa ve uve, la Dame Badria Aly Gho
rab, pr1se tant person n ellemen t qu'en 
sa quali Lé de lu tri ce légale de ses en
fants mineurs F a tma, l ~ ll san , Mahfouz, 
Saadieh ct 1\.awkab. 

2.) Sa fille d' u n premier lit, la Dame 
Fatma Bent Abdel Wahed Nosseir. 

Toutes deux propriétair es, suj ettes 
égyp tiennes, domiciliées la ire à Bulke
ley (Ramlch), r u e Chareters No. i5 et la 
2mc à Alexandrie, qèlar tier Gabbari, r u e 
Mafrou za No. 27. 

E n vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobi lière de l'hui ssier A. Mieli , du 4 
Avril J936, tran scrit le 6 Mai 1936 su b 
No. i723, Alexandrie. 

Obje t de la vente: une parcelle de ter
ra in à bâti r de la s uperficie de 500 p.c. 
80/ 00, sise à Bu lkeley (Ramleh), ban
lie ue d 'Alexan drie, kism El Raml, chia
khe t Aboul Nawa tir Charky wa Carlton, 
ensem ble avec les con s tructions n on 
en core achevées su r partie d uquel ell es 
son t élevées, les elites con s truction s 
co uvran t une s uperficie de 300 p.c. en
viron, le toul sis actu ellem en t à la rue 
Char ter i sa ns numéro près du No. i 5, li
mité t·omme s uit : Nord, su r 10 m . 30 
par un e r u e de :LO m . de largeur ; Sud, 
sur i 7 m . par le terrain pr oprié té G. 
Gau ci e l Con sorts; Es t, sur 33 m . par la 
pr opr ié Lé de l' ach e teu r; Oues t, su r 21 
m. 70 par la proprié té Vincen zo Gau ci. 

Mise à prix: L .E. 600 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

P ou r le r eq uérant, 
112-A-993 Ant. I\. Laka h, avocat. 



16 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, ..:ociété anonyme ayant siège au 
Caire. 

Conh·c: 
A. - Les Hoirs de feu Cheikh Aly 

Hczl~ Zay an, de son vivan l codé b i Leur 
orig-inaire et héritier de son pet it-ne
veu Mohamed Mohamed Ibrahim Za
yan, ce dernier de son vivant héritier 
de son père feu Mohamed Ibrahim Rezk 
Zayan, 1 ui-même de son vi van t héri Li er 
de son père feu Ibrahim Rezl<. Zayan, 
ce dernier de son vivant codébi leur ori
ginaire, savoir: 

1.) Khadra Ibrahim Abou Chamia, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de son beau-fils Abdel Fattah, héritier 
de son père le dit défunt et de sa mère 
feu Fatma Ibrahim Khalil, cell e-ci de 
son viYant héritière dudit Aly Rezk Za- · 
yan. 

2. ) E:hadiga Bent Gohari Gharib, au
tre veuve du dit défunt, prise également 
comme tutrice de ses enfan ts mineurs, 
issus de son mariage avec lui, les nom
més a) Saad, b ) Fatma et. c) Aicha. 

3. ) Abbas Aly Rezk Zayan. 
'1.) JVIohamed Aly Rezk Zayan . 
3.) Hanem, épouse Gohari Gohar i 

Gharib. 
G.) Amina, épouse divorcée de l\tloha

mcd Abou Zayan. 
7.) Gamila, épouse Ibrahim Abdou. 
8.) Naguida, épouse Abdel Fattah 

Hassan El Fasli. 
Q.) Ibrahim Aly Rezk Zayan. 
Ces sept en fants duc~it feu Aly Rezk 

Zayan. 
Les cinq derniers pri s également com

me héritiers de leur frère A llia, de son 
vivant héritier cie son père le el it défunt. 

B. - Les Hoirs de feu Sallouha Ah
mec! Issa, de son vivant veuve e t héri
tière de feu Attia Aly Rezk Zayan, pré
qualifié, savoir, ses frère e t sœurs: 

10.) Abclel Kacler Ahmecl Ib rahim Issa. 
11.) Aziza Ahmed Ibrah im Issa, veuve 

Abou Farrag El Dib. 
12.) Amina Ahmed Ib rahim Issa, prise 

en outre a) comme héritière de son 
époux Mohamecl Ibrahim Rczk Zayan 
préqualifié, b) comme héri ti ère de son 
fil s Mohamed Mohamcd Ibrahim Rezk 
Zayan égalem ent préqualifié, et c) com
m e tutrice de ses enfant· mineurs Issa 
et Zakia Ahmecl Mohamed Afilï , ceux- ci 
pris en leur qualité d'héri tiers etc leur 
frère utérin le dit Mohamcd ?\Iohamed 
Ibrahim Rezk Zayan . 

C. -Les Hoirs de feu lbrallim Rez l< 
Zayan, de son vivant codébiteur origi
naire, savoir: 

13. ) Raya, fill e de :\ [oharncd 1 fo!J ln s
se, sa veuve. 

11!.) Naguia, sa fill e, épo u..:c Aboul 
Yazid Mohamed Abou Hachem. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à Konayesset Damchit sauf 
la Hme à Kafr El Touhi, dépendant de 
Kom Aly, district de Tantah (Gharbi eh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Said 

Hablas, qui son t: 
1.) Sélima Ibrahim El Kelaoui, sa veu

ve, prise également comme héritière de 
son. autre époux El Sayed Al y Sakr et 
tuLI'lcc cle son f1l s mineur Abclcl Rahim 
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Sayecl Aly Sakr, fil s et héritier du dit 
El Sayed Aly Sakr. 

2.) Fatma Mohamed Ghoneim, autre 
veuve dudit Mohamed Said Hablas, pri
se également comme tutrice de sa fille 
mineure Aicha, issue de son mariage 
avec lui. 

3.) Aboul Felouh I\fohamed Saicl Ha
blas. 

.q Fatma, épouse Abdel Rehim Sayed 
Sa lu. 

5. ) Fawakeh, épouse Sayecl Morsi Se
lim. 

Ces trois enfan ts cludit défunt. 
B. - Les Hoirs lan t de feu Bassiouni 

Khalil que de feu Baghdad Chaféi El 
Kelaoui, sa veuve, décédée après lui, 
savoir leurs enfants: 

6.) Ahmed Bassiouni ;1\.halil. 
7.) Mohamed Bassiouni Khalil. 
8. ) Ghena, épouse Soliman Mohamed 

Chawara. 
9. ) Sa·yeda, épouse :Mohamed Moha

med Agour. 
10. ) Ammouna, épouse Bahay ~\lou s

sa El Kelaoui. 
11.) Gamila, épouse Sayed Saad El Ke

laoui. 
C. - Les Hoirs de feu Abele! Fatlah 

Bassiouni Khalil, de son vivant hériti er 
de ses père et mère Bassiouni Khalil et 
Baghdad Chaféi El Kelaoui précités, sa
voir: 

12.) Labiba Abdel Kacler Hamza, sa 
veuve, prise égalemen t comme tutrice 
de son Jils mineur Abdel Rehim. 

13.) Abdel Ghani Abclel Fattah Bas
siouni Khalil. 

H.) Fatma, épouse 1\Iohamcd Mah
moucl Issa. 

Ces deux ainsi que le mineur enfanls 
dudit défunt. 

D. - Les Hoirs de feu Hassiba Naga 
Sarouh, de son vivant prise tant per
sonnellemen t que comme héritière de 
son frère Kanoub Naga Safouh, savoir 
ses enfants: 

13.) El De ·so uki El Dessouki Ib rah im 
Ahmcd. 

16.) Saddika, épouse l\'Iohamed Abele! 
l'viooli Darwiche. 

17.) Mcssceda, épouse Ibrahim Ah
med El Che ikh. 

E. -- Les Hoirs de feu Falma Naga 
Safouh, de son vivant prise tant person
nellement qu e comme héri ti ère de son 
I'rère Kanoub Naga Safouh, savoir ses 
enfants : 

18. ) Ba ·siouni Ramadan Fayed. 
19. ) Ibrahim Ramadan Fayed. 
20. ) Wassifn, épouse Ham ed Ahmcd 

About ALa. 
F. - 21.) Abdcl Rchim El Sayed Aly 

Sakr, pns lant en son nom personnel 
que comme héri Lier de son père feu El 
Sayed Aly Sakr. 

22.) Sc lt Mous lafa Ahmed El Chehri. 
23.) Ismail Naga Safouh, pris tant en 

son nom personnel que comme héritier 
de son frère feu Kanoub Naga Safouh. 

2't.) Mahmoucl Ibrahim Hablas. 
25.) Naga Said Hablas. 
26.) Fatma Masseoud Issa. 
27.) Fatlouma, épouse Ibrahim Chacli, 

prise en sa qual ité de fill e ct héritière 
de feu Mohamed Aly Sakr. 

28.) Zobeida Ibrahim Issa, veuve el 
hériLière de feu Farag Said Hablas, prise 
également en sa qu alité de tutrice dr 
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son fils mineur Alallah issu de son 
mariage avec lui. ' 

29.) Hamida, fill e de El Cheikh Sid 
Ahmed Amer El Tabbakh. 

Tous les . susnommés pro prié laires, 
SUJ ets égyp tiens, domiciliés la 8me ù 
Damchit, la 9mc à Kohafa, les 15nw, 
16me et nmc à Seberbay, les 18mc, 
19me et 20me à r\awag·, la 29me à El 
Hagclia et tous les au tres a KonayesscL 
D.amchit, district de Tanta·h (Ghar
bwh ), sauf le 23me autrefois à ~a\\·ng 
el. actuellement détenu au bagn e de 
'l'ourah, s ub No. 134.0, ann ée 192R. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 12 Juin 1937 
hui ssier N. Chamas, transcrit le 211 Juir~ 
1937, No. 1522 (Gharbieh), et l'autre elu 
25 Septembre 1937, huissier Ed. Dona
clio, transcrit le 12 Octobre 1937, No. 22!H 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
10 feddans, H kirats et 4. sahmes c!c 

terrains sis au village de Konayessc t 
Damchit, district de Tantah, Moudiriel! 
de Garbié, distribués comme suit: 

1. ) 3 fecldan s et 23 kirats au hocl El 
Ghefara No. 8, parcelle No. 27 en 2 par
celles. 

2.) :18 1\iraLs au mèm c hocl, pnrcr llr · 
No. 3'L 

3.) 3 kirats aux mêmes hod et parcel
le. 

!1. ) 2 feddans et 3 kirats au hocl Abo u 
Ammar 1 o. 6, parcelles Nos. 5 ct 6. 

5.) 16 kirats aux mêmes hod et parcel
le. 

6.) 1 feddan et 3 kirats au hod El l'vian 
ch i No. 10, parcelle No. 10. 

7. ) Ji kirals au m1'me llOcl, p<lrcr·I \1-
No. 15. 

8.) ii kira ls et 4 sahmes au hod Ei 
Bahari No. 9, parcelle No. 23. 

9. ) H kirats au hod Dayer El Nahi <· 
No. 12, parcelle No. 32. 

10. ) 6 kirats au hod El Saoui. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\'lise à prix: L.E. 625 outre les frai ~ 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
19-A-950 Adolphe Romano, avoca l. 

·---
La Maison 

REBE)UL 
Têlêphone 239116 

29, Rue ehêrif l?acha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier ~gyp

Li en, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Con tre la Dame Anga Ahmed El Ché
rif épouse Mohamed Abdel Méguid Bey 
El' Abd, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée avec son époux à Choubra El Nam
la dis trict de Tantah (Gharbieh). 

'En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Août 1937, huissier 
A. camiglieri, transcrit le 9 Septembre 
Hl3i, No. 20f) t1 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

.tO Jeddans, 6 kirats et 15 sahmes de 
terra ins s is au village de Chefa wa Ko-
1oun, dis tric t de Tantah (Gharbieh), au 
JJOd El Chérif No. 9, cte la parcelle No. 1, 
savoir: 

1.) G feddans, 8 kirats et 3 sahmes. 
:2.) 3 feddan s, 22 kirats et 12 sahmes. 
\!.B. - Il y a lieu de déduire des biens 

ci-dessus un e superficie de 19 kirats et 
J3 sahmes expropriés par l'Etat pour 
tause d' utilité publique ce qui réduit la 
superfic ie de ce lot à 9 feddans, 11 ki
rats et 2 sahmes. 

La Socié té poursuivante réserve ex
pre:;sément ses droits quant au prix des 
dils 19 ki rats et 13 sahmes qui lui re
Yi cnnen t entièrem ent en sa qual ité de 
J re créanc ière in scrite. 

D'après u n é ta t de délimitation déli
VJé par le S urvey Department les biens 
ci-dess us son t d ' une superficie de 8 fed
clan::>, 11 ki ra ts e l 2 sahmes au hod El 
Chérif No. 9, de la parcelle No. 1, sa
\Oir: 

1.) 3 fedclan s, 3 kirats et 2 sahmes. 
:2. ) o feddan s e t 8 kirats. 

2me lot. 
D5 fecldans, 3 kirats et 3 sahmes ré

cluils par s uite de l'expropriation de 1 
rcclclan, 17 ki rals e t 1 sahme pour uti-
1 i lé publiq ue, e t dont il sera parlé ci
après, à 93 feddans, 10 kirats et 2 sah
me:; de terrains s is a u village de El Had
clacl, dis trict de K afr El Zayat (Ghar
blch), savoir: 

L) 63 feddans, 19 kirats et 3 sahmes 
réduits par s uite de l'expropriation <..:i
clc;;:;us cle 1 fedda n, 17 kirats et 1 sahme 
pour utili té publique, à 62 fedclan s, 2 ki
l'ill~ ct 2 sa hmcs au hod El Barr El 
Clmrki No. 2, de la parcelle No. 5L 

2.) 18 îedclans, 17 kirats et 12 sahmes 
Ci!' dit hod, de la parcelle No. 51. 

3.) 12 fedcla ns, H kirats et 12 sahmes 
au hod El Cheikh Younès No. 1, parcel
les Nos. 77 e t '78. 

Ensemble : 
, 8 kira ts dun s nne machine fixe de 16 
~·V;, avec pompe centrifuge de 16", ins
l,tlicc sur Je Bah r Seif, au hod El Cheikh 
You nès. 
, :3 k ira b dans un e locomobile de 16 
~.V., avec pompe artésienne de 12", au 

Ti
od El Barr El Charki relevant de El 
adctad. ' 
1?'après un éta t de délimitation déli

g_~ ra.r le Survcy _DeJ?artment les ?iens 
cssus sont destgnes comme sUit: 

03. feddans, 10 ki rats et 2 sahmes sis 
~~ ~' tll age d'El Haddad, district de Kafr 

• 
1 

.ayat (Gharbteh), divisés en trois par-
ce les, savoir: 
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1.) 62 feddans, 2 kirats et 2 sahmes 
au hod El Bar El Charki No. 2, de la 
parcelle No. 51. 

2.) 18 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Bar El Charki No. 2, de la 
parcelle No. 51. 

3.) 12 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod El Cheikh Younès No. 1, des 
parcelles Nos. 77 et 78. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 660 pour le 1er lot. 
L.E. 6280 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938 . 

Pour le requérant, 
18-A-949 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mostafa Ahmed El Nawawi. 
2.) Mohamed Ahmed El Nawawi. 
3.) Fatma Ahmed El Nawawi. 
4.) Saddika Ahmed El Nawawi. 
5.) Khadra, fille de Youssef Moussa. 
Les quatre premiers enfants et la 5me 

veuve de feu Ahmed Mostafa El Nawa
wi. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés les 1er, 2me et 5me à Kafr 
Hegazi et les 3me et 4me à Béna Abou 
Sir, ces deux villages dis trict de Mehalla 
El Kobra (Gharbieh). 

Et contre: 
A) Les Hoirs de feu Omar Aly Doue

dar, qui sont: 
1.) Saddika, fille Ahmed El Nawawi, 

sa veuve. 
2.) Ragheb. 3.) Hafsa. 
Ces deux enfants dudit défunt. 
B) Les Hoirs de feu Aly Omar Aly 

Douedar, de son vivant héritier de son 
père Omar Aly Doueclar, qui sont: 

4.) Zeinab Abdel Latif Douédar, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs Ehsan, Alia et 
,Oussama. 

5.) Aicha Aly Omar Douédar. 
6.) Abdel Latif Aly Omar Douédar_ 
Ces deux ainsi que les mineurs en-

fants dudit défunt. 
C) Les Hoirs de feu Ibrahim Aly Doué

dar, savoir: 
7.) Fatma Ahmed El Nawawi, sa veu

ve, prise également en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Mostafa, 
El Dessoulü, Refaat et Rouhia, issus de 
son mariage avec le dit défunt. 

8.) Abdel Fattah Ibrahim Douédar, son 
fil s , pris également comme tuteur des 
mineures Hafsa et Gamila, filles et hé
ritières de feu Omar Aly Douedar. 

9.) Bahia. 10.) Nazli. 
11.) Fatima ou Nazima. 12.) Warda. 
Ces quatre enfants cludit défunt. 
D) 13.) Mohamed Sid Ahmed Gadou. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Béna Abou Sir, 
district de Samanoud sauf le 13me à 
Méhalla E l Kobra (Gharbieh). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d'un procès~verbal de saisie 

immobilière elu 16 Août 1937, huissier J. 
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Chacron, transcrit le 1er Septembre 
1937, No. 1992 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
9 feddans, 12 .kirats et 3 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Hegazi 
district de Mehalla El Kobra, Moudirieh 
de Gharbieh, distribués comme suit: 

1.) 8 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
13, parcelle du No. 33. 

2.) 9 feddans, 4 kirats et 3 sahmes au 
hod El Guézireh No. 14, divisés en deux 
parcelles, savoir: 

La ire de 4 feddans, 4 kirats et 3 sah
mes, No. 45. 

La 2me de 5 feddans, parcelle No. 46. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à p~ix: L.E. 570 outre les frais. 
Alexandrte, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
24-A-955. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Société de commer

c~ ~ritannique Carver Brothers & Co., 
Ltmlted, ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Yous
~ef El Sersi, propriétaire, négociant, su
Jet local, domicilié à Edchai, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh), débiteur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Salem Saddika recta He-

defa. 
2. ) Refka Mahgoub Gazia. 
3. ) Ibrahim Nasr. 4.) Hassan Nasr. 
5. ) Mohamed Hassan Hedefa. 
6. ) Steita Bent Ahmed Khaled, veuve 

et héritière de Aly Hassan Hedefa. 
7. ) Mohamed Hassan Hedefa, pris en 

sa qualité de tuteur des enfants et hé
ritiers mil!-eurs du dit feu Aly Hassan 
Hedefa qUI sont: a) Gawaher, b) Hamida. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Edchai, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie, le 1er du 27 Février 1923, huissier 
Andréou , transcrit le H Mars 1923, No. 
6229 et le 2me du 23 Avril 1923, huissier 
Moulatlet, transcrit le 10 Mai 1923, No. 
9606. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
19 feddan s et 14 kira ts sis au village 

de Edchai, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Saki a. 

2.) 2 feddans au même hod. 
3.) 1 feddan et 12 kirats au même hod. 
4.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 

Kebli. 
5.) 18 kirats au même hod. 
6.) 20 kirats au hod El Charki. 
7.) 1 feddan et 4 kirats au même hod. 
8.) 3 feddans au même hod. 
9.) 4 feddans et 2 kirats au hod Saad 

Amer. 
10.) 12 kirats au même hod. 
11.) 6 kirats au même hod. 
12.) 12 kirats au hod El Charki. 
Pour les limites consulter le Cahwr 

d.es Charges. 
Mise à prix: L-E. 510 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour la :-equérante, 
45-A-976 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: :rviercrecli 13 Avri l 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Ah-
med Yehia, savoir: 

1.) Sekina El Morsi Khadr, sa ~euve. 
2.) Fathia, épouse Abdel Gham Bey 

Yehia. 
3.) Mohamed El Sayed Ahmed Yehia, 

pris tant en son nom personnel qu'e!l 
sa qualité de tuteur de ses sœurs m1-
neures les nommées: 

a) Mariam El Sayed Ahmed Yehia. 
b ) Bamba El Sayed Ahmed Yehia, 
c) Fatma El Sayed Ahmed Yehia, 
cl) Alya El Sayed Ahmed Yehw. 
4.) Abdel Azim El Sayecl Ahmed Ye

hia . 
5.) Ivlahmoucl El Sayed Ahmed Yehia. 
Ces quatre derniers, ainsi que les m1-

neures, enfants du elit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Chabchir El Hessa, district de Tan
tah (Gh.). 

Et contre la Dame Eicha Mohamed 
Yehia, fill e de Mohamed Yehia, d'El 
Sayed Yehia, propriétaire, égyptienn.e, 
domiciliée à Chabchir El Hessa susdit, 
tierce déten triee apparente. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière cl u 27 Avril 1935, huissier 
V. Giusti, transcrit le 9 Mai 1935, No. 
2048 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 28 fecldans, 22 ki
J·als eL 8 sahmes de terrain s sis à Chab
chir El Hessa, Markaz Tantah (Ghar
bieh), distribués comme suit: 

1.) 20 fecldans .. 1 kirat et 20 sahmes au 
boel El Chokafi No. 25, narcelle No. 42. 

2. ) 5 fedclans et 20 kirats au hod El 
Hegna No. 12, parcelle No. 2. 

3.) 2 fecl(lans, 8 kirats et 8 sahmes au 
boel El Fetouh No. 27, parcelle No. 17. 

L1. ) 16 kirats et 4 sahmes au boel El 
Fathia No. 29, parcelle No. 1. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1760 outre les frai s. 
Alexandrie, le L1 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
36-A-967. Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Osman Ahmed Donia, 
propri6Lai re, égy pL icn , domicilié à Ma
shala, district de Santa (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Mohamecl Soliman Meiz. 
2.) Hassan Soliman Meiz. 
3.) Moussa Soliman Mciz. 
4.) Abdel Kader Soliman Meiz. 
Tous enfants de Soliman Meiz. 
5. ) El Babli Attin. Soliman Meiz. 
6.) Nabaouia Attia Soliman Meiz. 
Ces deux enfants et héritiers de feu 

ALLia Soli man Me iz. 
7.) Hassan Eff. Ibrahim Khalifa. 
Tous propriétaires, égyp Liens, domici

liés à Mashala, disLric L de SanLa (Gllar
bieh), sauf le dernier au Caire, à El Dok
ki, chareh Youssef Bey Mosseri, derniè
re villa à gauche, san s numéro, près de 
l'avant-dernière station de l'autobus d'El 

Journa l des Tribunaux Mixtes. 

Dokki (Guizeh), tiers détenteurs appa
r ents. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Septembre 1937, huis
sier C. CaJoLhy, transcrit le 18 SepLem
bre 1937, No. 2101 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots : 
1er lot. 

9 feddans et 1 kirat de terrains sis au 
village de Mashala, district de El Santa, 
Moudirieh de Garbié, distribués comme 
suit: 

1.) 5 feddan s au boel El Helai El Fou
kani No. 2, parcelle No. 57. 

2.) 1 feddan au même hod, parcelle 
No. 52. 

3.) 20 kirats au hod Balous No. 3, par
celle No. 37. 

4.) 2 feddan s et 5 kirats au hod Gheit 
El Arab, No. 4, en 2 parcelles: 

La ire de 1 Jeddan, parcelle No. 43. 
La 2me No. 54 de 1 feddan et 5 kirats. 
Ensemble: 1 ki rat dans une locomobile 

de la force de 8 chevaux établie sur le 
Bahr Chebine au hod Chalib hors des 
susdits terrains. 

2me lot. 
4 feddan s et 19 kirats de terrains sis 

au village de El Bedinganieh, district de 
El Santa, Moudirieh de Garbié, distri
bués comme suit: 

1.) 3 feddans et 19 kirats au hod El 
Arab El Bahari No. 2, parcelle No. 10. 

2.) 1 fedclan au boel El Obre No. 1, par
celle No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 pour le 1er lot 
et L.E. 385 pour le 2me lot, outre les 
fra is. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
Pour le requérant, 

27-A-958. Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de 1.'he Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Bizk BeY Acha-

malJa, savoir: ·· 
J. ) Aziz H.izk Achamalla. 
2.) Ragheb Rizk Achamalla. 
3.) Safia H.izk Achamalla. 
4.) Morcos Rizk Achamalla. 
Ces quatre enfants du dit défunt. 
B. - Hoirs de feu Mallaka Rizk Acha

malla, fill e de feu Rizk Bey Achamalla 
précité, de son vivant héritière de son 
dit père, savoir: 

5.) Boctor. 
6.) Helunat, épouse Anis Guirguis. 
7.) William. 
Ces trois enfants de la dite défunte, 

pris également en leur qualité d'héri
l. ic l"s <le Jr:ur père feu Anis Saad Acha
mall a, fi ls de Saad, petit-fi ls de Acha
malla, lui-m ême de son vivant époux et 
héri Lier de la dite défunte. 

C. - Hoirs de feu Salib Saad Acha
m alla, de son vivant héritier de son 
épouse 1-Ielana R.izk Achamalla, fille de 
feu Rizk Bey Achamalla précité, elle
même de son vivant héritière de son dit 
père, savoir: 

8.) Bahga, épouse de Fahim Rizkal
lah. 

4/'J Mars 1938. 

9.) Tafida, épouse de Fahmy Eff. 
Guerguès. 

Ces deux filles du dit défunt, prises 
également comme héritières de leur mè
re la dite Dame Helana . 

10.) Rafia recta Rafla. 11.) Fahim. 
12.) Maria, épouse Aziz Eff. Guirguh. 
13.) Julia. 
Ces quatre enfants du dit feu SalilJ 

Saad Achamalla. 
14.) Bahia, épouse Ragheb Eff. l=ti zk 

Achamalla. 
15.) Aguia, épouse Rizk Eff. Sokar. 
Ces deux dernières sœurs du dit dé

funt. 
16.) Roma Sarabamoun Saleh, fille de 

Sarabamoun Saleh, veuve du dit feu Sa· 
lib Saad Achamalla. 

Tous propriétaires, égyptiens, dom i
ciliés le 1er à Damanhour, à Aboul Ri
che, les 2me et 14me à Ezbe t Karam, 
dépendant de Sidi Ghazi, district cie 
Kafr El Dawar (Béhéra), la 3me à Me
balla El Kobra, rue El Bahlawane, pro
priéLé des Hoirs Abbas El Saadi, ex-Al\· 
El Saadani, près de l'immeuble d'El Lab'
badieh, le L1me à Ramleh, station Ibra
himieh, rue Fumaroli No. 31, le 5me cle 
domicile inconnu, la 6me chez le Siem 
Ibrahim Eff. Abdel Malak (sarraf) , dan ~ 
l 'ezbeh de ce dernier, connue sbus le 
nom de Ezbet Yousr.i, dépendant d'El 
Arkoub, à Kom Echou, district de Karr 
El Dawar (Béhéra), le 7me à Suez, ü 
Kafr Zarb, où il est employé cbmmc 
Tahwilgui à l'Administration des Che
mins de fer, la 8me avec son époux it 
El Barki, Markaz Fachn (Minieh), li'' 
10me à 13me à Alexandrie, rue Mahal
rem-Bey No. 9, la 15me à Besset Berma. 
la 16me à Minieh, chez Tewfik Eff. i\I i
khail, rue Abdel Moneim No. 26, et Ll 
9me à Béni-Souef dans une ruelle san , 
nom ni numéro (pour y arriver, sui\T<' 
Je chern in suivanL: en face des Burraus 
de la Moudirieh il y a une place q ui 
conduit vers un petit pont, après avoir 
traversé le pont prendre la premièrL' 
ruelle à cl roi te, puis la 3me ruelle à gau
che, c'est la dernière maison à droite·. 

En vet·tu de trois procès-verbaux cl<' 
saisie immobilière, le 1er du 10 .Février 
1936, huissier G. Hannau, transcrit le :1 
Mars 1936, No. 532 (Béhéra), le 2me dn 
27 Mai 1936, huissier S. Charaf, tran ..;
crit le 12 Juin 1936, No. 1281 (Béhéra) d 
le 3me du 9 Novembre 1936, huissier G. 
Altieri, transcrit le 27 Novembre 193Li. 
No. 2095 (Béhéra) . 

Objet de la vente: la quote-part de 2/3 
indivis dans un immeuble, terrain cl. 
construction, situé à Damanhour, :t 
Aboul Riche, plus précisément à Tan 
nous, Bandar Damanhour (Béhéra), com
posé de 3 étages, y compris le rez-cie
chaussée, construit en briques rouge~ 
sur une superficie de 500 m2 environ ct. 
limité: au Nord, rue El Dayer El Chari~! 
No. 71 de J'immeuble et de la moulmllal a 
No. 8; à l'Est, Hoirs Mohamed El Fr
chaoui et autres; à l'Ouest, propriété All 
med Bey El Wekil et frères; au Sud, !er
rains agricoles, actuellement séparés par 
une rue publique sans nom. 

Mise "' prix: L.E. 200 outre les frai 3. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
48-A-979 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requê te du Crédit Fonci e~. Egyp

Licn, socié té anonyme ayant s1ege au 
Caire. . 

Contre les S1eurs e t Dames: 
A) Hoirs de feu El Cheikh Ahmed El 

Dcli:.en, sa vouo, ses enfants: 
1.) Labiba Ahmed El Deken. 
2.) Sayeda Ahmed El Deken. 
Ces 2 pri ses également comme hé

ritières de leur sœur ~sma Ahn;:te_d, ,El 
De!,cn, de son v1vant flll e et h entlere . 
ct u cli t défunt. 

3.) Ahmed Ahmed El Deken. 
4.) Nefissa, épou se Aboul Magd Gho

ncim. 
3.) Zeinab, épo use Ibrahim Abou La-

chine. 
Ces 3 pris également comme héri

lices de leur mère feu Asma, fille de 
. -\bclalla, de son vivant h éritière de son 
époux le dit déf un l. 

B) Hoirs tant de feu Fahima, fille de 
:\loi1amed Aly El Deken, de son vivant 
!1érilièrc de sa mère feu Asma Ab dallah 
précitée, que de feu Mohamed Bey Ba
claoui Ghoneim, de son vivant héritier 
clc son épouse la dite feu Fahima, sa
,·oir, leurs cnfan ts : 

U.) l\1ahmoud Mohamed Badaoui 
Ghoneim. 

Î. ) Ahmed :Mohamed Badaoui Gho
ncim. 

H.) .7.e inab, épouse Abdel Hamid Bey 
Ghoneim. 

C) lloirs de feu Bassamil, fi lle de 
1..:hcikh Al1 m cd El Deken précité, de son 
\'i\·anL héritière de son dit père, savoir 
"C::i en fant s : 

0. ) J\Iahmoud Boghdadi Ibrahim. 
10.) Fahima Boghdadi Ibrahim. 
JJ .) Zc i nab Boghdadi Ibrahim. 
l2.) i\z iza Boghdadi Ibrahim. 
13.) AJJClc l Ghani Boghdadi Ibrahim, 

chez so n beau-frère Metwalli Wassef. 
Tou:: les su snommés propriétaires, 

jgyplicn::, domiciliés à Mehalle t Ziad, 
"rtur les '11nc, 6me, 7me e t 8me à Kafr 
l~l Taaban ich , di s trict de Mehalla El 
1\obra (Gharbieh ). 

EL con tt·c les Sieurs e t Dames : 
'l.) El ias Madaro ou Badaro. 
.2. ) J\Ii chcl Madaro ou Badaro. 
3. ) ~agu i a Amer Sakr. 
1.) :\fos tafa Mohamcd El Deken. 
::i. ) Ahmcd Mohamed El Deken. 
~. ) Falma Soliman El Zayadi. 
t.) Rokaya Soliman El Zayadi. 
8.) Khadra Soliman El Zayadi. 

. T.ous proprié taires, égyptiens, domi
Cili es le:: .2 premiers à Mehalle t El Ko
bra, . c t !1 ·:; auLrcs à Mehallet Zayed, 
clJ s lncL de Mehalla El Kobra (Ghar
bJch). 

Tier · clé lcnlcurs apparents. 
.. En vet·Lu de deux procès-verbaux de 
~a J s t c Jmmobilière l 'un du 22 Mai 1935 
hui~sicr E. Donadio tran scrit le 10 Juir{ 
,~ ! ~:ri :\Jo. 2'~03 (Gh é!-'rbieh) et l' autre du 
~IJ J uJn :l.ü3o, hmsswr C. Calothy, trans
c11.1L le 11 Juillet :1. 935 No. 29:1.7 (Ghar
)lCh) . 

L Ol_l jcL ùc la vente: 18 feddans, 2 kirats 
c 12 sahmes de terrains s is au village 
~~c Mc hallet Zaye.d, district. de Meh all_a 
· l Kobra (Gharb1eh), rédmts, par sm
~c 

11
dc la distrac~~on de 13 kirats et 20 

;a n;cs expropnes par l'Etat pour cau
~c d utthté publique, à 17 feddan s, 12 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

kirats e t 16 sahmes divisés comme suit: 
1.) 7 kira ts au hod El Kotta El Kebli 

No. 12, parcelle No. 75. 
D'après la déclaration du Cheikh El 

Balad actée au procès-verbal de saisie, 
cette parcelle ferait partie de la parcel
le No. 75. 

2.) 8 feddans e t :1.3 kirats au hod El 
Kébir El Metawel No. 15, parcelle du 
No. 6. 

3.) 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Moutared wal Safar No. 21, 
parcelle du No. 21. 

4. ) 4 feddans et 22 kirats au hod El 
Berak No. 23, parcelle du No. 60. 

5.) 1 feddan et 15 ki rats au hod Sa
hel El Moch aiekh No. 20, parcelle du 
No. !18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 980 outre les frais . 
Alexandrie, le '1 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
34-A-965 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 13 Avril 1938. 
A la r·equête du· Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Hassan Abdel Salam 
El Haw, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kamha, district de Délingat (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juillet 1937, huissier 
G. Hannau, transcrit le 14 Août 1937, No. 
1203 (Béh éra) . 

Obje.t de la vente: 
65 feddans, 4 kira ts et 16 sahmes en

viron de terrains s is au village de Kam
ha, d is trict d 'El Délingat (Béhéra), ré
duits par suite de la distraction de 13 
kirats et 3 sahmes expropriés par l'Etat 
pour utilité publique et dont il sera par
lé ci-après, à 64 fcddans, 15 kirats e t 13 
sahmes. 

L es d its 65 feddans, 4 kirats et 16 sah
m es divisés comme suit: 

1.) 15 fcddan s environ au hod E l Meit 
No. 3, de la parcelle No. 7 4 et o. 77, 
en une parcelle. 

2. ) 50 Jeddans, 4 lnrats e t 16 sahmes 
divisés comme suit : 

1 feddan au hod El MeiL Jo. 3, de la 
parcelle No. 7'L 

'18 feddans, U k irats et 8 sahmes au 
même hod E l Meit No. 3, de la parcelle 
No . 74, en une parcelle. 

19 kirats et 8 sahmes formant le tiers 
dans l' ezbeh en ruine, d 'une étendue de 
2 feddan s et 10 kirats au hod El Meit 
No. 3, de la parcelle No. H. 

Ensemble: 
1.) Une pompe ad ésienne de 8 pou

ces, actionnée par une locomobile de 12 
H.P., sous abri, au hod No. 3, parcelle 
No. 74. 

2. ) Une nouvelle ezbeh au hod No. 3, 
parcelle No. 74, composée d 'une dizaine 
de maisons ouvrières, 1 étabe et 1 m a
gasin, en bon état. 

3 . ) Au hod No. 3, parcelle No. H , u~~e 
vieille ezbeh de deux mmsons ouvne
res un magasin et une étable. 

4'.) 6 feddan s plantés d'arbres fruitiers 
de création récente (4 ans). 

Les 13 kirats et 3 sahmes dégrevés 
comme ci-dessu s pour uti.lité publique, 
sont situés au h od El Meit No. 3, dont 
7 sahmes de la parcelle ancienne No. 111 

19 

et parcelle No. 8 du proj et et 12 kira ts et 
20 sahmes de la parcelle ancienne No. 7 4 
e t parcelle No. 9 du proje t. 

D'après un état de délimita tion déli
vré par le Survey Department les bien s 
ci-dessu s sont actuellement désign és 
comm e suit: 

64 feddans, 15 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au village de Kamha, dis
tr ict de Délingat (Béh éra), distribués 
comme suit: 

1.) 19 kirats et 8 sahmes de la pa r
celle No. H, à l 'indivis dans 2 feddans et 
10 kirats au hod El Mait No. 3. 

2.) 23 feddans, 18 kirats et 21 sahmes 
au dit hod No. 3, partie partie parcelles 
Nos. 74 e t 77. 

3.) 40 feddan s, 1 kira t et 8 sahmes au 
dit hod No. 3, parcelle du No. 74. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 980 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
26-A-957 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercr edi 13 Avril 1938. 
A la r equê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société an onyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Aziz Arif, fil s de Nas
ralla Youssef Arif, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Héliopolis (banlieue du 
Caire), rue El Sabak No. 23, par la rue 
Abdel Moneem . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Août 1936, hui ssier 
J ean Klun, transcrit le 27 Août 1936, No. 
1672 (Béhéra) . 

Objet de la vente : 72 feddans, 9 kirats 
e t 4 sahmes à prendre par indivis dans 
167 fecldan s, 5 kirats et 22 sahmes de 
terrains situés au village de Birket Chat
tas, di strict d'Abou I-Iommos (Béhéra), 
aux hods suivants, savoir: 

1.) 1 feddan, 2 kirats et 14 sahm es au 
hod E l Serou No. iü, parcelle No. 1. 

2.) 29 feddans, 23 kirats et 19 sahm es 
au hod El Roueheb El Kebli No. 5, par
celle No. 2, section ire. 

3. ) 13 feddan s, 7 kira ts et 9 sahmes au 
hod El Roueheb El Bahari No. !1 . 

4. ) 122 feddans, 14 kirats et 7 sahmes 
au hod El Garranieh No. 3, section 2me, 
parcelles Nos. 10 et H. 

5.) 5 kirats et 21 sahmes au hod El 
Tarafia No. 6, sec tion ire, parcelle No. 1. 

Cette parcelle forme pàrtie intégrante 
avec la précédente et lui sert de rigole 
a llant du canal El Sabaya jusqu'aux dits 
terrains avec le « kan tara » construit en 
briques cuites sur la dite rigole e t tereet 
El Sabaya. 

Ensemble: 
1.) '1 sakieh s baharis, au hod El Gha

ramieh No. 3. 
2.) Au mêm e hod, parcelle No. 14, une 

ezbeh de 13 maisons ouvrières. 
3.) Au hod El Roueheb El Kebli No. 

5, parcelle No. 2, une ezbeh de 10 rr:ai
sons ouvrières, 1 mandara, 2 magasms, 
1 étable e t 1 maison d 'habitation. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à pt·ix: L.E. 2525 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
H-A-972 Adolphe Romano, avocat.. 
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Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Moursi Abdel Guelil El 

Far. 
2.) Mohamed Chafik Abdel Guelil El 

Far. 
3.) Mohamed Kamal dit El Sayed Ab

del Guelil El Far. 
Hoirs de feu Ghalia Abdel Rahman El 

Far El Kébir, savoir: 
4.) Abdel Guelil Youssef El Far, son 

époux. 
5.) Wahiba. 6.) Hafza. 
Ces deux filles de la dite défunte et 

de Abdel Guelil Youssef Mohamed El 
Far précité. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Damrou 
Salman, district de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 18 Novem
bre 1935, huissier G. I-Iannau, transcrit 
le 2 Décembre 1935, No. 4395 (Gharbieh), 
et l' autre des 2 et 3 Mars 1936, huissier 
A. Knips, transcrit le 25 Mars 1936, No. 
938 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
40 feddans, 22 kirats et 19 sahmes de 

terrains sis à Damrou Salman, Chabas 
El Malh, Konayesset El Saradoussi et 
Dessouk, le tout district de Dessouk 
(Gharbieh ), répartis comme suit: 

I. - 26 fedd ans, ii kirats et 2 sahmes 
situés aux villages de: a) Damrou Sai
man et b) Chabas El Malh, tous deux 
district de Dessouk (Gharbieh), divisés 
et répartis comme suit: 

A. ~ Biens sis au vil lage de Dam
rou Salman . 

14 feddans et 22 kirats divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Zahr No. 2. 
6 feddans, partie parcelle No. 7. 
Cette parcelle est inscrite à la Moudi-

rieh au nom des Hoirs El Cheikh Ab
del Rahman El Far, moukallafa folio 32, 
volume I, seguel 461, année 1933. 

2.) Au hod El Zahr No. 2. 
8 feddans et 22 kirats, partie parcelle 

No. 11. 
Sur cette parcelle se trouve une sa

kieh (garouf) installée sur le canal El 
Konayesset, le tiers indivis seulement 
de cette sakieh étant compris dans la 
vente par propriété. 

Cette parcelle de 8 feddans et 22 ki
rats est inscrite à la Moudirieh au nom 
de The Land Bank of Egypt, moukalla
fa No. 105, garida 92, année 1933. 

B. - Biens situés au village de Cha
bas El Malh. 

11 feddans, 13 kirats et 2 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hod Dabaka No. 63, kism tani. 
2 feddans, 3 kirats et 15 sahmes, par

celle No. 5. 
2.) Au hod Dabaka No. 63, kism tani. 
9 feddans, 9 kirats et ii sahmes, par

celle No. 4. 
Les deux parcelles ci-dessus sont ins

crites à la Moudirieh au nom de The 
Land Bank of Egypt, moukallafa No. 
1034, garida No. 971, année 1933. 

II. - 14 feddans, ii kirats et 17 sah
mes situés aux villages de: a) Konayes
set. El Saradoussi, b) Dessoul\, c) Dam-

.JDurnal des Tribunaux Mixtes. 

rou Salman, tous trois district de Des
souk (Gharbieh), divisés et répartis com
me suit: 

A.- Biens sis au village de Konayes
set El Saradoussi. 

6 feddans, 19 kirats et 12 sahmes au 
hod El Riche El Wastanieh El Ghar
bieh No. 2, parcelle No. 6 bis. 

B. - Biens sis au village de Dessouk. 
3 feddans, 12 kirats et 4 sahmes au 

hod Abou I-Iabba No. 9, kism awal, par
celle No. 8. 

C. - Biens sis au village de Damrou 
Salman. 

4 feddans, 4 kirats et 1 sahme en deux 
parcelles: 

La ire de 1 feddan, 20 kirats et 22 
sahmes au hod Rached No. 1, kism ta
ni, parcelle No. 4. 

La 2me de 2 feddans, 7 kirats et 3 
sahmes au même hod, kism awal, par
celle No. 6. 

Les 14 feddans, 11 kirats et 17 sahmes 
sub II sont inscrits à la Moudirieh de 
la façon suivante: 

a) 6 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
au village de 1\ onayesset El Saradoussi, 
au nom de Mohamed Moursi Mohamed 
Chafik, Mohamed Kamel connu sous le 
nom d'El Sayed, enfants de Cheikh Ab
del Guelil Youssef El Far, moukallafa 
No. 383, volume 4, année 1933. 

b) 4 feddans, 4 kirats et 1 sahme à 
Damrou Salman, dont 1 feddan, 20 ki
rats et 22 sahmes inscrits aux mêmes 
noms que dessus, moukallafa 72, volu
me 1, année 1933 et 2 feddans, 7 kirats 
et 3 sahmes au nom de la Daine Ghalia 
Abd el Rahman El Far, moukallafa No. 
53, volume 1, année 1933. 

c) 3 feddans, 12 kirats et 4 sahmes au 
nom de la dite Dame, au village de Des
souk, moukallafa 1933, volume 11, an
née 1933. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
50-A-981 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contt·e les Sieurs: 
1. ) Abdel Hamid Mohamed Ramadan. 
2.) Mahmoud Mohamed Ramadan. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux, 

demeurant à Kafr Mit Senan, district de 
Chebrekhit (Béhéra). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. ~ 1.) Aly Mohamed Ramadan, 

domicilié à Kafr Mestenan (Béhéra). 
2.) Abdel Latif I-Iaballa Mohamed El 

Banna, domicilié à Koubbeh Gardens, 
rue Chebine El Kanater No. 21, appar
tement No. 1, villa Abdel Latif El Ban
na. 

3.) Abdel Moneem Abdo. El Naklaoui, 
domicilié à Ezbet El Sanadidi, dépen
dant de Menchat Abou Hana (Béhéra) . 

B. -Les Hoirs de feu Abdalla Moha
med Ramadan, qui sont: 

4.) Sett, fille du dit défunt, prise éga
lement comme tutrice de ses frère et 
sœurs mineurs les nommés : a)' Sattouta, 
b) Masseouda, c) Mohamed, enfants du 
dit défunt. 
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5.) Sattouta Abdalla Mohamed Rama
dan, pour le cas où elle serait devenue 
majeure. 

Ces deux domiciliées à Kafr Mos ta
nan (Béhéra). 

6.) Mabrouka Abdalla Mohamed, épou
se de Abdel Wanis Aly Hassan El Tohf, 
fille du dit défunt, domiciliée à Ezbet 
El Awkaf El Daramalli, dépendant de 
Khabbata, district de Tantah (Gharbieh). 

C. - Les Hoirs de feu Ibrahim El 
Alaoui Ahmed, qui sont: 

7.) Chelbaya, fille de Sayed Abdalla, 
sa veuve. 

8.) Abdel Hafiz. 9.) Abdel Hamid. 
Tous deux enfants du dit défunt. 
Les trois derniers domiciliés à Ezbet 

El Kom, dépendant de Mehallet Keiss 
(Béhéra). 

Tiers déten Leurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er du 6 Mai 1935, 
huissier G. Hannau, transcrit le 18 l\Iai 
1935, No. 1438 (Béhéra), et le 2mc du .2't 
Août 1935, huissier Jean Klun, transcri t 
le 11 Septembre 1935 No. 2472 (Béhéra). 

Objet de la ·vente: 
20 feddans, 8 kirats ct 8 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Mit Se
nane, district de Chcbrekhit (Béhéra), 
dont: 

A. - Propriété de Abdel Hamicl. 
14 feddans, 8 kirats et 8 sahmes, dis

tribués comme suit: 
3 fedclans et 1 kirat au hod El ·Maka

rine No. 7, parcelle No. 167. 
4 fedclans, 7 kirats et 12 sahmes au 

hod El Makarine No. 7, parcelle 1\o. 1G8. 
1 feclclan au même hod. 
2 fedclan s, 13 kirats et 8 sahmes au 

ho cl Om Se ttine No. 5. 
1 feclclan et 12 kirats au hod El Ehi a

ze No. 2, parcelle No. 41. 
1 feclclan, 22 kirats et 12 sahmes él\1 

hod MakLaa El Gazzar No. 6. 
B. - Propriété de Mahmoucl. 
6 feddan s aux suivants hods: 
3 fecldan s au hocl Kheir El Kerarla, 

section ire. 
3 feclclans au hod El :\Iakarint' . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requéran l, 
42-A-973 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Moïse Benlata, 

négociant, espagnol, domicilié à Alexan
drie. 

Contre la Dame Watfa Ibrahim Etewa, 
propriétaire, locale, domiciliée à Chou
bra Beloula El Sakhaouia, district de 
Tantah (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
du 2 Mars 1931, huissier V. Giusti, trans
crit le 18 Mars 1931 sub No. 1159. 

Objet de la vente: 1 feddari, 18 kiraLs 
et 20 sahmes sis à Choubra Beloula El 
Sakhaouia susdit, au hod Gabala No. 12, 
parcelle No. 9. 

Po'Jr les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 70 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
116-A-997. I. E. Hazan, avocat. 
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ua te: i\lercrccli 13 Avril 1938. 
A Ja rcqude el u CréeliL F on cier , Egyp

tien, sociélé ano nyme ayant siCgc a u 
Cai re. 

contre Je:-; JI oi rs Li e Jeu Abel cl LaLif 
Bey El Soufi:tni, s~v o i r : . 

1. ) Ahmcd Bey Soulam. 
:!. ) f\b clel :\ziz Bey Soufani . 
3. ) Oalila So urani , épou se elu Sieur 

Garlli IIamz<L 
4.) Sania So uJani. 
;J.\ Fallima :::Jouran i, épouse du Sieur 

?IJ ;il;tunuel Jl amz·a . 
l ull :' t•nralli:' du d il elér unl, pl'i::; éga

lcJll Citl en leur crnaliLé d 'héritiers de leur 
nti.·!c feu Srll l ·~ l Dar, fill e elc Cheikh 
i\!llill ,\ min , de :::on viva nL elle-même 
n·u1r d ltétilièrc d u di L défunt. 

u. ) J luiJi iJ CL IJ ct llCfl l, fille de. Mohamed 
Olllelt' J3 almk !m. \"Cuve du dü feu Ab
dl'l l,ali l' Bey 1 ~ 1 Soufani. 

T()li ~ le::: s u:::nommés propriétaires, 
é.:\ 1Jiien ::: , domicili és les 3 premiers à 
. \l;ntl l n1awi . district de Kom Hamada 
(fk'lt'lël). f'L ·a Gnw au Caire, rue Cheikh 
J\ .;I,Pl l" :\o. D (.\ bbassicll ). 

Et ,.oll ll'e Jrs Sieurs cL Dames : 
1.. :\ loliaJU cd Jbral1il11, domicilié à 

IL1mlci1, :-;laiion ScJrer, rue Mortada Pa
ell a 1\o. 70. 

! iniJ·" de feu Abd el Rahman Ham.mou
d :. de l lanlmOLtda Abou Zcid J!jweida, 
~it 1 ni 1·: 

:!. \apuia. fille de J-Jassan Aly Kachir, 
::::1 \"! 1 li \ "1' . 

... ll rk ma l .\ hdcl Rahman Ila mmou-

1 . . \ziza .\bdcl l=tahman llammouda. 
1 :''" ri e ux clern ières fi ll es du dit dé

fll,,l. (' 11 lan 1 que de besoin pour le cas 
( ill ,.11, .,.. :'Claicn l. deven u es maj eures. 

1 :,·-.: ttois dernièrcé' don1i cil iécs à Ale
XitlldJ ic . il :\l ol1rH I'Cm-Bcy, r ue Green 
\ 11. \~ . 

~> .. ~\l o i1am c d Bey Darwich c pris en 
"" CJilil lllé de lulcu r des enfants mineurs 
ci l! rl il fe u .\bdcl Eahman I-Iammouda, 
~ ;l\t• i1 · : iL ) ll ckmat, b) Az iza cL c) Moba
ll ll'd l·onnu é'ous ic nom de TT ammouda, 
dlilll ir ilié ü Ramlch , s l<ilion Gianaclis , 
l ill' 1·: 1 Béhént I\o . 1P. 

lj .J lfummo ll da, filé' c!"A llou Zeid Ewci
ch père du d it défunt. 

: . (1 amil u, lïJI .. li<: Bak r Khalifa, su 
nw r·c. 

l :l'." deux derniers domiciliés à Géhe
na. :\Iarkaz 'r ahta (Guirg ueb ). 

'T1ers détenteurs apparents. 
. En vertu d'un prccès-verb al d e sais ie 
Jmmohilièrc du 22 Juin i937 huissier 
~ - ll ann au. ttan scriL le 10 JuÎllet 1937, 
t\ o. '102't Béhéra. 

Ohjel de la vente: 
. .200 fcddan s et 8 sahmes de terrains 

SI,.: ill! village de Kafr Sélim, actuelle
n:cn L relevant de l'Omoudieh de T ewfi
lnch , dis tri c t de Kafr El Dawar, Mou
diJ·J eh de Béhéra au hod El Loumania 
en !rois parcelle~, savoir: ' 

La ire de 1H feddans 5 kirats et 20 
sahmes. ' 

La 2m e d e 54 feddan s et 13 kirats. 
La 3me de i feddan 5 kirats et 12 sah-

111,1e=', faisant parUe de l'habitation d e 
ezbeh. 
. 2. fecldans, 2 kirats et 16 sahmes à l'o

rJ gme, dont à déduire 21. kirats et 4 sah
rnes vendus aux tiers. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

E nsemble: 
1.) 9 sakichs bahan dont ô sur la par

celle de 1. ·H feddan s eL 3 s.ur la parcelle . 
de 5'! feelclans. 

2. ) i ezbcl1 connue sou s le nom de 
Ezbe L El Saa ida, com prenant 1 pe Li te 
maiso n à l'usage des propriétaires, 4.0 
m aisons ouvrières, 1 dawar, i étable 1 
m agasin, 1 mosqu ée. ' 

P our les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

i\1jsc à prjx: L.K SOOO où.Lrc les frai s. 
A lexandr ie, le '1 Mars 1938. 

Pour le rcquéran t, 
21-A-\J52 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l\.Iercrcdi 13 Avril 1\J38. 
. A la rc.qu~le du Crédi t l<'on c ie~'. Egyp

ll en, socwle ano nyme ayanL siege au 
Caire. 

Contre le Sicm· Mohamed Ahmed El 
Chérif, propriéLairc, égypti en, domieilié 
au Caire, rue Chérif No. 3, par la rue 
Mala ka N azli, en Lre les Nos. 337 ct 339, 
à E l Kawadria. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 OcLobre 1937, huissier 
R. Sin lès, Lranscrit le 25 Octobre 1.937, 
No. 2388 Gharbich. 

Objet de !a vente: en deux loLs. 
1er lot. 

03 fcddans de terrains sis au village 
de Minie t Ebiar, district de Kafr El 
Zayal, lVIoudirieh de Gharbieh, au hod 
El Makal1cr >;o. 1, parcell es -:\os. 2, 3 
et ' ' rL clc la pa ecellc :\o. i, en deux 
parcelles, savo ir : 

La ire de 27 feddans. 
La 2mc de 66 feddans. 
D'après le procès-verbal de sa1s1e un 

m asraf au raiL été ouvert sur toute la 
long u eur de cette dernière parcelle s ur 
laq uell e il cx islcrai l une zériba e t une 
cham br<' . 

l<: nscmblc : 
a) i 2/2'' da ns un e pompe de 8 pouces 

avec mach in e ~t vapeur de 10 H.P., sur 
le Bahr Se if, s iLuéc hors des biens ci
dessus. 

b ) ·12/2'! dans une pompe artésienne 
dr 12 po uces avec sa machine de 16 
H.P., a u h od Ebchad i No. H, située hors 
des biens c i-dess us. 

2mc lot. 
51. Jeddan s, 3 kira ls ct '1 sahmes de 

terrains s is a u village d'El Nahbaria, re
levant ac Luell em enL, d'après le procès
verbal de saisie, de l'omoudieh de Kafr 
El Arab, d is Lr ic t de Kafr El Zayat, Mou
d i 1·i r h de Gharhi('ll , d is tri bu és comme 
s uit: 

1.) 1, 5 fedd an s, 13 kirats e t 10 sahmes 
a u hod E l Gucnena No. 15, de la parcel
le T o. 4., en troi s parcelles, sa voir: 

La ire de 8 feddans, 21 kirats et 15 
sahmes. 

La 2me d e 1 feddan, 18 kirats et 4 
sahmes. 

La 3me de 3'1 feddans, 21 kira ts et 15 
sahmes. 

2.) 5 feddan s, 1 kirat et 6 sabmes au 
hod Ebchadi No. 14, de la parcelle No. 3. 

3.) i 2 kira ts e t 12 sahmes au hod El 
Khadraoui No. 16, parcelle No. 17. 

Ensemble: 
1.) 8/24 dan s une pompe bahari de 6 

pouces avec machine d e 8 I-I.P. sur le 
Bahr Seif, s itués hors des biens ci-des
sus. 
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2.) 16/2'! dans une pompe artésienne 
de 6 pouces avec m achine de 8 H.P., au 
hod El Guénéna No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 7075 pour le J. er lot. 
L.K 3830 pour le 2mc lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le !1 :Mars 1938. 

P our le requérant, 
25-A-956 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête d u Crédit Foncier Egyp

tien , société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed 

Youssef Ghoneim, savoir les Sieurs et 
Dames : 

1.) Amina, fill e de Saouar, veuve elu 
dit défunt . 

2.) Sayed Mohamed Youssef Gho
n eim. 

3.) Abmed Mollamed Youssef Oho
neim. 

4.) F ahima Mohamed Youssef Gho
neim. 

5.) Zakia Mohamed Youssef Gho
neim. 

6.) Amina Mohamed You ssef Gho
neim, épouse Chehata Effendi Chaa
raoui. 

7. ) Saddika Mohamed Youssef Gho
n eim. 

8.) Mohamed Abdcl Ghani Youssef 
Ghoneim ou Abdel Ghani Moham ed 
Youssef Ghoneim. 

9.) Zaki IMohamed Youssef Ghoneim. 
Les huit derniers enfants du susdit 

feu Mohamed Youssef Ghoneim, pris 
également comme héritiers de leur m è
re feu Gohara Ibrah im El Chaaraoui, de 
son vivant elle-même veuve et héritière 
du dit défunt. Le 2m e et les deux der
niers pris en outre comme héritier s de 
leur oncle feu Aboul Magd Youssef Gho
n eim ci-après nommé et qualifié. La 
4me pri se également comm e h éritière 
de son époux Youssef Ahm ed Ghoneim 
ci-après qualifié sub C. 

1.0. ) Amin Mohamed El Naggar, tant 
personnellement que comme tuteur de 
son fil s mineur le nommé Gamal. 

11..) Chaw.ki, fil s de Amin Mohamed 
El Naggar. 

Ces deux derniers ainsi que le mineur 
pris en leur qualité d'héritiers de leur 
épouse et m ère feu Nabaouia, fille du 
susdit feu lVIobamed Youssef Ghoneim 
et de son vivant béritière cludit défunt. 

12.) Zakia Ibrabim Youssef. 
13.) Mohamed Eff. Abdel Aziz Gbo

neim, tant personnellement que comm e 
tuteur de ses frèr es et sœurs mineurs 
les nommés: Mahmoud, Ibrahim, F atma 
et Zeinab. 

La 12me veuve, le 13me ainsi que les 
mineurs par lui représentés, enfants de 
feu Abdel Aziz Mobamed Youssef Gho
n eim, tous pris en leur qualité d'héri
tiers de leur dit épo ux e t père, lui
même ele son vivant héritier tant de ses 
père et mère les défunts !Mohamed 
Youssef Gboneim et Gohara Ibrahim 
Chaaraoui, susnommés, qu e de son on
cle feu Aboul Magd Youssef Ghoneim 
ci-après nommé. 
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B. - 14.) Le Sieur Abdel Lat~f M~ha
med Radouan, pris en sa quaht~ d hé
ritier de sa mère feu Hassi~a, fille de 
Youssef Ghoneim, de son VIvant codé-
bitrice principale et solidaire. . . 

c. - Les Hoirs de feu Sad~Ika, fille 
de Youssef Ghoneim, de. son. VIvant ~o
débitrice principale et solidaire, savoir: 
les Sieurs et Dames: . 

15.) Mohamed Ahmed Ghon.enn. 
16.) Hassiba Ahmed Ghon~Im. 
Tous deux enfants de la dite défunte, 

héritiers é!!alement de leur frère feu 
Youssef Ahmed Ghoneim ci-après qua
lifié. 

17.) Aboul Magd Ahmed Ghoneim, frè
re et héritier de feu Youssef Ahmed 
Ghoneim de son vivant héritier de sa 
mère la ~usdite défunte Sadika Youssef 
Ghoneim. 

D. - Les Hoirs de feu Aboul Magd 
Youssef Ghoneim, savoir, outre ceux 
déjà cités, les Sieur et Dame: 

18.) Nefissa, fille de Ahmed El Daim, 
veuve du dit défunt. 

19.) Aly Youssef Ghoneim, pris égale
ment coirnne tu te ur de son frère utérin 
mineur Ahmed Mohamed Youssef Gho
neim. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés les 1:2me, 15me, 17me ct 18me 
à Kafr El Teebanieh, di strict de Mohalla 
El Kobra (Gharbieh ), la 16me à El 
Naouia, même district, le 8mo au Caire, 
à Mounira, rue Omar Ebn Abdel Aziz 
No. 17, appartement No. 6; les ire, 5me 
et 19me à Tantah, rue Sedki No. 2, squa
re Kitchener; le 3me à Kallino, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh), où 
il est moawon Zeraa; los 6mo et 7mo à 
Mansourah, chareh El Abbassi, vis-à-vis 
de la fabrique de cigarelles Imam eL 
Chaaban; les 4me et 9me à El Morabei
ne, district cle Kafr El Cheikh (Ghar
bieh); le 2me au Caire, Sayecla Zeinab 
Guenenot Tamiche, rue El Kasr El Ka
dim, haret Rached No. 2; les 10me et 
iime à Toleima, district de Talkha 
(Gharbieh), le 14me à Bahbiet El I-Ioga
ra, au même district, le 13mo à Kafr El 
Atrache, district de Cherbine (Ghar
bieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamod Mohamecl El Chaaraoui. 
2. ) Fatma Hanem, fille de Ahmecl I-Ias-

san ein. 
3. ) Zeinab Mohamed Badaoui Gho

neim. 
4. ) Mahmoud Moham ecl Badaou i Gho

neim. 
5.) Ahmed Mohamod Badaoui Gho

neim ou Mohamed Mohamod Badaoui 
Ghoneim. 

Ces trois derniers enfants c t héritiers 
de feu Mohamed Bey Baclaoui Ghoneim, 
les clot1x derniers pris aussi on Jour nom 
personnel. 

6.) Aly Abdel Hadi El Noti. 
7.) Mikhail Guergues Laouia. 
8.) Mokhtara Guergues Laouia, épou

se de Guerguès Chehata. 
Ces deux derniers héritiers de leurs 

frères Hanna Guerguès Laouia et Yous
sef Guerguès Laouia. 

9. ) Wahiba Guorguès, veuve e L héri
tière de ~eu Ibr~him Guerguès Laouia, 
de son VIVant lUI-même héritier de son 
frère Hanna Guerguès Laouia, prise 
également comme tutrice de son fil s mi-
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neur et cohéritier Guirguis Ibrahim 
Guerguès, le dit mineur étant pris éga
lement comme héritier de son oncle 
Youssef Guerguès Laouia, de son vivant 
héritier de son frère le dit feu Hanna 
Guerguès Laouia. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés le 1er à Naouia, la 2me à Sa
manoud, les 3me, 4me, 5me et 6me à 
Kafr Taabanieh, et les autres à Mehalla 
El Kobra, les 7me et 9me à la rue El 
Kantara, le 8me à la rue Balaouah. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 8 Avril 1935, 
huissier Alex. Camiglieri, transcrit les 
3 Mai 1935, No. 1918 (Gharbieh), et 6 
Mai 1933, No. 1972 (Gharbieh), et l'autre 
du 18 Juillet 1935, huissier Max Heffès, 
transcrit le 9 Août 1935, No. 3220 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

78 fecldans, 14 kirats ct 4 sahmes à 
prendre par indivis dans 100 feddans, 
13 kirats et 4 sahmes de terrains sis aux 
villages de Kafr El Teebanieh et Mehal
let Khalaf, district de Mehalla El Kobra, 
décrits comme suit: 

A. -Au village de Kafr El 'l,eebanieh. 
33 fedclans, 20 kirats et 4 sahmes, en 

deux parcelles, savoir : 
La ire de 8 feddans, 23 kirats et 12 

sahmes, au hod El Ghefara No. 3, autre
fois El Ghefara et El Ghoneim. 

La 2me de 26 feddans, 20 kirats ct 16 
sahmes au hod El Delala No. 1, autre
fois El Delala wal Natour. 

Ensemble: une part indivise de 4 ki
rats, avec Mohamed Badaoui Ghoneim, 
dans une machine fixe de 12 H.P., dans 
un abri en briques cuites, avec maga
sins pour le charbon, sur le Nil, pour 
l'arrosage des terres. 

B. - Au village de Mehallet Khalaf. 
64 feddans et 17 kirats en une par

celle, au hod El Hamla, au trofoi s El Sem
sem, Malta Khelfate. 

Ensemble: 
Environ 120 arbres divers avec 2 dat

tiers. 
Une machine cle 6 chevaux avec pom

pe de 6 pouces, dans un abri en briques 
cuites, avec magasin pour le charbon, 
e L une manclara pour le m écanicien, 
sur le canal El Sahel, pour l'arrosage 
des torres de Mehallet Khalaf. 

2me lot. 
41 feddans, 9 kirats et 20 sah m es cle 

terrains sis au village de El Naouia, dis
trict de Mohalla El Kobra (Gharbieh), 
décrits comme suit: 

A. - 39 feddans, 20 kirats et 20 sah
mos à prendre par indivis dans 53 fed
dans, 11 kirats et 8 sahmes aux suivants 
hods, inscrits au n om des Hoirs Youssef 
Ghoneim, savoir: 

1.) Au hod El Fadel No. 12. 
18 fedclans, H kirats et 4 sahmes. 
2.) Au hod El Semsem No. 13. 
34 feddans, 21 kirats et 4 sahmes. 
B. - 1 fedclan et 13 kirats sis au hod 

El Delala El Charki No. 35, faisant par
tie elu lot No. 32 et inscrits au nom de 
feu Mohamed Effendi Youssef Gho
neim, en une parcelle. 

La désignation qui précède est celle 
ck Je; situation actuelle des b iens telle 
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qu'elle résulte des opérations elu nou
veau cadastre, mais avant les dites opé
rations et d'après les titres de propriété 
les biens du présent lot, décrits sous la 
rubrique A, relevaient des trois villages 
de El Naouia, Mehallet Khalaf et Sama
noud, et ceux décrits sous la rubrique B 
relevaient du village de Mit Assas. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5640 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
/!~-A-975. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) Moussa Hassan, 
2.) Mohamed Mansour Abclalla El 

Sei di, 
3.) El Moursi Mohamed El Charka, 
4.) Les Hoirs de feu Taher Hassan, sa

voir: a) sa veuve Sekina Moustapha Kha
lil et ses enfants: b) Mohamed, c) 1<ha
lil, cl) Osman, e) ·Moustapha, f) Ali, g) 
Nassafa, h) Hafiza, i) Zakiya. 

Tous pro prié laires, égyptiens, demeu
rant à Mit Damsis, Markaz Aga, les trois 
premiers et Jeu Taher Hassan, èsq. de 
subrogé aux poursuites de la faillite 
Ibrahim Khalifa Mohamed, représentée 
par le syndic G. Mabardi, en vertu d 'une 
ordonnance de subrogation rendu e par 
M. le Juge délégué aux Adjudication s, 
le 25 Septembre 1933, dûment notifiée 
au dit syndic le 21 Décembre 1933, huis
sier Chonchol. 

Contre Ali Tobbala, négociant, égyp
tien, domicilié à Zifta (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux cle 
saisie immobilière, le 1er elu 3 Juin 
1929, huissier G. Chicliac, tran scri t à 
Man sourah le 24 Juin 1929 sub No. 759g 
et le 2me du 25 Juin 1919, huissier F. 
Fa via, Lranscri t le 10 Juillet 1929 s ub 
No. 2000. 

Ohjet de la vente: on cinq lots. 
1er lot. 

23 Jedclans, 6 kil·aLs et 4 sahmes cle 
terrains siLués à ZiJLa, di s lrict do Zifta 
(Gharbieh), ainsi divisés: 

1.) li kirats et 2 sa hmes au hod El 
Santa wol Choeb No. 3, parcelle No. 21, 
par indivis dans 2 focldan s, i kira L cL 12 
sahmes. 

2.) 4 feddans, 10 .kirats et 12 sahmes 
par indivis dans 17 fecldans, 21 kirats 
ct 6 sahmes au hod .El Kalee El Kibli 
No. 2, ainsi divisés: 

a) 1 fcdclan, 11 kirats et 10 sahmes au 
hud El Kaleo El Eibli No. 2, parcelle 
No. 2. 

b) 20 kirats et 20 sahmos, parcelle 
No. 3, au même hocl No. 2. 

c) 1 foddan, 17 kirats et 20 sahmcs ct 
1 feddan ct 16 kirats, parcelles Nos. 5 et 
G. atl rnêrne hocl No. 2. 

d) 4 fedclans, 7 kiraLs e t 8 sahmcs, par
colle No. 7, a u même hod No. 2. 

c) 1 Jocldan ct 7 kiraLs, parcelles Nos. 
li ct 12, au même hod No. 2. 

f) 15 kirats, parcelle No. 15, au même 
hod No. 2. 

g) 5 fedclans, 21 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 7, au .hod El I<aled El I\:ibli 
No. 2. 



4/5 Mars 1938. 

2 fedd an s, 2 lci ra ts et 20 ~ahmes 3·l. ct1·v1·s dans 7 feddans, 22 lurats et 
Jar m 1 · · ls sahmes au boel El Kalee No. , am sr 

di~)s~s~eddans , !J ldrats et 11 sahmes en 
· mesuraO"es le 1er de 2 fedclans et trOIS b ' · l 3 

4 sahmes, le 2me de 21 lurats et e me 
de 12 J<irats formant, laT parcelle No. 2, 

ar indivis, au boel El h.alee No. 1. 
p b) 19 Idrats, parcelle No. 4., au boel El 
Kalee No. 1. 

c) 1 fedd an, 18 kirats et 16 sahmes ~t 
1 feddan, 11 Urats e,t 10 sahmes partie 

arcelle No. 8, au meme boel. , 
p d) 12 kirats et 12 sa.hm.es. au meme 
hocl, parcel le ?\o. 7, par mcllVlS clans cet
tc parcelle. 

11.) 19 kira ls et H sahmcs, parcell ~ 
No. 4, au h ocl Mit El Arbaync .No. 13, par 
indivis da ns 3 feclclans, 6 Jurats et 16 
sal1mes. 

5.) 2 fecldans, !1 kiral.s cL 1~ sahmes et 
12 kirats et 8 sahmes, partie, parcelle~ 
Nos. 3 et 4., au hod El l<alee l!.. l Tahtam 
No. 14. 

O.) 1 fecldan et 20 sahmes et 3 fedclans, 
2 l<irals et 8 sal1mes, parcelle~ Nos. 7 , 
s cl 9, au hocl Kalee El Tahtam No. 4.. 

7.) io kü·als, partie pa~celle No. 25, _au 
llo cl El Kal cc El Tah tam No. 15, par m
clivis clans 1 fecldan et 8 kirats. 

8.) 1 fedclan , 20 kirats et 20 sahmes, 
parcelle r\ o. 2!J, au ho cl Abou ALto une 
No. 15. 

n.) 1 fcdclan ct 13 kira ls, parcelle No. 
1. au ho-cl Abou Attounc No. 15, par in
cliYis clan s '1 Jcdclan s eL 13 kirats. 

JO.) 9 kirals ct 12 sahmes, parcelle 
Xo. 23, au hod El l\1awassi f No. 28, in
c!i,· i~ dans 13 kirats et 20 sahmes. 

lJ.) 3 kira ls, parcelle No. 31, au h_o-d 
El l\Iya w a Ba ln El Balwra No. 10, m 
rlivis clans 7 fecldans, 15 k irals e t 12 
srrlimes. 

12.) 1.1 kira ls, parcelles Nos. 19 ct 20, 
an hod El !\1awassyf No. 32, indivi s clan s 
18 kirats et 12 sahmcs. 

13.) :1 fe clclan, 15 kirats ct 12 sahmes 
alluvion elu Nil No. 11, parcelle No. 23, 
indivis clans 3 Jeclclans et 6 kirals . 

H .) 5 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
3lj, rtu hod El Gucncna wal Nachon No. 
37, indivis dans cette parcelle. 

:13.) 1 fe (lclan et 2 kiraLs, parcelle No. 
:12, au hocl El Nach ou No. 18, indivis 
clans 3 feddan s, !1 kirats e t 18 sahmcs. 

16.) 2 fecldans, 7 kirats et G sahrnes, al
ltt vion No. 11, au hod El Rizk wa Sad 
Khamis No. 40, indivis dans 5 fcddans. 

2me lot. 
Le tiers indivis dans une boutique, 

terrain et co-nstructions, s ise à Zifta, rue 
Daycr El Bandar No. 13, moulk No. 1, 
<'~lJakha IV, construite sur une superfi
Cie cie 111 m2. 

3me lot. 
. Une mai son, terrain et constructions, 

s~se à Zif ta, rue El Ma sri, No 36, moulk 
31

, chiakha J, constrni te en briques cui
tes ~ ur un e superficie de 325 m2, com
~oscc d' un rez-ci e-chau ssée et d'un 1er 
etage. 

-lme lo t. 
1.) 1169 m2 69 cm. par indivi s dans 

une parcelle de terrain cl e la superficie 
d.e 3452 m 2, s ise à Zifta, ru e El Abbas
SJeh No. 32, chiakha 3, connue sou s le 
nom de Dawar El Sabay Bey El Masri, 
avec une quote-part indivise cie 9/24 
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dans toutes les constructions du dit da
war, y compris le mur de clô~ure. 

2.) Une ~aison No_ ~5, terram et cons
tructions, srse au m1lleu du dawar s:-rs
clésio·né sub lot No. 5, rue El Abbass1eh 
No. 32, ~hiakha 3, con struite en briques 
cuites sur une superficie de 200 m2, 
composée d'un rez-cie-chaussée et d 'un 
1er étage. 

5me lot. 
Biens situés a u village de Mit Dam ssis 

\Va Ka[r .t\ bou Guirgue, cli s Lri cL de Aga 
(Dale ). 

9 fedd an s, 13 kiraLs et 16 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Mit 
Damssis wa KaJr Abou Guirgue, district 
de Aga, Moudirieh de Dakahlieh, divi
sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Nosseir No. 9, parcelles Nos. 
28 et 29. 

2.) 1 feddan et 6 kirats au boel Abou 
Guirgue No. 15, faisant partie de la nar
celle No. 13. 

3.) 8 kirats au h od Abou Guirgue No. 
15, faisant partie de la parcelle No. 211. 

4..) 1 fcclclan, 7 kirat.s et 4. sahmes au 
boel El Arbaync No. 17, parcelle No. 28. 

5.) !J kirals ct 8 sahmes au hod El Ar· 
baync No. 17, faisant partie clc la par· 
celle No. 31. 

6.) 15 kiraLs e L :!.2 sahmcs au I10.d El 
Sahel Bl Kibli No. 20, fat sanL partw de 
la parcelle No. 16. .. . 

7.) 12 kirats au hod El Sahd El h .1bli 
No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 21. 

8.) 5 kiraLs au boel El Salwl El Kibli 
No. 20, faisant partie de la parcelle No.L 

9.) 1 feclclan, 2 kiraLs et 4. sahmes au 
hod E l Mcssallah, kism awal No. 6, par
celle No. 60. 

10. ) 14 kirals ct 20 sahmcs au hod El 
Messallah, ki sm awal No. 6, parcelle 
No. 29. 

11.) :12 k irats au ho cl Bl Mess allah No. 
6, kism Lani, fai sant parlic cie la parcel
le No. 51. 

12.) 23 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Messallah No. 6, kism tani, parcelle 
No. 75. 

13.) 15 kirats au hod El Mcssallah No. 
6, k ism tani, parcelle No. 77. 

Ainsi qne le tout sc poursuit et com
porte. 

P our les l imiles cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 1100 pour le 3me lot. 
L .E . 1200 pour le 4.me lot. 
L.E. 1200 pour le 5m e lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le -1 Mars 1938. 

Pour les po ursuivants, 
40-A-971 . Ai iz Antoine, avoca t. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requê le du Crédit Foncier Egyp

tien, sociét6 anonyme ayant siège au 
Caire. 

ConLt·c les S ieurs et Dame: 
1. ) Mohamccl El Chami Youssef Aly 

El Abd Bey, dit aussi Mohamed Bey 
Youssef El Abd. 

2.) Aly El Moghazi Youssef El Abd, 
elit aussi Aly You ssef El Abd. 
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Tous deux fils de feu Cheikh Youssef 
Aly El Abd. 

3.) Neema Ibrahim, fill e d'Ibrahim, de 
Mohamecl, veuve elu· clü feu Cheikh 
Youssef Aly El Abd. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Sidi Ghazi, dis trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin 1937, huissier M. 
A. Sonsino, transcrit le 24 Juin 1937, No. 
1521 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
l169 feddans, 15 kirats et 15 sahmes de 

terrains s is au village de El Kafr El 
Gharbi, district de Karr El Cheikh, Mou
dirieh de Gharbieh, distribués comme 
suit: 

A. - Biens hypothéqués par Moha
m ed El Chami Bey Youssef El Abd. 

218 feddans, 1 kirat e t 4. sahmes, dont: 
1. ) 28 fecldans au hod Choubra No. 4, 

du No. 2. 
2.) H fecldans au hod Dayer El Na

hia No. 2, du No. 64, du No. 7 et du 
No. 4.. 

3.) 2 kirats et 7 sahmes au hod Abou 
Cheechah No. 3, du No. 4. . 

4.. ) 19 feddans, 23 kirats et 17 sahmes 
au dit hod No. 3, du No. 1. 

5.) 24. feddans, 19 kirats e t 9 sahmes 
au hod El Sahel No. 5, 2me section, 
du No. 5. 

6.) 3 feddans, 15 kirats et 23 sahmes 
au hod El Sahel No. 5, 1re section, par
celles Nos. 27, 30 0t 31. 

7.) 5 feddans, 11 kirats et 7 sahmes au 
hod El Marah No. 19, parcelle No. 12. 

8.) 10 kirats et 18 sahmes au boel El 
Marah No. 19, parcelle No. 18. 

9.) 3 fecldan s, 18 kirats et 2 sahmes 
au hocl El l\-1arah No. 19, parcelle No. 25. 

10.) 7 kirats et 7 sahmes au boel El 
Marah No. 19, parcelle No. 26. 

11.) 9 kirats ct !J sahmes au hod El 
Marah No. 19, parcelle No. 29. 

12.) 2 kirats ct 2 sahmes au boel El 
Marah No. 19, parcelle No. 30. 

13.) 10 feddans, '1 kirats et ii sahmes 
au h ocl El Marah No. 19, du No. 36. 

14.) 211 feddans et 6 kirats au hod 
Choubra No. 4, du No. 2. 

15.) 2 feddans au hod Dayer El Nahia 
No. 2, du No. 18. 

16.) 23 ki rats et 4. sahm es au hod Dayer 
El :Xal1ia No. 2, parcelle No. 32. 

17:) 1 feddan et 3 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 2, parcelle No. 38. 

18.) 9 fedclans, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 2, du No. 7. 

19.) 1 fedclan au boel Dayer El Nahia 
No. 2, du No. 7, à l'indivis dans 8 fed
clans (habitations et gorn). 

20.) 40 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod El Mokhada No. 25, du No. 1 et 
parcelle No. 1 bis. 

21.) 1 feddan au hod El Mokhada No. 
25, du No. 1, à l 'indivis dans 4 feddans 
(habita tions de l'ezbeh et du gorn). 

22.) 8 feddans, 6 ldrats et 16 sahm~s 
au hod El Echrine No. 15, du No. 5 b1s. 

23.) 1 feddan, 14 ldra ts ct 2 sahmes 
au hod El Echrine No. 15, du No. 15. 

2!L) 2 fecldan s, 9 l\ira ls cL 1'1 sahmes 
au hod El Echr ine No. 15, parcelle No. 28. 

25.) 1 fedd an, 21 l<irats e t ii sahmes 
au dit J1od l\."o. 15, pat·ccll e :\o . 32. 

26.) 3 feddan s, 20 l<irats et :t sahme 
au el it. h ocl No. 15, parcell e No. 36. 
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27.) 7 feddan s et 21 kirats au dit hod 
No. 15, parcelles Nos. 38, 4.3 et 44. 

28.) 14 kirats et 4 sahmes au dil hod 
No. 15, parcelle No. Id. 

B. - Biens hypothéqués par Aly El 
lVIoghazi Youssef El Abd. 

210 fedd an s, 1 kirat et 3 sahmes dont: 
1. ) 34 fedclans au hod Choubra No. -1, 

elu No. 2. 
2.) 27 fecldans au hoc! Clloubra No . 11, 

du No. 2. 
3.) 40 feddans, 10 kirats et 19 sahmes 

au hod El i\Iokllacla No. 25, cl u No. 1. 
4. ) 1 feddan au dit hod No. 25, elu No. 

1, indivis clans '1 feddans (y compris les 
habitations de l' ezbeh et du gorn). 

5. ) 27 feddans, 14 kirats et 4 sahmes 
au hod El Khadraouia El Kebli No. H, 
du No. 1. 

G.) i5 feddans, 16 kirats et 11 sahmes 
au hod El Kantara No. 10, du No. 36. 

7. ) 1 feddan, i5 kirats et 18 sahmes au 
hod El Kantara No. 10, parcelle No. 39. 

8.) 41 feddans, 8 kirats et 7 sahmes au 
hod El Kanlara No. 10, parcelle No. 41. 

9. ) 3 feddans, 22 kirais et 12 sahmes 
au hod El Zakir No. 9, parcelle No. 12. 

10.) 6 fedclans, 11 kirats et 5 sahmes 
au dit hod No. 9, du No. 14. 

11.) 7 feddans, 18 kirats et 14 sahmes 
au hod Kom El Asfar No. i2, 3me sec
tion, du No. i8. 

i2.) 4 feddans. 2i kirats et 2i sahmes 
au elit hod El Kom El Asfar No. i2 (ire 
section), parcelles Nos. i7 et i4. 

i3. ) i5 k irats et i2 sahmes au dit hod 
No. i2, ire section, parcelle No. 25. 

14.) 8 feddan s au hod Kom El Asfar 
No. 12, 3mc section, du No. i8. 

C. - Bien s hypothéqués par la Dame 
N eema Ibrahim. 

41 fcddan s, i3 kirais e t 8 sahmes dont: 
1. ) 7 fr::ddan s au hod Choubra No. t1, 

du No. 2. 
2. ) 3 feddan s cL 8 kirais au hod Chou

bra No. t1, du No. 2. 
3.) 8 feddans, 5 kirats et 1.2 sahmes au 

hod 1:':1 Echrine i\'o. ii5, des Nos. 5 et 5 
bis. 

!1.. ) 20 kirals au hod El Echrine No. 
i5, des ros. 5 et 5 bi s. 

5.) ii5 feddans, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod El Mokhada No. 25, du No. 1. 

6.) 8 k irats au dit hod El Mokhada. No. 
25, du No. i, à l 'indivis dans 4 feddans 
(habitations de l'ezbeh e t du gorn). 

7.) 6 feddans et 1.6 kira.ts au hod El 
Bachrante No. 11, du No. 9. 

Ensemble: 
Une pompe bahari de 6 pouces avec 

machine à gaz de 26 H.P. , au hod Chou
bra No. 4, en dehors des biens ci-dessus 
et spécialement le long de la digue du 
can al El Zawia.. 

Deux grandes maisons d'habitation à 
l'usage des propriétaires au hod Da.yer 
El !';ah ia ~o. 2. 

Un jardin fruitier de i4 feddan s au 
m êm e hod Dayer El Nahia. No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E. i8800 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars i938. 

Pour le requérant, 
22-A-953 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale.: Mercredi 1.3 Avril 1938. 
A la requê le du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieur ct Dames: 
A . . - Hoirs de feu El Sayed Soliman, 

sav01r: 
1.) F'alma. Abdel llalim ou Abdcl Alim 

E l Dib, sa. Ycnvr, pri se éga le men L t'n s<l 
qualité de tutrice de sa fille m ineure 
F'aima, issue de son mariage avec lui. 

2.) Ezz El Sayed Soliman, sa fille. 
B. - Hoirs tant de feu Aly Soliman 

E l Sayed, de son vivant codébiteur 
origi naire et héritier de son frère feu 
El Saycd Soliman précité, que de feu 
Fattouma, fille Abdel Nabi Mekheimar, 
de son vivant veuve ct héritière dudit 
défunt Aly Soliman, savoir : 

3.) LaLifa Aly Soliman, épouse de 
Aboul Enein Mohamed Abou Zeid, pri
se également comme tutrice de son frè
re mineur IIamed. 

4.) Amina Aly Soliman, épou se Aly 
Hagri. 

5. ) ITamcd Aly Soliman, pour le cas 
où il serai t devenu majeur. 

Ces 3 enfants des dits défunts. 
C. -Les Sieurs ot Dame: 
6. ) Nefissa Mmsi Chalache, prise com

me héritière: a ) do sa m ère feu Zoinab, 
fille El Sayed Soliman précité, de son 
vivant héritière de son dit père, et b) de 
ses frèros et sœur Aly, Mahmoud et Ha
nem Morsi Chala.che, de leur vivant hé
ritiors de leur mère la. dite feu Zeinab. 

7. ) Abdel Gawad Soliman Abou He
deya ou Hiddia, héritior do sa mère feu 
Rizka, fille de Soliman El Sayed, de son 
vivant héritière de son frère feu El Sa
yed Soliman précité. 

8. ) Mahmoud Fathalla Soli man Abou 
Hediya ou Jieddia, fils et héritier de feu 
Falha.lla Soli man Abou Hediya ou lied
dia. de son vivant héritier clc sa. mère 
feu Rizl<a Sol iman El Sayed précitée, 
pris également comme tuteur de son 
frère mineur Abdol Azim, héritier avec 
lui cle leur dit pèr-e. 

Tous propriétaires, égyptions, domi
ciliés la ire à El Tod, district de Kom 
Hamada, les 2me et 6mc à Ezbot El Zar
ka, dépendant d 'Ebsoum El Gha.rbieh, 
dis trict de Kom Hamada, les 3me, 4me 
ot 5me à Toh El Baroud et les 7me et 
8me à Ezbet El Cheikh Ahmed, dépen
dant du Teftiche des Wakfs Royaux, 
district de Teh El Baroud (Béhéra.). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Les Hoirs de feu Hassanein Has

san oin Zaghmour, savoir: 
1. ) Fatma El Achri El Kharadli, sa. 

veuve. 
2.) Gawhara., fill e Moham ed El Meh an

dez, prise on sa qua liLé clo cUratrice de 
son époux interdit et détenu aux Pri
sons de Tourah, le Sieur Hussein Has
san ein Zaghmonr. 

3.) Hosna Hassanein Zaghmour. 
4.) Hemeida Hassanein Zaghmour. 
5.) Sayeda Hassanein Zaghmour. 
Ces 3 ainsi que l'interdit enfants du 

dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Bayoumi El 

Lakhani, qui sont: 
6.) Amina Nafeh, sa veuve. 
7.) Hussein Bayoumi La.kha.ni. 
8 .) Abdel Halim Bayoumi Lakhani. 
9.) Fahima Bayoumi El Lakhani. 
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1.0. ) Hassan Bayoumi El Lakha.ni. 
Ces t1 enfants du dit défu.nt. 
C. - Les Hoirs de feu Aly Aly El Gaz-

zar ou El Gazar, savoir: 
11.) Abdel Mawla Aly Aly El Gaza.r. 
i2.) Hag Ahmed Aly Aly El Gazar. 
1.3.) Messoeda Aly Aly El Gazar. 
1.~.) Wassaima Aly Aly El Gazar. 
1.o. ) Bassita Aly Aly El Gazar. 
i6.) Mohamod Aly Aly El Gazar; con

nu sou s le nom de Mohamed Aly Aly. 
Ces six enfants du dit défunt. · 
Tous les susnommés propriéla.in ·s 

sujets égyptiens, domicil iôs la trr, jatli ~ 
à Ebsoum El Gha.tbieh et actuellement 
de domicile inconnu, la 2me à Ezbet El 
Sayed Soliman dépendant d 'Ebsoum El 
Gharbieh, district de Kom Hamada, la 
3mc à Chendid, district d'Etiay El Ba
roud, la. t1me à Guezireh Nakhla, distric t 
de Choubrakhit, les 6me, 7me et 8mo à 
Ezbet El Zarka, la 9me à El Yahoudieh, 
district de Délingat (Béhéra), le iOme à 
Kafr El Ouazir, district de Mit-Ghamr 
(Dakahli eh), les omo, iime, i2mo, 
i3mo, Hme et i 5me à Abou Ma.ngoug 
(Bé héra) et le i6me au Caire où il est 
employé au Ministère de la. Guerre et 
demeure à Abbassieh, chareh Maher Pa
cha, No. 3. 

Tiers détente urs apparen Ls. 
En vet·tu de deux procès-verbaux de 

saisie i mmobi li ère rle l'llU iss ier ls. Scia 
lom, le tor du 1.4 Mai 1.935, transcrit le 
29 Mai i935, No. i573 (Béhéra) et le 2me 
du 5 Octobre i935, transcrit le 24 Octo
bre 1935, No. 2763 (Béhéra). 

Objet de la vente: en doux lots. 
tor lot. 

H foddan s, 7 kirats o t i8 sahmes cle 
terrains sis au village dG Ebsoum El 
Gharhirh,disl ,. ic i de 1\om 1 famar la (B L' 
hérn), au hod El Khers El Kebli, dont : 

a ) 8 fedda.ns, 20 kirats et i8 sahmos 
appartenant à feu El Sayed Soliman seul 
e t formant deux parcellos: 

La. 1.re de 8 feddans, 10 kirats et 18 
sahmes. 

La 2me de iO kirats. 
b ) 5 feddans e t 1.1 kiraLs appartenant 

ft El Sayocl ct Aly Solim an cL forman t 
trois parcelles: 

La ire de 3 feddans, !1 kirats et i2 
sahmes. 

La 2me de i feddan, 6 kirats et 4 salt
mes. 

La 3me de 1. feddan et 8 sahmes. 
En semble: n euf dattiers, trente hêtres 

et un tabout bahari sur le masraf Bes-
sourn. 

2me lo t. 
1. feddan, i3 kirats e t i8 sa.hmes de 

terrains sis au village de El Yahoudia, 
district de Kom Hamada (Béhéra.), en 
deux parcelles: 

La ire de i5 kira. ts et i8 sahmes ap
partenant à El Sa.yed Soliman et Al y 
Soliman, formant une seule parcelle, au 
hod El Tomne No. 7, dénommé avant le 
cadastre hod El Arbein. 

La 2me de 22 kirats appartenant à El 
Sayed Soliman seul, formant une par
celle au hod El Kom El Saghir, dénom
mé avant le cadastre hod El Arbein 
No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 580 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mars i938. 

Pour le requérant, 
32-A-963 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requ~te du Crédit Foncier Egyp

tien, sociéte anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A . . - Hoirs de feu Ibrahim Bey Hatem, 

savoir: 
1.) Fatma, fille de Afifi Abdalla sa 

veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec le dit défunt, savoir: Mah
moud, Amina ct Galila. 

2.) Fattoum. 3.) Nefi ssa. 
4.) I-Iabiba, prise égalemen t comme 

vcuYe e t h éritière de fe u Ibrahim Seme
da Hatem c;i-après qualifié. 

5.) Hanem. 
Ces 4 fiEes du dit défunt, prises éga

lement en leur qualité d 'h éritières de 
leur frère fe u Zohdi, lui-même de son 
vivant héritier de son pèr e le su sdit dé
funt. Les 2me et 3me pri ses en outre 
comme héritières de leur m ère IIao·uer 
S<.tiCI~~ El Gabani, de son vivant veu~e e t 
hon!Jere du cht Ibrahim Bey Hatem. 

B. - HOirs de feu Mohamed Ibrahim 
IIa.lcn~, fi ls de feu Ibrahim Bey Hatem 
P~'CCJLe, de_ son vivant héritier de son dit 
pere, savOir : 

6.) Zannouba, fille de Semeida Hatem 
sa vct:ve, pri s~ égalem ent en sa doubl~ 
quallle de tutnce de son fil s Abdel Wa
hab, pour le cas où il serait encore mi
neur, et h~rüière de son frère feu Ibra
h191 Semeida Hatem ci-après qualifié. 

t.) Abdel W ah ab Mohamed Ibrahim 
Halcm, pour le cas où il serait devenu 
majeur. 

8.) Naffou ssa Mohamed Ibrahim Ha
lem. 

Ces deux e_nfants dudit défunt. 
, 9.)_ Gahla,_ fille_ de Moursi Amer, autre 
\ cuv e dudi~ defunt, prise également 
~on:me tutnce d~ ses enfants mineurs 
Jss_us de son manage avec lui les n om
mes : a) Mohamed, b) Abdel Rahman c) 
~~r~~J~.· cl) Saad, e) Behay, f) Ikram: et 

. C. - ~-loirs de feu Montaha Ibrahim 
Ha_lcm, _fl_l~e de feu Ibrahim Bey Hatem 
prequahfl~, de son vivant h ériti èr e de 
son dit pere, savoir: 
t iO. ) . Waguida Yassine Semeida Ha
Lem, epouse Mohamed Mahmoud Ha 
em. 

ii.) Aly Yassine Semeida Hatem. 
et Celes deux enrants de la dite défunte 
· e feu Yassme Semeida Hatem prio: 

Pel?al eme~t comme héritiers de l e~r di:-t 
ere lu • . d .' ~-meme de son vivant héritier 

t:hson epouse précitée, la Dame Mon-
a. 

fi Dt. - Hoi~s de feu Ibrahim Semeida 
a em, savmr: 

. i~. ) Bahiga ou Bahia Ibrahim Hatem 
sa fille. ' 
,. i 3.) Khadouga fill e de Semeida Hatem, 

A
"a. sœur, épouse Mostafa Mohamed 

mer. 
E. - Hoirs de feu Amina, fill e d'El 

Hag Afifi Abdalla, de son vivant héri-
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tière ~e son premier époux feu Ibrahim 
Seme1da Hatem précité, savoir: 

14.) El Hag Afifi Abdalla. 
i5.) Golfedane, fille d 'Ibrahim Abdal

la. 
Ces deux père et mère de la dite dé

funte. 
F. - Hoirs de feu Cheikh Abdel Wa

hab El Khayal, de son vivant héritier de 
s?r; épouse feu Amina Afifi Abdalla pré
citee et de son fils Afifi Abdel Wahab 
~l_Khayal, ce dernier de son vivant hé
ntwr de sa mère la dite Amina Afifi 
Abdalla, savoir; 

i6.) Fatma, fille d'Abdalla Afifi Ab
dallé!:, .sa veuve,_ prise également en sa 
qualite de tutnce de sa fille mineure 
Seham. 

17.) Mohamed Abdel Wahab El Kha
yal. 

~8.) Ahmed Abdel \Vahab El Khayal, 
pns tant en son nom qu'en sa qualité 
de ~uteur de ses frère et sœur mineurs 
Soliman et Hekmat. 

19.) Hekmat Abdel Wahab El Khayal 
pour le cas où elle serait devenue ma~ 
Jeure. 

20.) Nazira Abdel Wahab El Khayal. 
21.) Hamida, épouse Mohamed E l Etr. 
22.) Fardos Abdel Wahab El Khayal 
23.) Abdel Wahab Abdel Wahab EÏ 

Khayal. 
Ces six derniers ainsi que les mineurs 

enfants dudit défunt. 
G. - Hoirs de feu Mabrouka de feu 

Ibrahi~ . !~latem préqualifié, de' son vi
vapt hentière de son dit père et de son 
frere feu Zohdi Ibrahim Hatem égale-
ment préqualifié, savoir: ' 

,24.) Abdel Nabi Abdel Meguid You
nes. 

25.) Mahmoud Abdel Meguid Younès. 
,2G. ) Abdel Kaoui Abdel Meg-uicl Y ou

nes. 
,27.) Abdel Hamid Abdel Meguid You-

n es. 
28.) Bahia Abdel Meguid Younès. 
29.) Ghazala Abdel Meguid Younès. 
Tous enfants de la dite défunte et de 

Ab del Méguid Y ounès. 
To~s les susnommés propriétaires 

égyptiens, domiciliés les 13 premier~ 
sauf la 5me, à Checht El Anaam dis
trict ~e Teh El _ Baroud (Béhér~) , la 
5me a Alexandn e, à Paolino, rue El 
Moezz No. 69, les i4me et 15me à Tel
wana, di~trict de M_énouf (Ménoufieh), 
le 16me a la 22m e mcluse à Mona El 
Amir, ~istrict de Çiuizeh (Guizeh), le 
23me a Kafr Ammar, district de El 
Ayat (Guizeh), attach é au Poste de Poli
ce et les 6 derniers à Ezbet Sakrane 
dépendant de Kobour El Omara district 
de Délingat (Béh éra). ' 

Et contre les Sieur et Dames: 
1.) Chafika Mohamed Aly Dabbous 

fille de Mohamed Aly Dabbou s, de Aly: 
2.) SBkina, fill e de Ahmed Abou Ta

leb. 
. 3.) Abdel Hamid Aly El Charkaoui, 

fil s de Aly Metwally El Charkaoui. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés la ire à N ekla El En ab, la 2me à 
Checht El Anaam, ces 2 district de Teh 
El Baroud (Béhéra) e t le 3me à Port
Saïd, rue Assouan-Kisra, immeuble Ah
med Hamad, où il es t a ttach é au Service 
des Pompiers. 

Tiers détenteurs apparents. 

25 

~ ~ertu de deux procès-verbaux de 
sa1~e m~m?bilière, l'un du 28 Février 
i93:::>, hmssi~r Is. Scialom, transcrit le 
22 Mars Hl~::>, No. 84.0 (Béhéra), et l'autre 
du 13 _Mai 1935, huissier G. Hannau, 
tr?-nscn t le 29 Mai 1935, No. i572 (Bé
hera). 

Objet de. la vente: 
138 feddans et 2 kirats de terres sises 

au village de Checht El Anaam, district 
de T~h El ~aroud, Moudirieh de Bébé
ra, distnbues comme suit : 

A. - 105 feddans, 2 kirats et 8 sah
mes propri_é té ~e Ibrahim Bey Hatem, 
aux hods c1-apres, savoir: 

4i feddans, 11 kirats et 20 sahm es au 
hod El Khersa, en trois parcelles: 

La i re de 20 feddans, iO kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 17 feddan s et 5 kirats. 
La 3me de 3 feddans et 20 kira ts . 
38 feddans, 23 kirats et 22 sahmes au 

hod El Ghafayer, en huit parcelles: 
La ire de 8 feddans, 2 kirals et 8 sah

mes. 
La 2me de 17 feddans, i9 kirats et 20 

sahmes. 
La 3me de 6 feddans, 18 kirats et 12 

sahmes. 
La 4me de 1 feddan, 5 kirats et i2 

sahmes. 
La orne de 19 kirats. 
La 6me de 2 feddan s. 12 l<.irats et 12 

sahmes. · 
La 7me de i fecldan , 2 kirats et 6 sah·· 

m es. 
La 8me de 16 kirats dont 3 kirats au 

v~:üsinage du dawar, 6 kirats à Dayer El 
::\ahia et 7 Jurats au voisinag-e de la ma
chme à vapeur, à l'indivis avec tous les 
héritiers. 

24 feddans, i4 kirats et i4 sahmes au 
hod E l Cheta, en deux parcelles: 

La ire de 2 fecldans, i3 kira ts et 6 sah
mes. 

La 2me de 22 feddans, i kirat et S 
sahmes. 

B. - 32 fecldan s, 23 kirats et 16 sah
m es, propriété d' Ibrahim Sm eida Ha
tem, aux hods ci-après, savoir: 

10 feddans au hod El Khersa. 
i3 feddans, 4 kirats et i 6 sahm es au 

hod El Ghofayer, en sept parcelles: 
La ire de 9 feddan s et 12 kirats. 
La 2me de 1 feddan , 16 kirats et 22 

sahmes. 
La 3me de ii kirats. 
La 4me de i6 kirats. 
La 5me de iO kirats et i8 sahmes, 

quo te-part dans l'ezbeh et l' aire. 
La 6me de 4 kirats, quote-part dans 

le vieux daouar. 
La 7me de ·6 kirats, dont i kira t a u 

voisinage du dawar, 2 kirats à Dayer El 
Nahia et 3 kirats au voisinage de la ma
chin e à vapeur. 

9 feddans et i9 kirats au hod El Chita. 
Ensemble: 
14 kirats dans 2 ezbeh s comprenant 

chacune 20 m aison s ouvrières, 3 maga
sins et 1 étable . 

i4 kira ts dans 1 moulin, i4 kirats 
dan s i puits artésien avec pompe de iO 
pouces e t i machine de 10 ch evaux. 

i4 kirats dans 4 tabouts, i4 kirats 
dans i jardin de 2 feddans, planté de 
dattiers, 20 arbres divers le long des 
canaux. 
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D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department les biens 
ci-dessus sont act uellemen t désignés 
comme suit: 

138 feddans, 3 kirats et 1 sahme de 
terrains sis au village de Checht El 
Anaam, dis trict de 'l'eh El Baroud, Mou
dirieh de Béhéra, distribués comme suit: 

1.) 13 feddans et 9 kirats au hod El 
l\hirsa El Bahria 1\io. 1, des Nos. 2 et 3. 

2.) 5 feddans, 23 k irats et 12 sahmes 
au m ême hod du No. 3. 

3. ) 3 feddans, 17 kirats et 8 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22 en en
tier. 

4. ) 17 feddans, 23 kirats et ii sahmes 
au hod El Khirsa No. 2, du No. 37. 

3. ) 10 feddans a u hod El Khirsa No. 2, 
du No. 37. 

6. ) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Rad El Tawil No. 5, parcelle No. 74 en 
entier. 

7. ) 1 kirat au hod El Rad El Kassir 
No. 6, du No. 83 (habitations publiquc~s 
du village). 

8.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Ghafayer No. ii, du No. 15. 

9.) 1 feddan, 1 kirat et 3 sahmes au 
même hod, du No. 16. 

10.) 8 feddan s, 10 kirats et 6 sahmes 
au même hod, du ::\'o . 16. 

ii. ) 17 feddan s, 23 kirats et 22 sah
mes au hod El Ghafayer No. ii, du 
No. 16. 

12.) 6 feddans et 12 kirats au même 
hod, du No. 16. 

13.) 10 feddans et 12 kirats au même 
hod d u No. 16. 

14. ) 2 kirats au même hocl, elu ~o. 35. 
15.) 1 feddan, 19 l<.irats et ii sahmes 

au m êm e boel, du No. 16. 
16.) 14 kirats et 6 sahmcs au même 

boel, du l'<o. 15. 
17. ) 1 feddan, 2 kirals e t 6 sahmes au 

hocl El Ghafayer No. ii, du No. 13. 
18. ) 3 kirals au m êm e boel, du i\o . ~lü. 
19.) 22 feddans, 23 kirats e t 22 sahmes 

au hocl El Shita No. 14, du No. 1. 
20.) 2 fecldan s, 13 kirats et 6 sahmes 

au même boel, du ~o. 1. 
21.) 10 fedclans et 3 kirats au même 

hod, du ~o. 1. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 8300 outre les frais . 
Alexandrie, le '1 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
113-A-974 Adolphe Romano, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Dale: Mercredi 30 Mars HJ38. 
A la requête de la Dame Marie Ho

deir, veuve de feu Jose ph IIodeir, JiJle 
de feu Bichara Coury, de Ibrahim, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Ale
xandrie, 2 ru e S tamboul. 

Objet de la venle: un lerrain de la su
perfi f;ie de 1100 p.c. environ avec la 
constr uction qui s'y trouve élevée, com
posée d 'un rez-de-chau ssée e t de deux 
étages supérieurs, sis à Alexandrie, 
quartier Missalla, kism El Att.arine, 
Gouvernorat d'Alexandrie, limitée: Nord, 
la rue Stamboul où se trouven t les deux 
portes d'entrée portant les numéros 2 
e t !1 du tanzim ; Sud, l'immeuble ex
Adib, ac tuellement propriété des Hoirs 
Albertini; Est, la r ue Antoniadis; Ouest, 
la rue Mahmoud Pacha El Falaki. 

Journal ùes Tribunaux Mixtes. 

T el que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte avec toutes ses annexes, at
ten an ces e t dépendances q ui en dépen
dent, sans au cune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 10000 ou
tre les frais. 

106-A-987 
Pour la poursuivante, 

Gabriel Huri, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Halima Bent Mah
moud Ibrahim, épouse Moustafa Eff. 
Fahmi, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée à Alexandrie, à Moharrem-Bey, 
rue E l Rassafa, ruelle El .Saha El Kadi
ma, san s numéro, derrière le café de Aly 
El Zaya.t. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1C 
immobilière du 23 Janvier 1932, hui ssier 
G. Moulatlet, transcrit le 12 Février 1932, 
No. 721 (Alexandrie) . 

Objet de la vente: une superficie de 
terrain à bâtir de 737 p.c. 26 / 100, sise à 
Alexandrie, quartier Paolino, kism l\1o
harrem-Bey, entre la rue Erfan et le 
canal Mahmoudieh, faisant partie du lot 
No. 72 du plan cle lotissement dressé par 
la Land Bank of Egypt, divisée en cinq 
parcelles, savoir: 

1. ) 201 p.c. 10/100, limités: au Nord, 
par le lot No. 70 vendu par la Banqu e 
à Mohamed Eff. l\·fahmoud; au Sud, par 
une ruelle mitoyenne de 2 m . de lar
geur; à l'Est, par la seconde parcelle ci
après; à l'Ouest, par un e ruelle de 8 m. 
de largeur. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
constructions partie en pierres ct partie 
en boi s e t briques très ordinaires, cou
vrant 80 m2 environ. 

2.) 124 p.c. ii/100, limités : au Nord, 
par le lot No. 70 vendu par la Banque à 
Mohamed Eff. Mahmoud; au Sucl, par 
un e ruelle mitoyenne de 2 m. de lar
gr:ttr; <'t l'Es t, par la pm·cellc précédcn
le; ù l'Oues l, par la 3me parcelle ci
ap l'ès . 

Snr cette parcelle sc trouvent des cons
tructions couvrant 50 m2 environ dont 
une chambre en bois et briques e t le 
res te en bois. 

3.) 100 p.c. 12/100, limités : an Norcl, 
par le lot No. 70 vendu par la Banque à 
Mohamed Eff. Mahmoud; au Sud, par 
une ruelle mitoyenne de 2 m . de lar
geur; à l'Est, par le lot No. 73 vendu par 
la Banque à la Dame Mathilde Matta; à 
l'Oues t, par la parcelle précédente. 

Sur cette parcelle se trouvent des cons
tructions co uvrant 80 m2 dont le mur 
extérieur est en pierre et le res te en 
bois. 

!1.) 200 p.c. 22/100, limités : au Tord, 
par une ruelle mitoyenne de 2 m. de lar
geur; au Sud, par le lot No. 711, vendu 
par la Banque à Moallem Mohamed IIa
mido; à l 'Est, par la partie occupée par 
la s u pcrf ic ic cl isLraiLe; ù l 'O ues l, par 
une rue de 8 m. de largeur. 

.Sur cette parcelle se trouvent des cons
tr-uct ions c r1 bo is ct briques couvrant 
60 m2 environ. 

5.) ii4 p.c. 51/100, limités: au Nord, 
par une ruelle mitoyenne de 2 m. de lar-
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geur; au Sud, par le lot No. 111 vendu par 
la Banque à Moallem Mohamed I-Iami
do; à l'Est, par le lot No. 73 vendu par 
la Banque à la Dame Mathilde Matta; à 
l'Ouest, par la partie occupée par la su
perficie distraite. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
constructions très ordinaires en bois el 
briques couvrant 50 m2 environ. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Abdel Hafez Hassanein. 
2.) Hafiza Sabra Mahgoub. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Alexandrie, Moharrem
Bey, à Ard .El Chérif, rue Kassem Amin, 
le 1er au No. 35 et le 2me au No. 33. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 315. 
Alexanclrie, le '1 !\!lars 1938. 

Pour la requérante, 
4.7-A-978. Adolphe Romano, avocal. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
. A la re9u:ête du Crédit Foncier Egyp

tien, soc1été anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Meghicl 
Sayed Machali, fil s de Sayed Bedawi 
Machali, petit-fils de Bedaoui Machali , 
commerçant et propriétaire; égyptien, 
domicilié à Zahr Timsah (Chebrekhit 
Béhéra). ' 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à la requête de 
la Banca Commerciale Italiana per l'E
gitto en date du 16 Juillet 1931, huissier 
S. Charaf, transcrit le 6 Août 1931, No. 
2102. 

Objet de la vente: 
5me lot. 

Biens appartenant au Sieur Abdel Me
guid Sayed Machali. 

36 feddans, 21 kirats et 13 sahmes si:3 
au village de Dahr El Temsah (Markaz 
Teh El Baroud, Béhéra), divisés en trei
ze parcelles comme suit: 

La ire de 17 kirats et ii sahmes au 
hod El Rez ka No. 1, partie parcelle 
No. 18. 

La 2me de 1 feddan, 14 kirats et 7 sah
mes au hod El Ketaa wa Dayer El Na
hia No. 2, partie parcelle No. 1. 

La 3me de 4 ldrats et 8 sahmes au m ê
me hod, parcelle No. 6. 

Il existe sur cette parcelle une zar
bia pour les bestiaux, magasins et ga
rage. 

La 4me de 4 kirats et 19 sahmes au 
même hod, partie parcelle No. 31. 

La 5me de 6 feddans, 15 kirats et 10 
sahmes au hod El Sath No. 3, parcelles 
Nos. 15 e t 18. 

La 6me de 12 kirats au même hod, 
partie parcelle No. 2:i. 

La 7me de 5 feddans, 8 kirats et !1 sah
mes au même hod, partie parcelle No. 
25, indivi s dans 5 fedclans, 14 kirats et 
4 sahmes. 

La 8me de 10 feddans, 1 kirat et 12 
sahmes au hod El Magrouh El Kassir 
No. 7, partie parcelle No. 4. 

La 9me de 2 feddans, 21 kirats et 8 
sahmes au hod El Khazzan wa Mamaoh 
No. 4, partie parcelle No. 18. 

La iOme 1e 2 feddans et 18 kirats au 
m ême hod, partie parcelle No. 64. 

La iime de 2 feddans, 22 kirats et i!Z 
sahmes au hod El Magrouh El Tawll 
No. 6, partie parcelle No. 2. 
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cette parcelle est indivise dans 5 fed
dans 20 kirats et 8 sahmes. 

La' 12me de 2 feddans, 20 kirats et Œ 
sahmes au hod El Kalaa No. 5, partie 
parcelle No. 28. 

La 13me de 5 kirats au hod Radouan 
:\'o. 8, partie parcelle No. 18. 

s ur cette parcelle se trouve une sa-
kicl1. 

7me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel ME:

rd1icl Sayed Machali. 
~ 2 Ieddan s sis au village de Kafr Awa
na (Markaz Teh El Baroud, Béhéra), au 
ltocl El Bachabiche No. 1, kism awal, 
Da l'Lie parcelle No. iO. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clc :-: Charges. 

Fol enchérisseur: El Sayed Abdel M~ ~
ouicl El Sayed, de Abdel Meguid, de 
Sayecl El Baclaoui, élève à l'Ecole Ismaï
lia à El Sayeda Zeinab, égyptien, domi
cilié à Birket El Fil. 

:\1ise à prix: 
L. l~ . 1920 pour le 5me lot. 
L.E. 95 pour le 7me lot. 
Ou trc les frais. 
Prix de la ire adjudication: 
L.E. 2210 pour le 5me lot. 
L.K 125 pour le 7me lot. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

33-A-964 
Pour le requérant, 

Adolphe Romano, avocat. 

Date: :tvicrcredi 13 Avril 1938. 
.\ la requête elu Crédit Foncier Egyp

licn, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au préjudice elu Sieur Mahmoud Sa
ycll :\lachali, commerçant et propriétai
J·c, égyptien, domicilié à Zahr Timsah 
(Cil cbrcl<hit, Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière pratiquée à la requê te de la 
B<tn1 ·a Commerciale Italiana per l'Egit
lo en dale elu iG Juillet 1931, huissier S. 
Charaf, transcriL le 6 Août 1931, No. 
. '2102. 

Ohjel de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Mahmoud 
Sayccl Machali. 

37 feclclans, 10 kirats et 6 sahmes de 
lnrains cultivables sis au village de 
Jlahr El 'l'em sah (Teh El Baroud, Béhé
H' ' . en qua torze parcelles comme suü: 

~~a ire cle 18 kirats au boel El Rezka 
\'o. 1, partie parcelle No. 18. 

Sur cette parc~lle se trouvent une 
maison d'habitation et une sakieh. 

La 2me cle 2 fedclans, 12 kirats et 20 
~nhmcs au hocl El Ketaa wa Dayer El 
\'ah ia 1 o. 2, dont: 

a) 1 Ieclclan et 2 kirals, parlic parcel-
1,· :\'o. 1, indivi s dans 1. feddan, 1.11 l\ i
l<lls r l. 13 sahmes . 

b) 11 kir a ts et 8 sahmes, partie parcel
le No. 6, où se trouvent des magasins 
ct :1. zarbieh pour les bestiaux. 

c) 1. feddan, 6 kirats et 12 sahmes, 
Parcelle No. 27. 

Ln, 3me de 3 feddans, 14 kirats et 7 
'Oilhmes au hod El Sath No. 3 parcelle 
~0 . 56. , 

La 11mc de 13 kirats et 11 sahmes au 
même hod, partie parcelle No. 23. 

Ln, 5mc de 7 feddans et 13 sahmes au 
hocl El Khazzane wa Mamaouh No. 4, 
pa rti e . parcelle No. 1. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La 6me de 5 feddans et 1.1. sahmes au 
même hod, partie parcelle No. 18. 

La 7me de 2 feddans et 15 kirats au 
même hod, partie parcelle No. 64. 

La 8me de 3 kirats au même hod, par
tie parcelle No. 6!1 où se trouvent les 
habitations de l'ezbeh. 

La 9me de 3 feddans, 8 kirats et 2 sah
mes au hod El Kelaa No. 5, partie par
cel le No. 2~. 

La 10me de 1 feddan, 18 kirats et 22 
sahmes au même hod, partie parcelle 
No . . 17. 

La Ume de 2 feddans, 22 kirats et 12 
sabmes au hod El Magrouh El Tawil 
No. 6, partie parcelle No. 2, indivis dans 
5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 

La 12me de 9 kirats au hod Radouan 
No. 8, partie parcelle No. 18. 

La 13me de 11 feddans, 8 kirats et 1.1. 
sahmes au hod El Magrouh El Kassir 
No. 7, partie parcelle No. 4. 

La 14me de 2 feddans et 10 kirats au 
même hod, partie parcelle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:; Charges. 

Fol enchérisszur: Ahmed Mahmoud 
El Sayed, fils de Mahmoud El Sayed, de 
El Sayed Badaoui, élève à l' Ecole El Hel
mieh, égyptien, domicilié à Dahr El Tim
sah, dis tri ct de Teh El Baroud (Bébéra). 

Mise à prix: L.E. 1900 outre les frais. 
Prix de la 1re adjudication: L.E. 2251. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
31.-A-962 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête des trus tees de la Suc

cess ion cle feu 1\. \ Va lson Mourdoch, 
savoir: 

1. ) La Dame Mary Mounloche . 
2. ) Le Sieur Robert Rainie Brewi s. 
'rous deux sujets britanniques, dc-

m curanL au Caire. 
Au p·réj udice: 
A. ~ Des Hoirs de feu i\bdalla EH. 

Fikri Selim, fils de feu Abdel Aziz Bey 
Selim, omdeh de Tambecha, de son 
vivanL tant personn ell emen L qu 'en sa 
qual ité d'hérit ier de feu Abdcl Aziz Bey 
Se lim , savoir: 

1. ) Sa veuv e, la Dame ::"{abaouiah 
Hcfni Selim, prise tant en sa qual i lé 
d 'h éritière que comme luLrice de ses 
enfants mineurs: 

a) Abdel Aziz. b ) Tafida. c ) Saad . 
d ) Osman. e) Nabi la. f ) Nabil. 
B. - Des Ho irs de feu 1\bclel Aziz 

Bey Se lim, fils de feu El Cheikh Abdal
lah Selim , savoir: 

2 . ) Sa veuve la Dame Kabaoui.ch ou 
Fathia Abdcl Hamid Hathoute, prise 
tant en sa qualité d'héritière que com 
me tutrice de ses enfants mineurs, sa
voir: 

a ) FaLhia. b ) Samira. c) San ia. 
cl ) Abele! SaLtar. e) Abele! Az iz. 
3.) Mohamed Kama!. 11.) A bel el Ha

mid. 
5.) Fatma. 6. ) Tawhicla. 7. ) J-Tan ern . 

8.) E:icha. 
Ces 6 derniers et les mineurs en

fants elu dit d6funt . 
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Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
clemeuranL au village de Tambecha, 
dtstnct de Kouesna (:-.1énoufieh ), sauf 
les 3me eL 5mc de domici les inconnus 
en Eg·yple, la 7m e ù Damanhour (Bé
héra ) où elle rsL propriétaire d'un four 
ct la 8me avec son 6poux Ahmecl 
\Vahba, Cheilch El Balad de Tambecha, 
y dem eurant. 

Débiteurs poursuivis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'hui ssier J. Cicurel, du 
J 1 \ 'lars 1 ü31 , transcr it le 7 Avril 1931. 
sub l\o . ü59 \Iénouiieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
19 Iedclans, H l\irals eL 8 sahmes de 

terra ins cullivables s is au village de 
Tambecha, cl is tri cL clc I\:ouesna (\:fé
noufieh ), répartis comme suit: 

A. - Biens appartenant au Sieur 
/dxlallah Effendi F elŒi Selim. 

12 feddan s et 8 sahmes divisés com
m e suit: 

1. ) 1. feddan, 7 kirats e t 8 sahmes in
divis dans 1.9 feddans, 9 kirats c t 23 
sahmes au hocl El. l\affaf :\o. 28, par
celle No . 7 . 

2. ) 18 kirats et 8 sahmes indivis 
dans -'t feclclan s, 3 l\. irals ct 16 sahmes 
au hod Gueziret El Gabbana No. 31., 
parcel le Ko. 27 . 

3.) 1. feddan in di vis clans 2 feclclans, 
22 l<irats et 4 sahmes au hod El Ethe
ela! El Foul<.ani No. 2. parcelle No. 25. 

ft.) 5 kirats au hod Berman El Mo
Lakasser No. 6, parcelle No. 32. 

5.) 12 kirats et 4 sahmes au même 
hocl Berman El Motakassar Ko. 6, par
celle No. 79. 

6. ) 1.9 lürats e t 8 sahmes indivis dans 
1 feddan, 21 kirats et 7 sahmes au hod 
Sidi Meguir No . 10, parcrl ll' :\o. 1011. 

7.) 1. fecldan et 8 sahmes indivis clans 
3 feddans, 2 kirats et 20 sahmes au hod 
El Machkar No. 30, parcelle Ko. 15. 

8. ) !1 fedclans au m ême hod, parcel-
le No. 30. 

9. ) 11 ki rats eL 20 sahmes indivis clans 
3 feddans et 13 sahmes au hod T ereet 
El ALf ~o . 8, parcelle No. 1.1.3. 

10. ) 5 kirats indivis dans 1. feclclan 
au hocl El Keguieh No. 29, parcell e 
No. 5. 

1.1.. ) 2 fecldans indivi s clans 3 fed
clans et 16 sahmes au hod E.l I-Iamaki 
No . 27, parcelle No. 27. 

B. - Biens appar LenanL au Sieur 
Abele! Aziz Bev Selim. 

7 feclclans et" 1.4 kirats divisés comme 
su i t: 

:1. ) ll1 kiral.s indivi s clans 1 feddan, 
7 kirats et 16 sahmes au hod El Sahel 
El Bahari ~o. 1, parcell e Ko. 38. 

2. ) 18 kirats indivis dans 6 feddans, 
n k irals c l 3 salnnes au hocl Berman El 
Wastan i 1\o. 5, parcelle ?\o. 32, formant 
une parcelle dis tincte . 

3 . ) 1't l\ira1 s indivis dans 2 feddans, 
13 kirats et H sal1mcs au hod El Ete
da ] KI Fokan i No. 2, divisés en deux 
parcelles, à savoir: 

a ) La ire de 1 fecldan, 11 k irats et 12 
sahmcs, No. 1.5. 

b ) La 2me, No. 47, de 1 feddan, 9 ki
rats et 2 sahmes. 

4.) 1. feddan, 17 kirats et 6 sahmes 
au hod El Orombia No. 32, parcelle 
No. 25. 

De la parcelle No. 25 au hod No. 32 
1: l<irats au nom de Abdallah Effendi 
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F'ekri Selim et le r es tant de la parcel
le au nom de Abdel Aziz Bey Selim. 

5.) 14 ldrats indivis dans lt fedclans, 
3 kirats et 16 sahmes au hod Gmzzet 
El Gabbana f\io. 31, parcelle -:\o. 27 . 

6.) 3 feddans , 8 k i rats eL 18 sahmes 
indiv is dans 10 feddans, 18 1\tra!s Pt 
1S sahm.es au hod Abou Selim El nm-
deh No. 3, parcelle No . 13. . 

Ainsi que le tout se poursUll el com
porte avec tous les immeubl es par na
ture ou destination qui PD dépendent 
sans aucune excep tion ni réserve . . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix sur baisse: L.E. 900 outre 
les frais. 

81 -C-887. 
Pour lPs poursuivants, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. . . 
A la requête du Banco Italo-Egizi~!10, 

société anonyme égyptienne aya~t swge 
à Alexandrie et succursale au Ca1re, su
brogé aux poursuites ?e ~a Banca Com
merciale Italiana per l Egitto. 

Au pt·éjudice du Sieur ~bbas Gaber 
Khalifa, fil s de Gaber Khahfa, petit-fils 
de Khalifa, propriétaire et. comm~rça!lt 
égyptien, domicilié à. Zaw1et ~~ . N aww, 
district de Béba, provmce de Hem-Souef. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 28 Mai 1931 et 15 
Janvier 193!!, dûment transcrits avec 
leur dénonciation au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal :r-.~Iixte elu Caire 
r espectivement les 13 Jum 1931 sub o. 
506 Béni-Souef et 29 Janvier 1934 sub 
No. 72 Bén i-Souef. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s. 1 kirat et 8 sahmcs cle ter
r es cultivables sises au zimam elu villa
ge de Nazl e t El Zawieh , Markaz . Béba, 
Mouclirieh de Béni-Souef, au h od El Sa
b aa No. 3, parcelle No. 16. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature e t par 
des tination qui en dépendent, r ien ex
clu ni excepté. 

2me lot. 
44 feclclan s, 6 kirats c t 8 sahmes de 

terrains s is au village de Zawiet El ]';'a
wia, Markaz Béba, Moudirieh de Béni
Souef, divisés en 22 parcelles comme 
suit: 

La ire de 2 fedclans, 20 kirats e t 20 
sahmes au hod El Garf No. 5, parcelle 
No. 38. 

La 2me de 4 feddans e t 20 sahmcs au 
hod El Ezbet l\'o. 6, parcelle No. 11. 

La 3me de 6 kira ts au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 12, par in
divis. 

La t~.mc de 1 feddan, 22 kira ts e t 1? 
sahmes au même hod, fai sant partie de 
la parcelle No. 9, par indivis. 

La 5me de 6 feddan s, 15 kirats et 12 
sahmes au hod Issar No·. 7, parcelle 
No. 61. 

La 6me de 7 kirats ct 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 59. 

La 7me de 8 kirats et tf sahmes au mê
me hod, fa isant partie de la parcell e No. 
62, par indivi s. 

La 8me de 3 l<irats au même hod, par
celle No. 49. 

.,ournal des Tribunaux MWes. 

La 9me de 14 kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 63, par indivis. 

La iOme de 5 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 48, par indivis. 

La iime de 2 feddans, 12 kirats et 20 
sahmes au hod Chaalan El Bahari No. 
8, faisant partie de la parcelle No. 28. 

La 12me de 12 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 42, par indivis. 

La 13me de 1 feddan, 22 kirats et 7 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 28. 

La 14me de 1 feddan, 12 kirats et 13 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

La 15me de 20 kirats et 2 sahmes au 
hod El Dabboussi No. ii, faisant partie 
de la parcelle No. 31, par indivis. 

La 16me de 2 feddans, 3 kirats et 10 
sahmes au hod El Megared No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 79, par in
ctivi::;. 

La 17me de 22 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 3. 

La 1.8me de 3 feddans, 3 kirats et 16 
sahme_, au hod Chaalan El Kebli No. 
H, fai :::.ant partie de la parcelle No. 27, 
pilr ill(tlViS. 

La 19rne cie 3 feddans, 1 .kirat et 18 
sa hme:o au h oc!. Halfaya El Dorakaba No. 
22, fai;.;unt partie de la parcelle No. 14. 

La 20me de 6 feddans, 4 kirats et 20 
sahmes au hod El Ouesia No. 23, fai sant 
partie de la pa rcelle Nos. 25 et 28, par 
indivis. 

La 21me ::le 14 kirats au même hod, 
faisant partie cle la parceJle No. 26, in
divis. 

La 22me de 3 feddans, ii kirats et 10 
~ahmes au hod Hontour No. 4, parcelle 
No. 47. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter Je Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 540 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

1000-DC-697. Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Thé

méli & Malt, société mixte ayant siège 
au Caire. 

Contt·e le Sieur Aziz Gawargui Ebei
dallah, demeurant à Baliana (Guergueh ), 
déb iteur saisi. 

En vcl"l.u cl' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1935, huis
sier Ch. Labbad, transcrite le 7 Octobre 
1935 sub No. iHi Gu ergueh. 

Objet (fe la vente: en un seul lot. 
10 feddan s e t 12 sahmes sis à Nahie t 

Awlad Khalaf, Markaz Baliana, Moudi
rich de Gucrgueh, divisés comme suit: 

1.) 2 feddan s et 16 sahmes au hod El 
Neguil No. 28, parcelle No. 36. 

2.) 6 kirats et 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. 7. 

3.) 5 kirats et 4 sahmes au hod El Na
bka No. 27, parcelle No. 46. 
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4. .) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Nabka No·. 27, faisant partie de la parcel
le No. 23. 

5.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ribah No. 37, faisant partie des 
parcelles Nos. 21 et 22. 

6.) 1 feddan e t 3 kira ts au hod El Ri
bah No. 37, parcelle No. 17. 

7.) 8 kirats au hod Ezbet Mahmourl 
F'arag No. 18, faisant partie de la par
celle No. 19. 

8.) 2 kirats au hod Ezbet Mahmoud Fa
rag No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 22. 

9.) 1 feddan, 23 kirats et t* sahmes au 
hod Abdou Diab No. 26, parcelle No. 10. 

10.) 20 kirats et 12 sahmes au hod El 
Achorieh No. 16, parcelle No. 29. 

11.) 7 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Omdah No. 20, faisant partie de la par
celle No. 19. 

12.) ii kirats et 20 sahmes au hod Fa
rid No. 33, fai sant partie de la parcelle 
No. 15. 

13.) 1 feddan e t 16 sahmes au ho cl El 
Sawaki No. 24, faisant partie de la par
celle No. 21. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

94 -C-900. Alfred Bacoura, a voca !. 

D.ate: Samedi 2 Avri l 1938. 
A la requête des Hoirs Démètre Tsou

catos & Cons tantin Tsoucatos, subrogé:-: 
à Aglaea Cariatopoulo, s ubrogée au x 
poursuites de M . S. Casulli & Co. 

Contre Mohamecl Chehata Ammar & 
Cts. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 27 Janvier 1936, 
No. 135 Ménoufia. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Jcr lo t. 

Biens appari.cnan t ü l\Iohamed Che
ha la Ammar. 

5 feddan s c l 8 sahmcs m ais suivant IL' 
Survey 5 fcddans sis à Bcmam, Marl<az 
'fa l;l ri\1 /moufia;. 
· Biens apparten an t à :r-.reawad Abclcl 

Rahman Nassar. 
2me lot. 

2 fcdclan s, 17 l<: irats e t 2 sahm~s mai s 
suivant le S urvey 1 fecl dan, 22 loraLs cl 
1'7 sahmes s is à Bem am, Markaz Tala 
(Ménoufia). 

3m e lot. 
300 m2 soi t une mai son de 2 étages, 

bâLie en briques rouges, sise à Bemam, 
Markaz Tala (Ménoufia). 

4me lot. 
8 fedd ans e t ii kirats mais suivant le 

Survey 8 feddan s, 10 kirats e t 9 sahmc.s 
sis à Kafr El Alawi, Markaz Tala (Mc
noufia). 

Pour les limites consulter le Cahier 
dr:; Charges. 

!\lise à J)l'ix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 700 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

68-C-874 . Michel A. Syriotis, avocat. 
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Date· samedi 2 Avril 1038. 
A la· rcquê~e de The Land Bé!:J?.k o! 

-~ ypt '-'OC Jé lc anonvmc ayant siege a .l!ig ' ·- . ,) 
Alexan drJC. . . 

Au oréj udice elu Sw ur Ahmed Youssef 
Salern, fils do feu Y ou ·sef. ~alem, l:ro-

··étaire éo·yp llCll, clom](' t!J e a El Edras
~Il dish:icf ct :.\Ioucl irieh cle Béni-Souef, s1a, .. 
<lébitenr poursu JYL 

Et cont.l'c: 
A._ Le. Hoir:; cie Jeu Salem Saad, sa-

voir: S l S d '. ) Abd cl Tawab Salem a cm aa. . 
~) Moll amecl Salem Sa.lem Saacl. 
iiJ Hafcz Salem Salem Saacl. 
!1.) Dame Zeinab Bent Salem Salem 

s~ad, épouse de Aly lVlohamecl. 
5.) Dame Ezzia Bent Sal.em Salem 

saad, épouse de Farag H~sse_m. 
6.) Dame Raya Bcnt ·Mel1gm, sa veuve. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ra

madan El Khol i, savoir: 
7.) Da me Amina, fille cle Mohamecl 

Ramadan El E.holi. 
8.) Dame Ncfissa, fille de .Mohamecl 

H.amadan El Khol i. 
9. ) Dame ~ein~b, fille de Mohamecl 

H.amadan El Kholl . 
C. - Los Hoirs de la Dame Amna, cle 

:iOn vivéllll héritière de feu son père ?vl o
llil lllecl H.amaclan E l Kholi, savoir: 

10.) S o11 époux Abclel l\1eguid Al y Ra
madan. 

.li .) Al i 11 01 1 Al ichc Abdel Méguid Aly 
R.aclwan. 

J2.) Aly Abdcl i\leg ui d Aly R.aclwan . 
:13.) Alilllecl Abclel TVIeg t1id Aly R.acl

ïYill1. 
14.) Dct tno E.haclra Abclel .Mégu id Aly 

Raclwan. épouse d(~ Sallouma Soli man. 
D. - 1 ,cs Hoirs cie feu Mohamed I\lo

hamc cl Hamaclan cL de feu Aly Rama cl an, 
. ~avo i r: 

t5. ) Al,del JTalim Aly Ramaclan. 
.1 ü. ) l\ loha m ccl Al y Rama clan. 
17.) D'' '' 'c JTal !m ma BcnL Hag Has:-;a

nc in. 
B. - Le~ ll o irs clc feu Dame :\aguia 

Bent A!JlJas \lo tt ssa, 2mc fl'mmc ùc l\lo
l!amect Hnmacla n, de son vivant h éritière 
ri e r·e dr·micr ct de s on fil s l\Johamcfl 
l\loham t'd Hamaclan . savoir: 

l8. ) l\-lahmo url Abbas Moussa. 
19. ) Ahmccl Abbas i\Ioussa. 
20.) l\l ohamccl Abbas Mou ssa. 
F. - 2 1. ) J."c S ic tlt' Ahmcd F arrag Sa l

lam. 
Tous proprié taire-s, sujets locatJX, d t·

meuranL <w vil lage de Mcnchat El Oma
ra, sauf le 21me à Eclrass ia cL les 18mc, 
1Dme eL 20mc à Awawna, Lou s ces v ill a
g?~ dépendant el u di s tri ct e t cle la 1\[otl
clmeh <Ir· Béni-Sou ef. 

Tiers rlélenleurs apparen ts . 
En vcr·lu ù '11n procès-verbal de sa is ie 

en date d 11 27 Février 1035, tran scri t le 
l9 Mars 1.935, No. 210 Béni-Sollef. 

O_bjet de la vente: lo t uniqu e. 
2~ fe clclan · e t 12 sahm es de terrain s 

c~lttv?-hles s itués au village de El Edras
S l~, clislri ct de Bén i-Sou ef, Moudirich de 
meme nom, div isé· eomme suiL: 
A.- Au hocl Dayer El Nahia No. 2. 

1 2 feddans, 17 kirats ct -1 sahmcs en 
reux p rtrcell cs: 
~1. ) ? f'cddan s, 3 kirals c t 4 sahmrs 

p,~·celle~ Nos. 11, 26 ct 28. 
-. ) 14 k irals parcelle Nos. 12 e t 13. 
B. - .'\u hod El Rczeka No. tl. 
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5 feddans, 14 kirats e t 4 sahmes en 
deux parcelles: 

1.) 17 kirats e t 20 sahmes parcelle 
No. 15. 

2.) '* feddans, 20 kirals e t 8 sahmes 
parcelle Nos. Hl e~ 20. 

C. - Au hod Daycr E l Gharbi No. 5. 
9 fecldans e t 8 sahmes en deux par

ceJks : 
La ire de 2 fecldans et 6 kirats, par

celle No. 28. 
L a 2m e de 6 fecïdan s, 18 kira ts et 8 

sahmes, parcelle No. 12. 
D.- Au h od El Zaraa ]<; J Charki No. 6. 
'* fedclans, 22 kirats et 16 sahmes en 

trois parcelles: 
1.) 3 feddan , 7 ki r a Ls et 8 sahmes, 

parcelle No. '*2. 
2.) 8 kira ts et 4 ·ahmes, parcell e No. 52. 
3. ) 1 fecldan, 7 kirats c t ft sahmes par

celle "; u. :JO. 
E. - Au h oc! El J\Iechreka ~o. 3. 
2 feddans, 18 kirats et '* sahmes, par

t:el le No. 18. 
T els que les diL · b iens sc poursuivent 

et compor tent avec toutes attenances et 
dépendances et tous accessoires généra
lement quelconques sans aucune excep
t ion ni réserve. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges. 

t\'I;ise à prix sur baisse: L.E. 500 o ulrc 
les frais. 

78-C-884. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avoca t. 

Dale: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de C. 1. Salvago & Co. 
Au préjudice de Ahmecl Rabie Hamacl . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 23 Juillet 103.2, No. 9041 (Guir
g ua). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 fecldans, 6 kirats et 18 sahmes sis 

au village de Bayedey Bel Nazer, Mar
kaz et Mouclir ieh de Guirgueh. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: I .E. 250 outre les frai s . 
Pour la requérante, 

Th. ct G. Hadclad, 
101-DC-714. Avocats. 

Uale : Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur André .Mirès , 

banquier, Stlj et ita lien, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice elu Sieur Hassan Aly 
Hassan A ta ll a h, propriétaire, s uj e t local, 
demeurant à Barnacht, Markaz E l Ayat 
(Guizeh) . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du 23 Novembre 1035, h11i ssier Misistra
n o, tra n scrü avec sa dénonciation le 31 
Décembre 1935, No. 5866 Guizeh. 

Objet de la vente: en deux lots . 
i er lot.. 

5 fcclclan s, 18 kira ts e t 10 sahmes sis 
à Bamacht, 1arkaz E l Ayat ( Guizeh), 
dont: 

a) Au hod El Sakaya No. 5, kism aw al, 
fas t awal. 

2 fecl clans c t :LG kirats en deux pnrcel
les. 

b) Au hod Fl JJ cmclcss ~o. 12. 
3 feclclan s, 2 ki rals c l tO sahmes en 

deux parcelles. 
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2m e lot. 
2 feddan s, 7 kirats e t 2 1/2 sahmes s is 

à Barnacht (Guizeh), donl: 
a) Au h ocl El Akaba No. 11, .kism awal. 
1 feddan , 21 kira ts e t 1 sahme en trois 

parcelles. 
b) Au h o cl E l Bourra !\'o . .2. 
10 kirats et 1 1/2 sahmes indivis clans 

deux parcelles. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 450 pour le i er lo l. 
L.E. 225 pour le 2me lo t.. 
Outre les frais. 

88-C-89'1. 
Pour le requérant, 

Marc Nahmias, avocat. 

Da le: SaJTte li 2 Avril 1038. 
A la requêle de C.J\I. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs i\1ohamecl Be-

kir Ismail. 
En ver-lu d'un procès-verbal de sais ie 

transcrit Je .:20 Août 1\::33, .\o .. t 534 (Mi
n ia). 

Objet de la , ·cnte; JoL uniqu e. 
7 feddan s, 15 kirats ct 20 sahmes sis 

à Chou cha, \ 'larkaz Samallou L (Minia). 
Pour les li mi tes cons uller le Cahiec 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 100 oulrc les frais .. 

Pour la requérante, 
Théodore ct Gabriel Hadclad~ 

102-DC-715. Avocats_ 

Dale: .Samedi 2 Avr il Hl31). 
A la requèle du Sieur _\i co las P. Dou

carelli. 
Contre le Sieur Aboul Yazid Ahm ed 

Nassar. 
En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 

immob ilière Lran ·cri L le ft i\Iai 1937 sub 
No. 502 Ménoufieh . 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes sis à 

Bemam, Markaz T ala (\Iéno ttfieh). 
Pour les limi tes c:onsuller le Cahier 

des Charges. 
l\1is.e à prix: L.K 250 ou lrc les frais. 

67-C-873. Michel A. Syr iotis, avocat. 

Dale: Samedi 2 A Yr;1 1038. 
A la requête tlu Crédit F'oncier Egyp

tien, société anonyme uonL Je siège est 
a u Caire. 

Au préjudice elu S ie ur Awad Moha
mec! Hassan Ched icl, l'il s li e 1\iohamecl 
Hassan Aly Chcdic!, bédou in cie la tribu 
d'El I-Iouelat, proprié taire, égyp tien, de
meurant au village de Kom E l Ahmar, 
district de Chebin El Kanalcr (Galiou
bieh), clé bi leur. 

Et eontre les Sieurs e l Dames : 
1.) T ah a Ch araf, fi ls de i\fohamecl EI 

Leissi Charaf Aly. 
2.) Fatma, fill e de feu Ibrahim CheclüL 
3.) Saada, f ille de feu Hassan Aly Che-

dicl. 
'x. ) Imam Abele! !\ crim 1\'a::-sar. 
5.) Hassan Abc.le l K er im. !\'assar. 
6.) Ha nifa Abele! Kerim !\assar. 
7.) Az iza Abde l Kt'rim :\'assa r. 
8.) );.,atm a Abd el 1\ crim Nassar. 
Les 5 derniers '' nfan Ls cie Jeu Abdel 

K er im Nassar. 
0.) Chedicl. :Lü.) Abdel I-Iamid. 
Tous deux enfant.s cle Ibrahim Chedid_ 
ii.) Taha E H. Mechref, fil s cle Moha-

med E l Leissi. 
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12. ) Talla Charar, fi ls do l\lohamo( l EJ 
Leissi. 

Propriétaires, égyptiens, demeurant le 
ter à Ko·ubboh, villa Béranger No. o, los 
iime et 12me a u Caire, le iime an cien
n ement rue Sayarog No. 53, mais ae l.ucl
lement sans domicile connu ct pour lui 
au Parquol, Je 12m e ru e llad<lyck 1·~ 1 1\"ob
ba, rue Bare ingil No. 5, les 0mc c L 10mo 
au village de 1\.om El Ahmar, et los au
tres à Guézirot El ll\tlagcli , clépcn clan t. cln 
village c1·1 ,~1 S<tcld, c!épcndanl elu cli s tri et 
de Galioub (Galioubi c ll ), li er :-: dé ten
teu rs . 

En vertu d'un procès-verbal d rossé le 
2 Mai 1035, lluissicr Barazin, tran scrit le 
3 Juin 1035. 

Objet de la vente: en un seul lot 
18 feclclans, 17 k irats e t 12 sahmcs de 

terrains sis a u village de Kom El A.llmar, 
di s tr icL etc Cll ébin E l 1-\ an ulc r , l\lou d i
ri cll cie Ual iollbich , di visés comnw suiL: 

1. ) 15 feclclans, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod El Arab No. 2, clonL: 

a) 1 fectdan, 14 kirats e L 12 sahmo::; de 
la parcell e i'\ o. 5. 

b ) 13 feclclans, 16 kirats et 4 sahmcs de 
1a parce Ile No. 7 bis et No. 3. 

Sur cette parcelle exis te une mai son 
cons lr uilc nouvellement, appartenant au 
Sieur Talla Charaf l'acheteur actuel cl es 
terrain s. 

2. ) :3 fL·cld an ::: ct 20 ~ nhmcs au hocl El 
Kassali 0:o . ü, p .11 celle 0:o. ~ -

N.B. - Désignation établie par le Sur
voy DeparLmcnt d 'après les nouvelles 
opéml i <!Il" d u cr1 cl as l1c . 

18 feclrl ans, 1 kiraL ct 8 sal1mos de lor
.:-ains s i<: a u villag e de 1\om El Ahmar, 
di stricl ri e Ch cbin J ~ l Eana tcr, Moucli
rioh de Gali oubioh, d is tribués comme 
suit: 

1. ) 2 fcd tlan ::; , 22 .kil'als c L D :-:alnnc.--; 
au hocl t..-:1 h.cs<: nli :\o. a. pa rr:cll c :\o. 1. 

2. ) :l Jcd clan, 10 ki rah c t. iJ sallmes a :c 
hocl El Arab f\o. 2, ]Jarccllc i\o. ICi. 

~~ - ) 13 i"C(ICI>.tns, 18 kirab c l 18 <: C.Lnn:c· S 
o1Ll h ocl El ;',rab !\\.. 2, pa rcell e f\ 0. ~!~. 

Jn,;cril s ct u n o uveau regis tre au nom 
de Fa cl il c l :\l ollamccl 1·: 1 Lc iss i Aly Cha
r uf. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

.\lise ~~ prix : L.E. HOO o tctro les frai s. 
Pour le requérant, 

H .. Chalam Bey cL A. Phronimos, 
64.-C-870. Avocats. 

Hale: Sam edi 2 Avril Hl38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp L, soc iéLé anonyme, ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préj udiec du Sienr Mcawacl Abdel 
Al Darwichc, propriétaire, sujeL lo·cal, 
demeurant jadis en son ozbeh dépendant 
de Elo ua, s ta tion Syla (Fayoum) ct ac
tuellement de domicile inconnu, débi
Ü'ur poursuiv i. 

En vn·t u cl'nn procès-verbal ri o sais ie 
de)'hui s:iicr !3· Caro ttso, du 6 Sep tembre 
19~8, \I8n scn t le 2 Octobre 1923 s ub No. 
3692 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
15 fcdda ns, J3 kira ts e L 8 sahmes de 

terrain · c 11 ltivablos sis au village d 'El 
Homa, di s Lrict d'El Wasta (Béni-Souef), 
au hod El R1zka No. 10, en qua tre par
celles· 
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La i re, parcelle No. 9, s itu ée au Sud 
de la parcelle No. 8. 

La 2me, parcelle No. 1. 
La 3me, parcelle No. 9. 
La '1me, parcelle No. U, forman L 1111 

triangle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent av ec lou s les immeubles 
par nature on par destination qui on clé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\tlise à prix sur baisse: L.E. 50 outre 
les fr ais. 

77-C-883. 
Pour la reqttérantc, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 2 Avri l 1938. 
A la requête du Sieur Alfredo Formi

gli. 
Au préjudice du Sieur Gaballa Arsa

lious Magar. 
En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 

immobilière du 23 Septembre 1936, dé
non cée Je 7 Octobre 1936 ct transcrite le 
13 Octobre 1936, Nos. 6808 Caire ct 6H6 
Galioubieh. 

Objet de la vente: on un seul lot. 
Un lot de terrain portant le No. 331, 

de forme triangulaire, du plan clc lotis
sement du S ieur Ni ssim Youssef Dj ecl
dah, connu sous lè nom de Choubra
Gardcn, avec la maison y élevée compo
sée d 'un roz-do-chaussée et d'un étage 
supérieur, s is à Guéziret Badran wal Da
wahi, l\Iarkaz Dawahi Masr (Galioubich ), 
au hod Prince Halim No. !1, actuellemen t 
chiakh c L RachkoJcche, kism Chollbra, 
Gouvernorat elu Caire, de Ja s upcrfic·ic 
' i c • :!O 1 Ill:! : lO 1 · cn . 

Ains i que le touL se poms uit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Po11r les limiles cons ulter le Cahier 
de ~ Ch flfgos. 

i\lise à prix: L. R 300 ou lrc los frai s. 
Pour le pours 1civant, 

103-DC-716. 1<: . e l C. ll a rari , a\·or<ti:-:. 

Uale: Samed i 2 !\v ril I!J ~)i-!. 
J\ la l'equête do la Haison Socia le C. 

H.Pzzos Fil s , ayanL ~'o n si ège ù Chi!Jin 1•:1 
h an a. Lcr. 

Au JWéjudiee il e .Ahmcd I ~ U' . l~awz i El 
Beclovv i, fi ls d' ;\zzazi Bey 1 ~ 1 Bcrlowi, su
jet ég yptien, dom euranL ü M iL Kcnana, 
Markaz Touk l1 (Galioubieh ), débiteur 
sais i. 

El (:oulrc la Dam e Zénah lsma il ll as
sanc in, épou se rl 'A hmed Effendi Favni 
E l Bcdcwi, proprié ta ire, clemc tJ rant à 
Mit Konana, liorcc clé-tcnLricc. 

En vel'lu cl ' tm procès-verbal cie sai s ie 
du 7 Mai 1U36, hui ss ier Ocké, Lranscr it 
le G Juin 1U36, No. 35'711. (Galioubioll ). 

Obje t ùe la vente: 
3me lot dll Cahier des Cl1argcs. 

Modifié par procès-verba l elu 16 Fé
vrier 1938. 

HJOG m 2 57 cm. à prendre par indiv is 
dan s 227U m 2, avec IPs co ns tru ction s y 
élevées, s is au vill age clo Mit K onana w a 
I\afr Chouman, Markaz Toukh (Galiou
bi eh ), au hod Dayer El Nahi a No. 24, 
parce lle No. 1.9 S. 

S ur cotte parcell e se trouve un e m ai
son con stn1 i te à deu x étages, entourée 
d'un jardin . 

lt/5 Mars Hl38. 
----·---~---= 

Tel que le Loul se poursuit et com
por te san s aucune exception ni réserve, 
avec tous les immeubles par n ature et 
par destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.K 650 oulre les Irais. 
Pour la requérante, 

120-C-903. A. Sacopoulo, avocat. 

Hale: Samedi 2 Avril 1.938. 
A la requête clc The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Fakhry Bey Abc.l el 
Nour, propriétaire, sujcL égyptien, c.le
m eu ra n L au Cai re, :Ln r ue Abbass ich. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
irnmobiltère elu 25 Juin 1U33, d ûment 
Ll'an scril a.vcc sa clé nonc: ia lion le 23 Juil
lcL Hl35 s ub No. GOG Guirg ueh, cL d 'u n 
procès-verbal do c!is lrac lion el u 17 Fé
vrier 1938. 

Objet de la vente: 
1.8 Iccldans, 12 kira Ls c L :16 sahmf's il e 

terra in s culLivabl es s is au x villages de 
Awlad Yollia .1\ibli, il épe nrl a nL cltt rli,;
trict do Baliana (Guirg uch ), ct Bcnclar 
El Charki eh , clépcndant du dis tri c t et 
Mouclirich ci e Guirgu ch, di visés on Ll cux 
lots. 

2m c lot c.lu Cahier des Charges 
7 rodclan s, 23 kinüs ct lt sallm c::; ::; is au 

village de Awlad Ychi a Kibli , l\Ia rkaz 
Ba liana, i\foucli r ieh ri e Guirg uel1, répar
t is comme suit: 

1. ) 4 feclcla ns, 21 kirats ct 20 sahmes 
au hod Mohamecl Abdallah No. ltO, par
celles Nos. 2 et 3 . 

2.) 3 fcdc.lan s, i kiraL ct 8 sa hm c.· au 
ll ocl l\[ollamccl Tsm a il '\ o . 33, e n cieux 
j)a reelles : 

La -t.ro de 2 feddans, parcelle No. 69. 
La 2mc de 1 fcclcla n, 1 kira t ct 8 "ah

m es, partie parcelles Nos. 30 et 31. 
La clésig nalion ci-dessu s cs L rcll c qui 

résulte d ' un jugement d 'adj udica tion du 
25 Janvier 1933, mentionné clan s l' ac Le 
de \'Onlc qui a servi cl o ba~c ü l 'in :::cr ip
tion ct Il u procès-v r rbal de mi se on p o!:'
soss ion elu 23 Avril 1.933, hu iss ier Cllél
hin c Jiaclje~hian, mais d 'après l'état ac
tuel cl es lieux résullan L cl cs nouvelles 
opérations cadas trales, ces bi en::: son ! 
dé signés comme s ui!: 

Biens s is a tt vill age d'Awlall Yohia Ki
bli, di s trict clc Baliana, l\ Iou d ir ich c!c 
Gucrg 11 eh. 

'7 fedclan s, 23 1-;irats c t 4 sahmos divi sés 
co·mme s uit: 

L ) Au hod l\ Ioharncd Abd all ah No. ltO. 
4 fecldans, 21 kira t.s eL 20 sahm cs , pRr

tic parcell es Nos. 2 ct 3. 
2.) Au hocl Mohamed l smai l ~o. 33. 
1 frdclan, 1 kirat et 8 sahmcs, parLie 

parcell es Nos. 19 e l 30 e l parcelle 1\o. 31. 
3.) Au m êm e l10cl l\Iol wm od l "ma il 

No. 53. 
2 fcddan s, partie parcelle No. 6U. 
Les dits bi en s son t inscrits à la. Mou

cl iri c ll No. GG de la façon s ui,·anLc s ub 
m ouk all a f'a No. '! Wt6, ga r idrt Gi:il<, a nn ée 
1933, a n n om d e The Land Bank of 
Egypt, village d 'Awlad Yohi a Kibli, pour 
7 fcdclans, 23 kiraLs c t lt sahm es. 

5m e lot du Cah ier des Charges. 
Biens sis au village de Bandit', plus 

préci sé m en L Bandar El Cll arkieh, Mar
kaz cL Moudirieh de Guirgueh. 
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10 feddan s, 13_lcirats e t t~ ~ahmes au 
]lOd El Damar~nl No. 30, d1 v1ses en deux 
parcelles, savon' : . 

La 1re de 5 fedclan s, 3 Jurats et 16 sah-
mes dans la parcelle No. 3. 
L~ 2me ci e 5 fcclclans, 9 kirats et 20 

c:atunes, dans la parcelle No. 1. . 
· La désignation ci-dessu s es t celle qm 
rÛuHc elu ju gem ent td ' adj~lddicatim1; c\u 
2iS Janvier 1033, m_en wnne . ans. a~ e 
de ven le au1 a se rv1 _de base a la s 1:1 sdlte 
inscr ipt.ion , du l?roce ~-verbal de m1se ~n 
po~:::c~sion elu 2o Avnl 1933, mentiOnnee 
ctan 5 l'ac te d~ vcn_le _qui a servi d~ base 
à la s ttsclite m scnptwn,_ du pro~es-ve~
JJal de mise en nossesswn. elu . 2o Avr_ll 
1033 h uiss ier Chal1ine HaclJ ethmn, mms 
cLtp~·ès l 'état acLue! des lieux ré sultant 
des nouvelles operations cadastrales, 
cr" hicns sont (lésigné.3 comme s uit: 

Bi ens sis au village de Bandar, district 
d :\Iondirieh de Guirgueh. 

JO fccldans, :l3 kirats et 12 sahmes au 
hnd El Damaraoui No. 39, en deux par
celle::;: 

Lt ire ri e 5 fecldans, 3 kirals et 16 
::alunes, parcelle No. 3. 

L<t 2me de 5 fecldans, 9 kirats et 20 
:::alnncs au hocl No. 1. 

1,<':-' dits l;icn::; sont inscrits à la l\'lou
tli t icl t de la façon s u ivan te, sub mou
kcilla fa \'o. 2030, garicla No. 1876, année 
1033, au nom cle The Land Bank of 
EP\'i ' l. Yill agc de Bandar, pour 10 fed
llan", .13 kirals ct i2 sahmcs. 

Tt·ls que lrs di ls biens sc poursuivent 
cl cumporlcnl sans attcunc excep tion ni 
ré -:·1 rc généralemen t quelconque. 

Puur les limi tes consulter le Cahier 
ùr·- f:lt<trgcs. 

\l:se à pl'ix sm· baisse: 
l..l·~. no po ttr le 2me lot. 
L.l :. -100 pour le 5mc lot. 
OttlJ c les fra is. 

tlü-(>RSG. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Hale: Samccli 2 Avri l Hl38. 
.\la rcquète de The Ionian Bank lAd. 
Conlt·e El Ilag ;-viollamcd E l Sayecl 

:::ianrl l~ l Cllaaraoui. 
. En ve t'lu d' un pror·ès-vcrbal cie saisie 
Jlll ll1obilièrc tran seri Le le :l8 Mai :l 932, 
I\(1. 11 LU (Gal io ubia). 

Objet de la vente: lo t uni que. 
l :nc parcelle de 1.30 m2 23, ensemble 

û.\C(' les cons lruclions, ct su ivant le n ou
ycn.tt kachf une parcell e de 146 m2 sise 
u Bc• tiiJa, Markaz Benha (Ga lioubia), ~L la 
rue So uad, parcelle No. :l2. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
de,.: Charges. 

:\lise à prix : L.E. 20 o ulrc les frai s. 
6\.l-C-Ini:S. Michel i\. Syrioti s, avocat. 

liate: Samedi 2 Avril1938. 
, 1\ la requête de Choremi, Benachi & 

Co., en hq. 
Contre Mohamed Sa.leh Kandil & Ta

ha .i\lohamccl 1\ an clil, débiteurs expro
pries. 
. Et contre ll announa Fanous & Cts 

lJcrs dé tenteurs ' 
i En v~r:tu d'u~ procès-verbal de saisie 
Nmrnob1hère tran scrite le 14 Février :l934, 
1 0· 101, Béni-Souef 

Objet de la vente': en trois lots. 
v· Biens appartenant à Mohamed Saleh 
n unclJl. 

Journal des Tribun~ux Mixtt'~. 

1er lot. 
5 Iedclans, 21 ki rats el 4 sahmes s is à 

El Bahsamoun, Markaz Béba (Béni
Souef) . 

2me lot. 
6 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes sis à 

Ghayacla El Gharbia, Markaz Béba (Béni
Souef). 

3me lot. 
Biens appartenant à Taha Mohamed 

Kanclil. 
5 feclrlaJJ S c l R 1\ ira ls s is à Tkni-\lacli , 

_\lark ru. Bt'• IJa (B t'•ni-Sou d ) . 
Pour les limites consulter Je Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.R 80 pour le 1er lot. 
L.K 200 pour le 2me lo t. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
0 tL tre les frais . 

66-C-872. Michel A. Syrio lis, avocat. 

D.ate: Samed i 2 Avri l :l938. 
A la requête du Crédi l Foucicr Egyp

tien, société a nonyme dont Je s iège es L 
a u Caire. 

Au }Wéjudke des Il oirs E l Cheikh l\Io
h amccl Hassan El Garhi, Iil::; etc Ilassan 
El Garhi , fils cl' li; l Garlli, cie son v iv anl 
clé.b ilcur elu requérant, savoir: 

Ses enfan Ls pris égalemenL en leur 
qualité d'héritiers de leur rnère Dame 
Charif'a Hussein El Cllerif, de son vi
vant veuve et héritière d 'El Cheikh l\Io
h amcd lla.ssan El-Garh i SLlSnommé. 

1.) 'Mohamed \fobamccl Hassan El 
·aarhi. 

2.) Nefissa l\lohamcd Hassan El- Garl1i. 
3.) Dame Zcin ab l\Iohamell Hassan El 

Garhi, épouse Hassan Abdallah. 
'1.) Dame Amna, épouse l\Iohamccl El 

Chérif. 
3.) Ahmed Mohamccl Hassan El-Garhi. 
G.) Hassan lVIollamed Ha ssan T~l-Garhi. 
7.) l\1ahmoud :\Ioha.mccl Hassan El 

Garhi. 
To1ts propriétaires, égypLiens, demeu

rant les 3 premier:; au village de Om 1~1 
Sass, l\Iarkaz Béni-11\lazar, Mouclirieh de 
\-Iinich, dont le 5mo n ommé Ahmecl est 
l' omrleh el u cJH village, le 6me au Caire, 
à G uézi ret El Dokki, 2't cl1areh Mol1amecl 
A~ y, sis en race elu réverbère à gaz No. 
54, installé à ch arch Soliman Gohar, sur 
le terrain de la Socié té (Guizeh-Ror lah ), 
clans sa propriété dénommée Vi lla Garhi, 
près <lu Ministère de l'Agricullurc, ct Je 
7me éll l Caire, à Abcline, 41 haret E l 
Sakkayinc. 

En vertu cl ' un procès-vci-bal dressé le 
2ft J ttille t 1937, huissier Dayan, tran scrit 
le 10 Aoùt 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

39 fc clclans, H kirats c t ft sabmcs de 
terrains sis au village d'Achrouba, Mar
kaz Béni-Mazar, l\loudirieh cl e l\1inieh, 
divisés comme suit : 

L ) H feclclans et 18 lürals a u lwcl El 
Garhi No. 51, parcelle No. 1.. 

2.) 6 fcdd an s, 15 kiraLs e L !1 sahmes au 
hod précité No. 51, clans parcel le No. 7. 

3. ) 18 fccldan s e t 5 kirats au hocl Abou 
Hame(l No. 18, cl u No. 1. 

En semb le: au hod El Garhi No . 51., 
parcelle No. 7, une installation artésien
ne avec 1 moteur de 12 H.P. et 1 pompe 
de 8 / -10", 1 ezheh comprenant 20 mai-
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~ons ouvrières, 1 clawar, avec magasins, 
etalJ les, 2 habitaLions, avec plusieurs 
ch am bres, le louL en briques crues, 1 
jard in fruitier cle 3 fedclans, entouré 
d'un mur en briques. 

2me lot. 
33 fcclllans, 4 .kirats et f1 sahmes de 

terrai ns sis au village ri e Ebchak El 
Ghazal, IMarkaz Béni-Mazar, Mouclirieh 
de l\Iinieh, a u hocl El Kawacli m Baha
ri No . 1, parce lles l\' os. 3, 3, 6, 7 e t 8. 

Ensemble: au dit hod El Kawacli El 
Bahari No·. 1, parcelle No. 6, une installa
tion ar lésienne avec 1 moteur à vapeur 
cie Ll.i IlY. cl J pompe de R/ 10", 1 jardin 
frui tier clc 2 feclclan s, en to11ré d'un mur 
en briques, 1. moul in à 2 paires clc meu
les, actionné par le moteur de la pompe 
artésienne, le tou t dans une bonne cons
truction en pierres (le moulin cL la pom
pe arlésienne ne fonctionnent plus) . 

Les terres de ce village sont irriguées 
par des vis d'Archimède à bras. 

Pont les limites consu lter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.li;. 3000 ponr le 1er lot. 
L.E. 3300 pour le 2mc lot. 
Outre les Irai s. 

Pour le requérant, 
H.. Chalom Bey et A. Pl1ronimos, 

G3-C-8G9. Avoca ts. 

SUR UCITATiON 

IJate: Samedi 2 Avril 1.938. 
A la requêle elu Sieur l\Iichel l\'icolaou, 

de fe u i\:icolao·u i'\icolaou, clemeuran~ au 
Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) J\lanso ur Sabri Gashour, cl emeu

ranL <.lll Caire, rue i\,Iohamecl Aly l\'o.7. 
2.) 1\lou:olapha Sabri, demeurant au 

Caire, llarcL Azab No. H, propriété El 
AIJiii Sam.man, à \Vaily El Soghra. 

3. ) .-\bcl cl l laiim Effendi Saîouat. de
meurant au Caire, rue Darb El l\Ieida El 
Charki eh No. 4 (kism m Khalifa) . 

!1.) Saffouat EUcnCii Sabri. 
3.) Les Hoirs cie fe u Mohamecl Tew1ïk 

Sabri. fils cl'Abclel Kerim Sabr i, savoir: 
a) Sa veuve Dame Fatma Hanem Bent 

Mohamcd Eif. Kamel. 
b ) Dame Ei.r.ha Ben t 1\'Iohamecl Tewfik 

Sabri. 
c) Ahmecl Eff. H.icla, pris tant person

n c llcmenL qu'en sa qualité cie tuteur des 
min cu rs Abclcl Mouncim, Siaclah, Sabri 
e l Hassan, enfants de feu Mohamed 
Tcwlïk Sabri. 

Les -'leme eL 5JT1CS demeurant à Ezbet 
El l\Iessancla, dépendant d'El Aya t, Mar
kaz El Ayat (Guizeh). 

En vertu d'un jugement renclu par la 
Chambre Civil e elu Tribunal Mixte du 
Caire en date du 12 Juin 1937, R.G. No. 
3Hl4, de la 62c A.J., en l'affaire clc vente 
sur licitation introduite par le requé
rant. 

Objet tle la vente: lot unique. 
Une parcelle ci e terrain de la superficie 

de lt36 m 2 80 cm., avec les constn tclions 
y élevées, comprenant une maiso n cie 
rappor t, composée d'un rez-de-chaussée 
et cie deux étages supérieurs, sise au 
Ca ire, chareh Darb El Meicla No. 4, chia
kh e t El S ioufieh, di s trict d 'El 1\halifa., 
Gollvernora t du Caire. 
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Tel que le touL sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de.:; Charges. . 

Mise à prix: L.E. 900 outre les fra1 s. 
Pour le requérant, 

121 -C-904. A. Sacopoulo, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Samed i 19 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) Le tiieur Assaad Abdel Moula

~·alli Assaad, propriétaire, égypLl en, 
demeurant au Caire, 33, rue Kasr E l 
Aali (Garden City), surenchérisseur. 

2. ) Les Hoirs de feu Bou los Gou
bran savoir ses enfants Fouad Gr. Sa
dek 'et Chafil< tous propriétaires su
jets locaux, demeurant à Mallaoui (As
siout ), pris en leur qualit_é de . ce_s~ion
naires du Sieur Gorgm S tum t1ad1s 
Mozéris su ivant deux actes a.uthenti
ques de cession et subrogation passés 
an Greffe des Actes I\iotariés près le 
Tribunal Mixte du Caire, simultan é
ment le 26 Juin 1934 et respectivement 
sub Nos. 4003 et 4005, créanciers pour
suivants. 

Au préjliJdice de: .. 
:l. } Le Sieur Mohamecl Ahmecl Af rf1 , 

propriétaire, sujet local, demeurant au 
village de Kolobba, Markaz Mallaoui 
(Assiout ). 

2. ) Les Hoirs de feu Gu ir guis De
mian, savoir: 

a ) Sa fille la Dame Mariam, épouse 
de Sami Eff. Abdou Demian, dem eu
rant à Mallaoui. 

b ) Sa veuve la Dame Chohcla, fille 
de Chenouda, demeurant à Mallaoui . 

c) Son frère le Sieur Abdou Demian, 
cultivateur, à Bandar Mali a oui. 

d) Son second frère le Si eur Bar
sourn Eff. Demian, fonctionnaire à la 
Poste de Minia El Kamh ( Charl\ieh). 

e) Son 3me frère le Sieur Assaad E.ff. 
Demian, fonctionnaire à la Poste d'El 
Mahras, dépendant elu Markaz Mal
laoui. 

En vertu d'un procès-verbal dP saisie 
immobilière du 13 Juin 1936, sui vi de 
ses continuations respecli vem cn L des 
i5, 16 et 17 Juin 1936, huiss ier 1\I. Ey
ritzi, et su ivi de sa clén oncial ion elu 
~ Juillet 1936, huissier A. Zdl(·ri, clù
m ent transcrits au Bureau clf's l fypo
thèaues de ce Tribunal le H Juill et 
:1.936 sub 10. 830 (Assiout ) . 

Objet de la vente: 
D'après le procès-verba l de saisie 

immobilière. 
6me lot. 

Riens appartenant ù Mohamccl fd l
med i\fifi. 

1 feddan, !1 kirats eL -'! sahmcs de 
terrn in s s is à Ko lobba, !\larkaz Ma l
J&.Olli (Ass iout ), au hod Jlamdoun No. 
1. fai sant partie de la parc0 ll 0 No. 1 
du Lcl<l if des S ieurs Ayad Masscoud et 
Mil<hail MaLta, moukallafa 1\o. HO, an
Pé0 Hl8-'l. 

Ain s i que le Lout sc poursu it eL com
porte sans aucune except ion ni réser
ve. 

D'après le nouveau cadastre. 
6me lot. 

Le resl<m t, d'après le procès-verbal 
de distraction. 
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Biens ap partenant. à Mohamecl Ah
nwcl A fi lï. 

1 feddan, ~ kirals e l '' sahmes s is au 
village de 1\.olobba, a u hod Hamdoun No. 
1, J'aisa nL par ti e de la parcell e :·~o. 1, 
par ind ivis. leklif A\·ad Masseoml et 
Mil\hail .\Ta lla , moukallal'a 1\o. !dO, an
née 1. ü~·n , ta lll f'au 1.1, 15, 't-56 cL laiJicau 
2 3-'t-[)7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à 1wix sur surenchère: L.E. 2lt2 
outre les frais . 

Pour les poursui van ls, 
Consl. Papaslephanou , 

122-C-905. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1.9 Mars 1.938. 
A la requête du Sieur Elie S.ldnazi, su· 

renchérisseur et poursuivant. 
Au préjudice elu Sieur Mohamed Ibra

him Gadalla. 
En vertu d'un procès-verbal elu 8 Dé

cembre 1.928, huissier G . .Jacob, dénon
cé le 26 Décembre 1928 et transcrit aux 
Bureau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 3 .Janvier 1929, NÛ'. 2 (Fayoum). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddans et 20 kirats de terrains cul

tivables sis au village de El Seliyine, 
district de Sennourès (Fayoum), au hod 
El El ou El Saghir No. 30, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

La dite parcelle est plantée d'a rbres 
fruitiers, à savoir: orangers, oliviers, vi
gnes et figuiers. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor tent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 38,500 rn/m. outre 
les frais. 

104.-DC-717. 

PÜ'ur le poursuivant, 
E. et C. Harari, 
Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requê te de Bestawros Guirguis 

Doss, propriétaire, égyptien, demeu
rant ~t Manfalout et élisant domicile au 
Caire, en l'étude de Me W. I-Iimaya , 
avocat à la Cour, pris en sa qualiLé de 
s urcnchérisseu r. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Hussein connu sous le 

nom de El Tohami, fils de Hussein, pro
priétaire c t cultivateur, égyptien, dc
m euran L au village de Mandara Kebli 
(Assiout), débiteur exproprié. 

2.) Louca Eff. Khalil Soliman, 
3.) Bestawros Guirguis Doss El Ma

chat, pro prié tai res, égyptiens, demeu
rant à Manfalout (Assiout), tiers déten
teurs. 

lt. ) Le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'EgypLc, pris en sa qualité de cession
naire de l' Agricul tural Bank of Egypt, 
pris en sa qualité d'adjudicataire et 
poursuivant. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

tilièrc elu 15 Février 1932, transcrit au 
Greffe des Hypothèques du 'l'ribunal 
Mixte elu Caire le 25 Février 1932 sub 
No. 'lf)1 (Assiout). 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
du 28 Févri er 1938. 

4/5 Mars 1938. 

Objet de la vente: 2 feddans, 16 ki
rats e t 4 sahmes sis au village de Man
clara Kebli, Markaz Manfalout (Assiout;, 
au hod Dabbagh No. 2, formant une seu
le parcelle. 

Ainsi que le toul. se poursuit ct se 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les li mi tes consu lter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix sur SUI'cnchèrc: L.E. G~ 
outre les frais . 

84.-C-SüO 
Pour le:0 poursuivants, 

W. G. Himaya, avocu l. 

Dale: Samedi iü Mars 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1. ) Hel mi Chal\cr Moutran, propri ,··. 

taire, égypLien, demeurant à Ezbct 1~· 
Zeitoun, rue El Loiss No. 4.~, surenclw
risseur. 

2. ) Jacob Yan i, renLicr, suj et fra n
çais, demeurant à Hélouan, 2 rue FI 
Bos La, 1 oursuivan t. 

Au pt'éjudicc des Sieur eL Dames: 
1. ) Foulig- Nig·ot ian, fill e clc feu Vû l•

ram Dzizmendjian , cle Jeu Garabcd. 
propriétaire, sujeLLe locale, demeuraPt 
au Caire avec so-n mari Sieur Krikor l\ i
golian, 3 rue Doubreh (Tewfikieh), délJi
trice expropriée. 

2. ) llôranL Prouclian. propriélair•· 
ég-yptien, dememan l à liclmicl El Zl':
toun, ru e El Mehat.ta No. 20, 

3.) SaLa inik llazazian , propriélair• . 
ég-yptienne, dem eurant à Ile lmi cl r 
Zeitoun, rue de la Gare :'\o. 21t, acl]u d:
cataires. 

En vertlll d'un procès-verbal de saisi• 
immobilière du 8 Févri er 1937, tl,· 
l'huissier G. Giovannoni, suivi de :' t 

dénonciation du 20 Février 1937, d•· 
l'huissier P. VitLori, clùm ent transcri t~ 
au Bureau des Hypothèques du Tri bu· 
nal Mixte du C<Ùre le 1er Mars 10:1; 
sub Nos. 13H (Caire) et 1256 (Gali on· 
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après le bordereau d'inscrip ti on 

elu 2 Aoùl 193'' · 
Un immeuble, terrain et conslru,'· 

tion, sis à Matarieh, Dawahi Masr. 
l\!Ioudirieh de Galioubiel1, d'une super· 
ficie de ü91 m2 60 cm. dont 60m2 2 cm . 
construits ct le r este formant jardin. 

La construction est composée d'un 
étage de deux chambres et dépendance~, 
d'un garage et une autre chambre, s1s 
au village de Matarieh, rue Gaafar Pa
cha Waly, mokallafa 5190. ,. 

Limités: Nord, par la maison No. 21 
propriété du Sieur Andranik ,Kizmenrl
jian; Sud, par une ruelle de 8 m. clc 
largeur donnant sur la propriété elu 
Sieur Khaant Yazandjian et en part.1r 
sur celle de Galis t Kalafian; Est, la rue 
No. 20; Ouest, par une ruelle de 10 m. 
de largeur donnant sur ·la pro-priété ci e 
Gaafar Pacha Waly; les longueurs des 
limites sont les guivantes : Nord, 26 n1. 
70; Sud, 20 m. 60; Ouest, 37 m. 60; E:; t, 
36 m. 4.0. 

Cette superficie est indivise dans DOl 
m2 86 cm., limités comme ci-d essus. 

D'après l'état de délimitation du Sur
vey. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Zimam Nahiet Matari ch, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), au 
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d Kharo·a No. 6, rue Gaafar Pacha No. ra section° d'Héliop~l~ s, Gouvernorat du 
èaire, d'une superflcw totale de 991 m2 

86 cm. . ·t· d Limités: Nord, . o. 7, propne e es 
tiers, d'une long. ct: 26 m. 80; Est, rue 
No 1 du Survey cl une long. de 38 m . 
80: Sud, ru e Gaafar P acha d'une long. 
cte' 26 m. 80 ; Ouest, rue No. 21 du Sur
vey d'une long. de 37 m . 70. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 242 outre 
les frais . 

73-C-881. 

Pour le surenchérisseur, 
Latif Moutran, 

!\vocaL à la r:our . 

T ri~una l ~e Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit_ Hyp<?thécaire 

Agricole d'Egypte, cesswnna1re aux 
droits et ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Cbarkass. 

Contre: 
1.) Moham ed Moharram Aly, 
2.) Ahmed Moharram Ali, 
3.) Hafez Moharram Ali, 
4.) Fatma El Nabaouia Ali, 
Tous enfants de feu Ali Agha Békir 

HaJez, débiteurs expropriés. 
Et contr·e: 
5.) Mohamed Ali Hassan, tiers déten

teur. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Kantir, Markaz 
Facous (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Octobre 1923, huis
sier D. Boghos, transcrit le 1er Novem
bre 1923 sub No. 17690. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. 

14 feddan :::., 23 kirats et 21 sabmes, y 
plantés 100 dattiers, à prendre par in
divis dans 15 feddan s, 16 kirats et 12 
sahmes appartenant aux crédités en as
sociation avec Mohamed Youssef El 
Yassergui et Zeinab Mohamed Youssef 
El Yassergui, sis au village de Dawama, 
actuellement Samaana, district de Fa
cous (Ch. ). 

2me lot. 
Biens sis au village de Kantir. 
21 feddans, 19 kirats et 3 sabmes, y 

c?mpris H dattiers, à prendre par incli
Vls dans 22 feddans, 18 kirats et 12 sah
mes sis au village de Kantir, district de 
Facous (Ch.), appartenant aux crédités 
en association avec Mohamed Youssef 
El Yassergui. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
1les Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les fr ais. 
Mansourah, le 11 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
98-M-386. Khalil Tewfik, avocat. 

Jotu·nal des Tribunaux Mixtes. 

D.atc: J eudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu F a ttouma Is
saoui Chérif, fill e de feu El Issaoui Ah
m ed Chérif, savoir: 

1. ) Mohamed E l Sawi, 
2.) Fatma El Saw1, 
3.) Dame Dorriya El Sawi, ses enfants. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à El Maassara, district de Cher
bine (Gh. ), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juin 1931, huissier 
Ph. Bou ez, transcrite le 25 Juin 1931, 
No. HOO. 

Objet de la vente: 12 feddans et 23 ki
rats de terrains sis au village d'El Maas
sara, district de Cherbine (Gh. ). 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1295 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
95-M-383. Kbalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre la Dame Hanouna Tadros Rou
fail Tadros, de feu Tadros Roufail Ta
dros, propriétaire, sujette locale, demeu
rant au village de Mit-Ghamr, district de 
Mit-Ghamr (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Novembre 1932, huis
sier A. Accad, dénoncée le 6 Décembre 
1932, huissier V. Chaker, transcrite le 7 
Décembre 1932, No. 13902. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 1 kirat et 12 sabmes de ter

rains cultivables sis au zimam de Ou
leila, dis trict de Mit-Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
96-M-384. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hyp o-thécaire 

Agricole cl 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Char kas s. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Méguid 
El Achmaoui, fils de feu Abmed El Lei
si El Achmaoui, savoir: 

1.) Abdel IMéguid Abdel Méguid El 
Achmaoui, 

2.) F ahima Abdel Méguid, 
3. ) Ahmed Abdel Méguid, 
'L ) Naguiba Abdel Méguid, 
5.) Amina Abdel Méguid, 
6.) Chafika El Moafi El F aramani, sa 

veuve, 
7. ) Mohamed Abdel Moneem El Ach

m aoui, enfants du dit défunt. 
. Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Faraskour, sauf le 3me au 
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Caire et le 7me à F ayoum, débiteurs-ex
proppriés. 

Et contre: 
1.) Aly Mohamecl Soliman, 
2.) Ibrahim Hiweida Elewa, 
3.) Abdel W ahab El Sayed Aboul 

Nour, 
4.) Hoirs F arida Aly Montasser, pro

priétaires, locau x, à F araskour (Dale), 
tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Août 1934, huissier A. 
Georges, tran scrit le 28 Août 1934 sub 
No. 8453. 

Objet de la vente: 
50 feddan s, 17 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village d'El Ta.rha, dis
trict de F aras kour (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5100 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
97-M-385. Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

Date: J eudi 10 Mars 1938, à 10 b. a .m. 
Lieu: à Tanta, rue Osman Bey Moha

med, au garage de la requérante. 
A la requête de The Universal Motor 

Cy of Egypt Ltd. 
A l'encontre des Dames Rasmia Moha

med Hassan et Salouha Ahmed KbalaL 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Février 1938, huissier Sintès. 
Objet de la vente: 1 automobile Che

vrolet, torpédo. 
Alexandrie, le 4 Mars 1938. 

Pour la req uérante, 
109-A-990. Ph. Tagher, avocat. 

Le jour de Jeudi 10 Mars 1938, à 10 
heures du matin, et les trois jours sui
vants, à la même h eure, s'il y a lieu, à 
Alexandrie, à la rue Tewfick, No. 4, il 
sera procédé à la vente aux enchères 
publiques, en vertu de l'ordonnance de 
M. le Juge de Service du Tribunal Mix
te d'Alexandrie rendue le 29 Décembre 
1937, à la re.qlliête et à l'encontre de qui 
de droit, par ministère d'un courtier à 
ce spécialement commis par cette or
donnance, de: 

11 tapis ancien s et rares (Khorassan, 
Siné Boukhara, Hamadan, Saraband, 
etc.),' 35 vases anciens (Chine, Kutahié!-, 
Tanlman, Canton, Kinlong, etc.), 28 ln
monos japonais et chinois, en soie, bro
dés à la main, 4 ch âles espagn~ls en crê
pe de Chine, 8 panneaux (anciens ~ou
khara, famille Ming chinoi s, Yamna), 
des paravents chinois, des plateaux en 
cui v re incrustés d'argent, des couver
tures de Damas en fil doré, des ta
bl eaux anciens persan s, des boîtes à 
b ijoux, etc . . 

Paiement au comptant sou s peme de 
folle en ch ère immédiate. Droits de criée 
fixés à 5 0/0 à charge de l'adjudi_ca taire. 

Pour le poursmvant, 
54-A-985 S. Chahbaz, avocat. 
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Date: Lundi 14 l\·1ars 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Nabi Daniel, 
No. 3 (Chapellerie Royale). 

A la requête de la Société mixte de 
commerce « S. Beachis & Co.», en liqui
dation, siégeant à Alexandrie. 

Contre Spiro Beachis, commerçant, 
hellène, demeurant à Alexandrie, rue 
Nabi Daniel No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Février 1938, huissier A. Misrahi. 

Objet de la vente: l 'agencement du 
magasin, assortiments de sous-vête
ments d'homme, tels que chemises, cha
peaux, caleçons, cravates, chaussettes, 
gants, etc. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
Pour la poursuivan te, 

37-A-968 G. ~ i co l a ï cli s, av'-'Gal. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Ziftah, district de Zifta (Ghar
bieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Grun Brothers. 

Au préjudice de lVIohamed Eff. Mou
rad, droguiste, sujet égyptien. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Novembre 1937, huissier 
J. Chacron. 

Objet de la vente: divers produits 
pharmaceutiques tels que: paquets de 
purge El Chefa, paquets de collyre sec 
merveilleux, boîtes de pastilles Diana, 
boîtes de pommade contre les hémorroï
des, boîtes de b iberons Stella, flacons 
de liqueur de goudron, boîtes de sel 
Garl sbad, fl acons cle ferro cl1ina .El 
HavaL e lc .. l'agen cem Pnt elu map;a s1n . 

· ' Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

72-f:A-878 Avocats. 

Faillite Léon J. Gattegno. 

Le jour de J eudi 10 J\tlars 1938, à ii 
h eures du malin, il sera procédé à la 
vente aux en chères publiques au plu s of
frant e t dernier enchérisse ur de : 

86 litres de «Perulina», liquide désin
fectant parfum é, pour salles cle cinéma, 
théâtres etc. 

860 kilos de savon liquide parfumé 
pour hôtels, res taurants, pâ tisseries, ci
némas etc. 

La dite Yente aura lieu au T\o. 23 de 
la rue Fouad Ier, e t clans la sall e du 
Commissaire-Priseur soussigné. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendu e en date elu 21 
Février 1938 par Monsieur Moh amed 
Fahmy Issaoui Bey, Juge-Commissaire 
de la dite faillit e. 

Alexanclrie, le 3 Yla rs 1938. 
Le Syndic de la Faillite, 

A. Béranger. 
Le Commissaire-Prise ur, 

141-A-8. Antoine Ganadios. 

l~t~l surance contre la 0-ontrefaoon. ~ 
~ .,...., ,,.,.,,. ................. ~ ........... ._... 
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Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 21 Mars 1938, dès 9 h . 

a. m. 
Lieu: au Caire, rue Sagha, magasin de 

la Raison Sociale Aslan Frères & Fils. 
A la requête d 'Aslan Frères & Fils. 
COntre Omar Bey Choukri. 
En vertu d 'une ordonnance de M. le 

J uge de Service. 
Objet de la vente: reconnaissance No. 

4862, du 7 Juin 1932, concernant des bi
joux tels que bagues, boucles, cordons, 
etc. 

Vente au comptant, 2 0/0 droits de 
criée. 

Le Caire, le 4 Mars 1938. 
L. 'Taranto, avocat. 

56-C-862 (2 NCF 5/10). 

Date: Lundi 14. Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 66, rue Faggalah. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Bedros Guira

gossian, égyptien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

en date du 16 Janvier 1937, huissier W. 
Anis. 

Objet de la vente: 1 appareil de pho
tographie pour photographe, 1 table de 
milieu, 1 appareil de photographie pour 
agrandissement, etc. 

Le Caire, le 4 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

128-C-911. Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
.Lieu: à Tahta, district de Guergueh, 

au magasin du Sieur Laméi Gabra. 
A la requête du Sieur Jean Harscoet, 

èsq . de directeu r de la Fabrique Misr 
Pharmaceutique, commerçant, citoyen 
français. 

Au préjudice du Sieur Laméi Gabra. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie-exécution de l'huissier Théodore 
iMikélis, en date des ill Avril et 13 Mai 
1937, No. 1177, et 15 Jui lle t 1937, No. 
1820. 

Objet de la vente: 50 bouteilles d'aci
de phénique de la Maison Raguheb Se
drak, de 1 litre chacune, 50 bouteilles 
d' eau oxygénée, marque La Croix, de 1 
litre chacune; 1 balance pharmaceuti
que de précision, pesant jusqu'à 500 
grammes, en nickel massif, d'une va
leur de L.E. 14, etc. 

Pour le poursuivant, 
Charles A. De Chédid, 

161-C-921. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 8 Mars Hl38, à 9 heures du 
matin. 

Lieux: aux villages de Guéziret El Da
hab et de Tersa, Markaz e t Moudirieh de 
Guizeh. 

A la requête de Albert Sidarous, èsq. 
de séquestre. 

Contre Ahmed El Sayed Bahgat. 
En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 26 Février 1938, en 
exécution d'une ordonnan ce ren due par 

4/5 Mars 1938. 

M. le Juge de Service du Tribunal Mi x
t<' du Ca ire, le 1er F évrier 1938. 

Objet de la vente: 
Au village de Guézire t El Dahab. 
1.) La récolte de laitues sur 1 1/2 fed

dans e t de bers im sur 15 feddans au 
hod El Benbachi. 

2.) 1 /2 feddan de bersim et 3 fedd ans 
de tomates au hod El Sahel. 

Au village de Tersa. 
La récolt-e de bersim sur 1/2 feddan 

au hod El Hatabat. 
Pour le poursuivant èsq., 

93-C-899. Jose ph Guiha, avocat. 

Date: Lundi 14 Mars 1938, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Chedmou (Ezbet 
Youssef Ammar ), Markaz Etsa (Fa
youm). 

A la requête du Sieur Georges Bey 
Sednaoui èsq. 

Au préjudice du Sieur Youssef Am
mar Borayek. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 12 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 8 fed
dans de coton, évaluée à 18 kantars en
viron. 

92-C-898. 

Pour le poursuivant èsq. , 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 12 Mars 1938, à 10 heu
res du m atin. 

Lieu: au Caire, à. Boulac, rue Adawia 
El Barrani No. 16. 

A la requête de Monsieur le Greffi er 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire. 

Cont're les Hoirs Ahmed Khalifa El 
Charkawi, dit Ahmed Mansour. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 19 F évrier 1938. 

Objet de la vente: 1 bureau en bois 
peint m arron, à 7 tiroirs; 3 bancs en 
boi s; i bureau en bois couleur noyer, ù 
5 tiroirs; 1 pe tite a rmoire à 2 portes 
pleines e t 2 portes vitrées; 1 lus tre élec
triqu e à 3 branches etc. 

Le Ca ire, le !1 fvlars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

124-C-907. U. Prati. 

Dale: Lundi 14 Mars 1938, à 9 heures 
elu m atin. 

Lieu: au village de Barnacht, Markaz 
El Ayat (Guizeh). 

A la requête de M. le Greffier en Cllcf 
du Tribunal Mixte du Caire, èsq. 

Contœ les Sieurs e t Dames : 
1. ) Hassan Aly Hassan Atallah. 
2.) Mohamed Aly Hassan Atallah. 
3. ) Zeinab Aly Hassan Atallah. 
l1c.) Sanieh Aly Hassan Atallah. 
1.'ous demeurant au village de Bar

nacht, Markaz El Ayat (Guizeh). 
En vet•tu d'un procès-verbal du 24 Jan

vier 1938, huissier Joseph Ezri. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

pendante par racin es su t· 2 feddan s au 
hod El Sah haya. 

Le Caire, le !1 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

123-C-906. U. Prati . 
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Date: Mercredi 16 Mars 1938, à 10 h. 

a.Tieu: au Caire, rue Emael El Dine No. 
189· B d'Ath. A la requête de la anque enes, 
société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à .Alexand.r~e, 25 
rue Chérif Pacha, poursmtes et diligen
ces de son Administrateur Directeur Gé
néral M. M. Lascaris. 

Au préjudice de la Dame Fortunée Sa
lama, commerçante, sujette locale, pro
prié lair~. de. l'Imprim~rie « L'~venir », 
domiciliee a Alexandne, rue Hicks Pa
cha No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal du 22 Fé
vrier 1938, huissier J. Cicurel. 

Objet de ]a vente: une grande machi
ne à imprimer (typographie» marque 
Albert & Co., une seconde machine à im
primer c<typographie» marque The 
Bremmer Machine Cy Ltd., 1 machine à 
couper le papier marque «Normal» et 
une autre marque «Karl Krause», tou
tes en bon état de fonctionnement. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

iOS-AC-989. N. Vatimbella, avocat. 

Dale et lieux: Samedi 12 Mars 1938, 
au Caire, à 9 h. a.m. au garage la « Pe
lote», angle des rues Saraye t El Ezbé
kieh et Printania, et à 10 h. a.m. au siè
ge du journal Al Guihad, rue Mansour 
No. 38. 

A la requête d'Auguste Franco & Co. 
Au préjudice de Mohamed Tewfik 

Diab, égyptien. 
En vertu d'un jugement sommaire en 

ùatc elu 16 Décembre 1937, exécuté 
par deux procès-verbaux de saisies-exé
cutions l'un du 29 Janvier, l'autre du 7 
Février 1938. 

Objet de la vente: 
a) Au garage la «Pelote»: une ca

mionnette limousine Ford, No. du tra
fic 340 A. 

b) A la rue Mansour: divers articles 
de luxe de bureau, en excellent état, tels 
que: tapis persans, coffre-fort, bureau 
en noyer, fauteuils en cuir, chaises, ta~ 
ble fumoir, lustres, bibliothèque, etc., 
garnissant diverses pièces. 

Pour les poursuivants, 
85-C-891. Axel Paraschiva, avocat . 

Date: Lundi 14 Mars 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Nahia, Markaz Embabeh (Gui
zeh). 

A la requête de la Dame Victoria 
Wahba. 

Au préjudice de: 
:l.) Hussein Etmane. 
En vertu d'un procès-verbal du 27 Oc

tobre 1937. 
Objet de la vente: petit veau, ânes

se. etc. 
2.) Mohamed Mabrouk Abou Ham

monda. 
En vertu d'un procès-verbal du 30 Dé

r;embre 1937. 
Objet de la vente: tomates et bersim. 
Le Caire, le 4 Mars 1938. 

Pour la poursui van te, 
82-C-888 1. Pardo, avocat. 
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Tribunal de MaDsourah. 
Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à ·zagazig (Charkieh), quartier 

N ezam, rue Hariri. 
A la requête de la Raison Sociale 

John Dickinson & Co., Ltd. 
Contre Mohamed Gamal El Dine. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Janvier :1:938, huissier Alexandre 
Ibrahim. 

Objet de la vente: un moulin à café 
avec grande 1oue, en bon état, avec ses 
accessoires; 2 balances avec 12 pièces de 
divers poids; 2 caisses contenant 150 
pièces de savon blanc, marque Guirguis 
Saleh; 48 boîtes de sardines; 2 sacs con
tenant 2 kantars de savon Naboulsi, 
marque Saïd Saleh, etc. 

Pour la requérante, 
57-CM-863 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah, rue Chabouri. 
A la requête de Jacques W einstein & 

Co., négociants au Caire. 
Au préjudice de Georgiadès Frères, né

gociants-épiciers, rue Chabouri, à Man
sourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 24 Avril 1937, hui ssier 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: iO caisses de 10 :f?ou
teilles, chacune de 1/2 oke, de whisky 
John Haig; 2 caisses de 10 bouteilles, 
chacune de 1/2 oke, de cognac Gambas. 

Mansourah, le 4 Mars 1938. 
Pour les poursuivants, 

Joseph Weinstein, 
87-CM-893 Avocat à la Cour. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite de la Raison Sociale Mohamed 
& Abdel Gawad El Hossami, composée 
des Sieurs Mohamed El Hossami et Ab
del Gawad El Hossami, commerçants, 
sujets égyptiens, demeurant à Héliopolis, 
rue Ismaïlieh No. 24. 

Réunion des créanciers pom· délibérer 
sur la formation d'un concordat: au Pa
lais de Justice, le 10 Mars 1938, à 9 heu
res du matin. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

126-C-909. Youssef Abdel Malek 

Faillite du Sieur Isaac Efremoff, né
gociant-droguiste, sujet égyptien, de
meurant au Caire, No. 15 atfet El Me
zaien (Mouski). 

Réunion des créanciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au Pa
lais de Justice, le 10 Mars 1938, à 9 heu
res du matin. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

125-C-908. Youssef Abdel Malek. 
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CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Cail'e. 

DEPOT OE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par Zaki Goubran, t;Ommerçant 
en manufactures, sujet égyptien, établi 
au Caire, à la rue Fouad Ier, No. 7. 

A la date du 2 Mars 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: au 
Palais de Justice, le 31 Mars 1938, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 2 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

127-C-910. Youssef Abdel Malek. 

DEPOT HE BILAN 
AUX FINS DE FAILLITE. 

Bilan déposé aux fins de faillite par 
la Droguerie Moderne (Dr. Philippe Sar
kis ). 

r\ la date du 28 Février · 1938. 
Audience Commercwle du 5 Mars 

1938, pour statuer sur la demande en 
faillite. Surv. E. M. Alfillé. 

Le Caire, le 1er Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

89-C-895 Youssef Abdel Malek. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTIONS. 

Extrait des Registres de Commerce du 
Tribunal Mixte elu Caire, transcrit le 27 
Janvier 1938, No. 63, fol. 244, reg. 40. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
daté du ii Octobre 1937, dressé en lan
gue française, vu pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés de ce Tribu
nal le 31 Octobre 1937 sub No. 4791. 

Qu'une Société en commandite sim-
p·le a été formée ~n~r~: . 

1.) Giuseppe Gnfflm, commerçant, CI
toyen italien, demeurant au Caire, au 
No. 3 de la rue Desky Pacha; 

2.) Guido Paglierini, commerçant, ita
lien, demeurant au Caire, au No. 3 de 
la rue Bistan Ibn El Koreidan; associés 
en nom et à responsabilité illimitée et 
solidaire. 

3.) Un associé commanditaire, de na
tionalité égyptienne. 

Que conformément aux vœux de l'art. 
56 du Code de Commerce Mixte, elle est 
ainsi établie: 

1.) Siège de la Société: au Caire, au 
No. 2 de la rue Eloui. 

2.) Objet: fabrication e~ vente en gros 
et détail de tous prodmts de charcu
terie en général et spécialement de la 
« Mortadelle». 

3.) Durée: deux ans à partir du 15 Oc
tobre 1937, renouvelable pour une nou-
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velle période de deux années et ainsi de 
suite, à moins de dénonciation par let
tre recommandée soixante jours à l'a
vance. 

4.) Capital: L.E. 1250, dont: 
a) L.E. 250 apport de M. G. Griffini; 
b) L.E. 250 apport de M. G. Paglierini ; 
c) L.E. 750 apport du commanditaire. 
5.) Raison Sociale et dénomination: 

« Griffini, Paglierini & Co. » 
Charcuterie et Boucherie Italo-Suisse. 

6. - La signature sociale appartient 
à M. Griffini et à M. Paglierini conjoin
tement, même pour les actes de simple 
administration; ils signeront sous le 
sceau de la Société. A peine de nullité la 
Société ne peut pas contracter de dettes. 

Le Caire, le 13 Janvier 1938. 
Pour la Société 

Griffini, Paglierini & Co., 
83-C-889 S. Cadéménos, avocat. 

G1~and Magasins Cicurel, S.A.E. 

Il résulte d'un procès-verbal dressé 
au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caire le 24 Février 1938 sub 
No. 80/63e A.J., fol. 262, Reg. 40, que les 
documents ci-après y ont éLé enregistrés 
et affichés au tableau ad hoc dans l'en
ceinte dudit Tribunal: 
le supplément au Journal Offici el No. 
26 du Lundi 21 Février 1938 où ont 
paru: 

(a) le Décret en dale du 7 Février 
1938 portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination «Grands 
Magasins Cicurel, S.A.E. ». 

(b) l'acte Préliminaire d'Association; 
(c) les Statuts de la elite Société. 
Le texte des dits Décret, Acte Préli

minaire et Statuts est le sui van l: 

DECRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ· 

TÉ ANONYME SOUS LA DENOMI NATION DE 

"GRANDS MAGASINS CICUREL, S.A.E. " 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu l'ac te préliminaire d 'association 

passé sous seing privé au Caire, le 2D 
Avril 1937, et à Paris, le 22 Mai 1937, 
entre les sieurs : 

Joseph Cicurel, commerçant, égyp
tien; 

Salvator Cicurel Bey, commerçant, 
égyptien; 

Victor Toriel, commerçant, françai s ; 
tous les troi s domiciliés au Caire; 

Pierre Mendes France, avocat, fran
çais, domicilié à Pari s; 
e t les dames: 

Elvira Cicurel, veuve de feu Salomon 
Cicurel; 

Mathilde Cicurel, femme du sieur Jo
seph Cicurel; 

Céline Cicurel, femme du sieur Salva
tor Cicurel Bey; 

Léa Cicurel, veuve de feu Moreno Ci
curel; 

Rachel Argi, veuve de feu Victor Argi ; 
toutes cinq égyptiennes, domiciliées au 
Caire; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de «Grands 
Magasins Ci curel, S.A.E. »; 

Vu les Statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 1,~0 du Code de Commer
ce Indigène; 
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Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avi s conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1er. - Les sieurs Joseph Ci curel, 

Salvator Cicurel Bey, Victor 'l'oriel 
Pierre Mendes France, et les dames El~ 
vira Cicurel, Mathilde Cicurel, Céline 
Cicurel, Léa Cicurel et Rachel Argi sont 
autorisés, à leurs risques et périls, sans 
que le Gouvernement puisse en aucun 
cas encourir a ucui!e responsabilité par 
suite de cette autorisation, à former en 
Egypte une Société Anonyme sous la 
dénomination de « Grands Magasins 
Cicurel, S.A.E. », à charge par eux de 
se conformer aux lois et u sages elu pays 
ainsi qu'aux Statuts dont un exemplai
re revêtu de leurs signatures est anne
xé au présent Décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n 'im
plique ni responsabilité, ni monopole, 
ni privilège de la part ou à l'encontre 
de l'Etat. 

Art. 3. - Notre Ministre des Finances 
est chargé de l'exécution du présent Dé
cre>!. 

Fait au Palais d'Abdine, le 6 Zulhedjeh 
1356 (7 Février 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOHAMED MAHMOUD. 

Le Ministre des Finances, 
ISMAIL SEDKY. 

AcTE PRÉLIMINAIRE D'AssociATION 

Entre les soussignés: 
1. ) M. Joseph Cicurel, fil s de fe u Mo

reno, commerçant, sujet égyptien, do
micilié au Caire; 

2.) M. Salvator Cicurel Bey, fil s de feu 
Moreno, commerçant, sujet égyptien, 
domicilié au Caire; 

3.) Mme Elvira Cicurel, née 'l' oriel, 
veuve de feu Salomon Cie urel, sans pro
fession, sujette égyptienne, domiciliée au 
Caire; 

'.1. ) M. Victor Toriel, l'ils de Elie, com
merçant, ci toy en françai s, domicilié à 
Alexandrie; 

5.) Mme Mathilde Cicurel, née Lévy, 
épouse de ?vi. Joseph Ci curel, sans pro
fession, sujette égyptienne, domit;ili ée 
au Caire ; 

6.) Mme Céline Cicurel, née Nahman, 
épouse de M. Salvator Cicurel Bey, sans 
profession, sujette égyptienne, donlici
liée au Caire; 

7. ) M. Pierre Mendes France, avocat, 
citoyen français, demeurant et domici
li é à Paris, 19, avenue Léopold II ; 

8.) Mme Léa CiCLlrel, née Eliakim, 
veuve de feu Morepo Ci curel, sans pro
fession, sujette égyptienne, domic.iliée 
au Caire; 

IJ.) Mme Rachel Argi, née Cicurel, 
veuve de feu Victor Argi, sans profes
sion, égyptienne, d·omiciliée au Caire; 

Il a é_té convenu etarrêté ce qui suit: 
I. -- Les soussignés constituent en

tre 'JUX une association aux fin s de 
crf,er, avec ·l'autorisation du Gouverne
ment Egypiien · et conformémen t aux 
Statuts annexés au présent acte, une 
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Société Anonyme Egyptienne qui sera 
dénommée: 

« Grands Magasins Cicurel, S.A.E. ». 
II. - La Société aura pour objet le 

comm~rce en gros et en détail de tous 
les art1cles de nouveautés, de nécessité 
d'alimentation, de luxe et de mode et 
notamment l'acquisition du fond s ' de 
même commerce de nouveautés de la 
Raison Sociale « Les Fils de M. Cicurel 
& Co.», sis au Caire, Avenue Fouad 1er. 

La Société pourra s' intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
trib!J,e~ à la réalisation de l'objet de la 
So~wte, tant en Egypte qu'à l'étranger, 
fuswnner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

III. - La Société a son siège et son 
domicile légal au Caire (Egypte). 

IV. - La durée de la Société, sauf 
dissolution avant terme, es t fixée à cin
quante (50) années, à dater du Décret 
Royal autorisant sa constitution. 

V. - Le capital social est fixé à livre~ 
deux cent mille égyptiennes (L.E. 
200.000), représenté par vingt-cinq mille 
(25.000) actions privilégiées de livres 
quatre égyptiennes (L.E. 4) chacune cl 
par vingt-cinq mille (25.000) actions or
dinaires de livres égyptiennes quatre 
(L.E. 4) chacune. 

Ce capital est entièrement souscrit de 
la manière suivante: 

]\ Il'vi. 
Jose ph Ci curel .. . .. . 
Salvator Cicurel Bey 
Victor Toriel . . . . . . 
Pierre Mendes France 

Mmes. 
l!~lvira Ci curel ... 
Mathilde Ci curel .. . 
Céline Ci curel ... .. . 
Léa Ci curel .. . 
Rachel Argi .. . 

Actions 
privil. 
4.219 

3.007 
3.008 

6.016 
2.500 
1.500 
3.750 
1.000 

25.000 

Action ::; 
ordin . 
10.625 
7.000 
1.1.!37 
1.437 

3.501 

1.000 

25.000 

Ces 50.000 actions ont été entièremen t 
libérées par le versement à la Barclay::; 
Bank (D. C. & 0.) de la somme de livre~ 
deux cent mille (200.000) égyptienne:::, 
effectué par les souscripteu rs . 

VI. - Les soussignés s'engagent il 
poursuivre l'obtention du décret d'auto
r isation et à remplir les formalités inhé
rentes à la cons ti tu ti on régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet effet pouvoirs il 
Mes Em. Misrahy et R. A. Rossetti, avo
cats à la Cour, pour, soit t;Onjointemcnt 
ou séparément, faire les publications cl 
régularisations nécessaires et pour ap
porter au présent acte et aux Statuts Cl

annexés telles modifications que ll' 
Gouvernement Egyptien jugerait incli :;-
pensables. . 

VII. - Les soussignés déclarent adhe
rer aux prescriptions contenues dans 
les décisions du Conseil des Mini s tres 
des 17 Avril 1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 
1927, respectivement publiées au_« Jour: 
nal Officiel » des 6 Mai 1899, 4 Jum 190ü 
et 23 Juin 1927, ainsi qu'à toutes d_écJ
sions du Conseil des Ministres ulténeu
res prises au suj et des socié tés anon~:
mes et qui sont considérées comme fai 
sant partie intégrante du présent acte. 



4/5 Mars 1938. 

Ainsi fait au Caire, en dix exemplai
res, dont un pour chc;tc~ne des par~ies 
contractantes et le dixi em e pour etre 
déposé au Secrétariat du Conseil des 
Ministres en vue de la demande d'auto-
risation. 

(Suivent les signatures dûment léga-
lisées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire, le 29 Avril 
1937, sub No. 325, et au Consulat Géné
ral d'Egyple à Pari s, le 22 Mai 1937, sub 
Nos. 193, 19!1 ct 195). 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitu tio n el Dénomination de la 
Société. - Ob.iet. - Durée. - Siège. 

Art. 1er. - Il est constitué, entre les 
propriétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anonyme Egyptienne sous 
la dénomination de: 
« Grands Magasins Cicurel, S.A.E. ». 
Art. 2. - La Société aura pour obj et 

le commerce en gros et en détail de 
tous les articles de nouveautés, de né
cessité, d'alimentation, de luxe et de 
mode ct notamment d'acquérir le fonds 
de même commerce de nouveautés de 
la Raison Sociale « Les Fils de lVI. Cicu
rel & Co. », sis au Caire, Avenue Fouad 
1er. 

La Socié té pourra s'intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société tant en Egypte qu'à l'étranger, 
fu sionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et son 
domicile légal au Caire (Egypte). 

Le conseil d'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Société en Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à cinquante (50) années à partir 
de la date du Décret Royal autorisant 
sa constitution. 

Titre n. 
Capital Social. - Actions. 

. Ar t. 5. - Le capital social est fixé à 
livres deux cent mille égyptiennes (L.E. 
2{)_9.000), représenté par vingt-cinq mille 
(2v.OOO) actions privilégiées de livres 
quatre égyptiennes (L.E. 4) chacune et 
P~r ymgt-cinq mille (25.000) actions or
dmaires de livres quatre égyptiennes 
(L.E. 4) chacune. 

Art. 6. - Le quart du montant de cha
que action a été versé à la souscription. 

Le suq~lus devra être versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

t
. Les versements effectués seront men
Jonnés sur les titres. 
. Toute action qui ne porte pas men

hon régulière du versement des som
mt es exigibles, cesse, de plein droit, d'ê-
re négociable. 
Arl. 7. - Toute somme dont le paie

me~t ~era retardé, portera, de plein 
dr?It, mtérêt au profit de la Société à 
raJ son de sept pour cent (7 0 / 0) l'an, à 
co~pter du jour de son exigibilité. 
r n outre, un mois après la publica
l~on, dans deux journaux quotidiens, 
un en langue arabe et l'autre en lan-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

gue européenne, du Caire, des numéros 
des actions sur lesquelles il y aura re
tard de versem ent, la Société aura le 
droit de faire procéder à la vente de ces 
titres à la Bourse du Caire pour le comp
te et aux risques et périls du retarda
taire, sans qu'il soit besoin de mise en 
dem eure, ni d 'a.ucune form aliLé judi
ciaire. 

Les certifica ts ou titres d'ac tions ain
si _v endus ? eviendront nuls de plein 
droit; des titres nouveaux seront déli
vrés aux acquéreurs por tant les mêmes 
numéros que les anciens ; 

La Société s'appliquera, tout d'abord 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frai s et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel res tera, 
par contre, tenu de la différence, s' il y a 
déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
me t aucun obstacle à l' exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en re tard, de 
tous droits lui appartenant d'après le 
droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nomina ti
ves jusqu'à leur entière libération. 

Après leur libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être échan
gées contre des actions au porteur. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont exlraü s 
d'un livre à souches, numérotés, revê
tu s de la signa ture de deux administra
teurs et frappé s du timbre de la Socié
té. 

Les actions auront des coupons por
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives se 
négocient par un simple transfert opéré 
d;ms un registre spécial de la Société 
sur la remise d'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnaire. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galement certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le regis tre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédan Ls suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsq.bles avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 

Les certificats constatant l'inscription 
des actions nominatives au regi stre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Art. 11. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Toute action est indivisi
ble; la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposition de scel
lés sur les livres, les valeurs ou les biens 

37 

de la Socié t~ ou en d,emander le par tage 
ou la li cita tiOn, m s Immiscer en a ucu
ne manière dans l'adminis ttation de la 
Société; il s doivent, pour l' exercice de 
leurs cl roiLs, s'en rapporter aux inven
taires e t bilans de la Société et aux déli
bération_s de l'assemblée générale. 

. Art. ili. - Toute ac tion, de chaque ca
teg-on e, donne droit à une part égale 
da ns la proprié té de l' ac tif social et dans 
le partage des bénéfi ces tels qu'ils sont 
dé terminés au THre VII. 

Art. 1 ï. - Les diùdcndes sur les ac
tions au porteur sent payables au por
teur du coupon y rela tif et les sommes 
dues en cas de partage de l'actif social 
au porteur du titre d'action. ' 

Tant que les actions restent nomin a
tives, le dernier titulaire inscrit dans le 
registre de la Société a seul le droit 
d'encaisser les sommes dues sur l'ac
tion, soit comme intérêts ou dividendes 
soit comme répar tition de l' actif. ' 

Art. 18. - Le capital social peut ê tre 
augmenté au m oyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minale qu e les ac tions originaires; il 
peut aussi être réduit. 

Les émi ssions de nouvelles actions 
ne pourront se fa ire au-dessous du pai r
:::i elles sont faite s au-dessus du pair, 1~ 
différence se1a passée à la réserve. 

Les au g-mentati ons ou les réduction s 
du capita l social se feront, sur la pro
position du con~eil d'administration, 
par délibéra tion de l'assemblée généra
le des acti onnaires; mais aucune aug
m enta tion ne pourra avoir lieu avan t 
que les act.ions déjà émises n 'aient é lé 
complètement souscrites et entièrement 
libérées. 

L'augmentation pourra être réali sée, 
soit moyennant l'émission d'actions or
dinaires seulement, soit moyennant 
l'émission d'actions privilégiées et ord i
naires. 

Toutes les dispositions concernant lPs 
actions originaires s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émissions. 

Til1·e lll. 

Obligations . 
Art. 19. - - L'assemblée générale peut 

décider l' émission d'obligations de toute 
nature, jusqu 'à concurrence du capital 
social versé et exi tant d'après le der
nier bilan approuve; les modalités des 
émission s sont dé terminées par le con
seil d'administra ti on . 

Titre IV. 

Adnünis tration de la Société. 
Art. 20. - La Société est administrée 

par un con seil composé de trois mem
bres au moin s et de neuf membres au 
plus, nommés par l'assemblée générale. 

Par déroga tion, le premier conseil 
d'admini stra Lion, composé de trois 
membres, est nommé par les fonda
teurs. Il se compose de: 

MM. Jose ph Cicurcl, 
Salva tor Ci curel Bey et 

Mme. Elvira Cicurel. 
Le conseil devra toujours compren

dre deux administra leurs au moins de 
nationalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année, suivant 
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les terme de la décis ion du Conseil des 
Ministres en date du 31 Mai i927, une 
proportion de cinquante pour cent 
(50 %) d'Egyptien s, et elle devra main
tenir un e proportion de 90 % (quatre
-vingt-dix pour cent) d'Egypti ens parmi 
les ouvriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les admin istrateurs sont 
nommés pour une période de trois (3) 
années. 

Toutefoi s, le premier conseil désigné 
à l'article précédent, restera en fon ction 
pendant cinq (5) années. 

A l'expiration de cette période, le 
conseil sera renouvelé en entier. Il se 
renouvellera ensuite par ti ers chaque 
année. Les deux premiers tiers sortants 
seront désignés par le sort; le renouvel
lement se fera ensuite par rang d'an
cienneté. Si le nombre des administra
teurs n 'es t pas un multiple de trois, la 
fra ction complémentail·e sera comprise 
dans le derni er renouvellement. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au cou
rant de l'exercice social, sauf ratifica
tion par la prochaine assemblée géné
rale; il y sera tenu si le conseil se trouve 
réduit à moins de trois membres. 

L'administrateur nommé en rempla
cement d'un autre ne reste en fonction 
que jusqu'à l'époque où devait expirer 
le mandat de celui qu'il remplace. 

Le conseil aura aussi le droit, toutes 
les foi s qu'il l'es time utile, de s'adjoin
dre de nouveaux membres jusqu'à con
currence de la moitié du nombre des 
membres du conseil en fonction lors de 
.la dernière assemblée générale. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treront immédiatement en fonction, mais 
leur nomination devra être confirmée 
par la prochaine assemblée générale. 

Art. 23. - Les administrateurs agis
sant dans l' exereîce de leurs fonctions 
et dans les limites de leur mandat ne 
contractent aucune obligation person
nelle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 2tL - Chaque m embre du conseil 
devra affecter à la garantie dP- sa ges
tion un nombre d'actions de la Société 
représentant la cinquantième partie du 
capital social avec un maxim um de 
livres mille égyptiennes (L.E. 1.000). Ces 
actions seront inaliénables et res ter ont 
en dépôt dans la caisse sociale pendant 
toute la durée de ses fon ctions e t jus
qu'à la décharge de son mandat, résul
tant de l' approbation du bil an du der
nier exercice pendan.t lequel il aura été 
en fon ètion. 

Art.. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. 

1<:-n cas d'absence du prés ident, le con
seil désigne celui de ses membres qui 
doit provisoirement remplir les fonc
tions de présidcn t. 

Le président du premier consei l est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de M. Jose ph Cicurel. 

Art. 26. - Toll't m embre du conseil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire 
représenter au c0nscil petr un de ses 
collègues qui auva, en oe cas, double 
voix. La represe-ntation de P'~l'fS d'un 
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membre par le même adminis trateur 
n'es L pas adm ise. 

Arl. n. - Le Conseil se réunit au 
siège soc ia l aussi so uvent que l'intérêt 
de Ja Socié té l' exige, sur l'initiative du 
président ou sur la demande que lui en 
fera un cl es autrL'S membres. 

Il peut exceptionnellement sc t éunir 
à Pa ris, ü condition que tous les mem
bres le composant soient présents ou 
représentés à la réunion. 

Art. 28. - Pour qu 'une délibération 
soit valable, il faut que trois adminis
tra teurs au moins soient présents ou re
présentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
SPi! sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du présiden l 
ou de celui qui le remplace est prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibérations sont cons·· 
talées par des procès-verbaux inscrits 
sur un regis tre spécial de la Société, 
qui constateront les noms des membres 
présents e t seront signés par le prési
dent ou par celui qui l'a remplacé et, au 
moins, par un autre des membres pré
sents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil à produire en justice 
ou ailleurs seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les fonctions. 

Art. 31. - Le président du conseil ou 
l'adminis trateur délégué représentent la 
Société en justice, tant en demandant 
qu'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs-délégués dont il fixera les 
atLributions et la rémunération. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra séparément au président du 
conseil, aux administra te urs-délégués et 
à tout autre administrateur que le con
seil aura désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la signa
ture sociale séparément ou conjointe
ment. 

Art. 34.. - Le conseil est inves ti des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ce ux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus grande 
généralité, il peut acquérir et aliéner 
tous immeubles et tous droits immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
toutes mainlevées de saisies, de privi
lèges, d'hypothèques, d'affectations et 
de tni.nscriptions, même sans paiement 
et en dehors de l'extinction de la dette. 

Art. 35. - La rémunération du con
seil d 'admini s tration est constituée par 
le pourcentage prévu à l' article 57 et 
par l'allocation de jetons de présence 
dont l'importance est fixée chaque an
née par l'assemblée générale et qui sera 
portée au compte des frais généraux. 

Titre V. 

Censeur. 
Art. 36. - La Société aura un censeur 

nommé par l'assemblée générale qui 
pourra le choi sir même en dehors des 
actionnaires. 
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Par dérogation, le premier censeur est 
nommé par les fond a teurs en la person
ne de M. Martin Jlammond de la Mai
son Hewat, Bridson & Newby du Caire 
qui exercera ses fonction s jusqu 'ü la 
première assemblée générale. 

Art. 37. - Le cense ur es t chargé dr! 
ve ill er à l'observa tion des Statuts. 

Il vérifie les in ven ta i res, les comp te~ 
et les bil ans annuels e t présente, à ce t 
effet, son rappor t à rassemblée généra
le. 

Les livres de la comptab ili té e t, en gr'·· 
néral, toutes les écritu res et tous lr·s 
documents de la Société doivent lui èlu~ 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier à tout moment l' éL tt 
de la caisse et le portefeu ille. 

Il a droit de convoquer l' assembl r~·; 
général e extraordinaire co nformément ;, 
l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censcu r 
devient vacante au cours d'un excrcic.•. 
le conseil doit, dans les huit jours, co rr 
voquer l' assemblée générale pour la n, ,. 
mination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fon .·
tions pour une année. Il est toujou r:; 
rééligible. 

Art. 4.0. - Le cen:-eur reço it une irr
demnité annuelle fixée par l' assemlJ J:,• 
générale. Pour le premier censeur noJ rl
mé par les fondateurs, son indemni té e t 
fixée par le conseil d'administration. 

Tilrc VI. 

Assemblée Générale. 
Art. 4i. - L'assemblée générale rég' · 

lièrement constituée représente l'univ• ·,: 
sa li té des ac tionnaircs; elle ne peu t ,,,; 
réunir qu 'au Caire . 

Art.. 4.2. - L'assemblée générale ~•' 
compose de tous les actionnaires pn:'
sédant au moins dix actions ordinair•':i 
ou trente actions privilégiées ; chaq lll~ 
actionnaire peut se faire représenter pur 
un autre actionnaire possédant ru ;
même le nombre d'ac tions ci-dessus in
diqué. 

'l'out actionnaire porteur d'acti on~ 
privilégiées aura autant de voix dilll ' 
les assemblées générales qu'il a de fors 
trente actions. 

Tout actionnaire porteur d'actions or· 
dinaires aura autant de voix dans les 
assemblées générales qu'il a de fois dix 
actions. 

Art. 4.3. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires dol
vent justifier du dépôt de leurs acti ons 
au siège de la Société ou dans une de:; 
banques en Egypte ou à l'étranger qur 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours franc s au moins avant 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avi s dn 
convocation jusqu'à l'issue de J' ass.el11 · 
blée générale, aucun transfert d'actJOns 
nominatives ne sera transcrit dans lt~ 
registre de la Société. 

Art. ltfl .. - Les convocations ponr l' n~
scrnbléc générale: sont faites au moyen 
d'avi s in séJ'és dans deux journaux CJii tJ· 

tidicns (l'un en lang ue arabe ct J' aul n' 
en langue curopé8 nne) du li eu où dnil. 
sc réunir l'assemblée, deux fois, à ln td, 
jours franc s d'intervalle au moins; 1.<1 

seconde insertion devant paraître Jwil, 
j-ours francs au moins avant le jour de 
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rassemblée; les c?nvocations doivent 
contenir l'ordre du JOUr. 

Ar t. 45. - L'assemblée générale ne 
peuL délibérer qu e sur les objets portés 
à l'ordre du jou r dans l'avis d e convo
ca l.ion. 

Ar t. 1& - L 'assemblée générale es t 
présidée par le président du conseil ou, 
en son absen ce, par l'adminis trateur 
qui Je r emplace provisoirement. 

Le président de l'assemblée désigne 
Je !:'ecré taire e t d eux scrutateurs, sa uf 
approba tion par l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui est dit à l"arti
cle 511, l'as::;emblée est régulièrement 
cons tüuée si Je quart au moins du ca
pilai soeial cie chaque catégorie d 'ac
tions es t représenté. 

Si ee minimum n 'es t pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans 
les trente jours suivants et elle est 
régulièrement constituée quel que soit 
Je nombre ou la catégorie des actions re
présen Lé es. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix ; en cas cle partage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée est 
prévoncléran 1 e. 

.\rt. '18. - Les délibérations de ras
scmlJiéc générale sont constatées par 
de;-; procès-Yerbaux inscrits dans un re
gi~lrc :3pécial e t. s ignés par le président 
de i'a,;sembl él', le secré taire et l'un au 
moi n,; des scrutateurs. 

Une fe uill e de présence, des tinée à 
CO!t~later les noms des actionnaires pré
scnb ct le nombre d es actions repré
~cnlées par eux e t portant les mêmes 
"ignaLures, d emeure annexée au pro
eès-l·crbal ain si que les exemplaires des 
jomna ux jus tificatifs des convocation s. 

l, <t jus tifi ca tion à faire en justice ou 
aill<'urs des délibération s de l' assemblée 
génôralc résul tc des copies ou extraits 
des procès-verbaux s usdits, certifiés 
conformes par Je président du ronscil 
ou par l'administra teur qui en fa it fon c
tion. 

\rl. 'J9. - Les délibération s de l"as
'''''Illléc générale pri ses en conformité 
de~ 0 tatuts obligent tou s les actionnai
rrs, mème absents, diss idents ou inca
pablr,;. 

.\ri. 30. -- Une assemblée générale 
on.linuirc sera tenu e chaque a nnée dan s 
les ~ix mois qui suivent la fin de l'cxer
ctc? social, aux lieu, jour et heure indi
ques dans r av is d e convocation, notam
nwnt, po ur en tendre le rapport du con
se l[ ;; ur la situation de la Société ct ce
lui el u censeur, approuver, s' il y a li eu, 
le hllun de l' exercice et le 1:ompte des 
P~'of it s ct perLes, fixer les d ividendes à 
~·c p il ttir entre les actionnaires, procéder 
a l' élec tion du censeur et à la fixation 
de ses émoluments et à l'élec tion des 
admini s trateu rs, s' il y a lieu. 

Arl. 51. - L 'assemblée générale es t 
convoq uée en séance extraordinaire 
lo_uLes les foi s que le conse il le juge 
necessaire ou qu'il en es t requi s, pour 
un objet précis, par le censeur ou par 
un groupe d'actionnaires représentant 
au moins le dixième du capital social; 
en ee dernier c:as, les dits actionnaires 
1evront, avant toute convocatiori., justi-
Jer. du dépôt de leurs actions au siège 

soct al ou dan s une des banques en 
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Egypte d 'où elles ne pourront être reti
rées qu'après l'issue de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d 'ex trême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censr· ur, qu i, en ce cas, ar
rête et public lui-même l'ordre du jour. 

Art. 63. - L 'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tut.s, notamment augmente r ou dimi
nuer, clans les conditions indiquées à 
l'article 18, Je chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
l'iété, décider la continuation de la So
ciété nonobs tant la perte de la moitié 
elu capital, décider la fusion de la So
ciété avec une autre Société, l'acquisi
tion d e toutes autres Sociétés ou entre
prises s imilaires, tant en Egypte qu'à 
l'étranger, la participation à toute con
cession ou affa ire rentrant clans l'obj et 
de la Société; mais elle ne pourra, en 
aucun cas, changer l'objet essentiel cle 
la Société, ni déroger aux dispositions 
des décisions elu Conseil des Minis tres 
visées à l'article G3 ci-après. 

Art. 5!!. - Toute modification aux 
présents S latuts devra, pour être vala
ble, être approuvée par un e assemblée 
générale ré unissant les trois quarts elu 
capital soc ial cle chaque catégorie d'ac
tions. 

La déci s ion devra réunir la moilié, au 
moins, d es Yoix des actionnaires de 
chaque ca tégorie présents ou représen
tés. 

Toutefoi s , s i l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d 'actions représentant les 
trois quarts des actions de chaque ca
tégorie, elle pourra, -à la simple majorité 
des ac tionnaires présent s ou représen
tés, prend re une résolu ti on provisoire. 
En ce cas, une nouvelle assemblée gé
nérale devra être convoquée; les convo
cations font connaître la résolution pro
visoire adoptée par la première assem
blée ct ce tle résolu ti on devient défini
tive et exécutoi re s i ell e est approuvée 
par la nouvelle ussemblée composée 
d'un nombre d'actionnaires représen
tant le quart, au moins, de chaque ca
tégorie d 'ac ti ons. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» et dans 
deux journau x quotidiens (l 'un en lan
gue arabe c t l'au trc en langue européen
n e) elu li e u où s'est tenue rassemblée. 

Titre VII. 

Année Sociale . ~ lnv en taiJ'e. -
Bilan. - Fonds de _Héserve. -

l?éparfilion des Bénéfices. 

Art. 55. - L 'année sociale commence 
le premier Août et finit le trente et un 
Juillet de :.:haque année; le premier 
exercice c-omprendra Lou le la période 
qui aura couru depuis la constitution 
définitive d e la Société jusqu 'au 31 Juil
le t de l'année s uivante. 

La première assemblée générale or
dinaire aura li eu à la suile de cet exer
cice. 

Art. 56. A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société es t dressé et arrêté 
par le conseil. 

Le bilan e t le compte des profits et 
pertes à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire seront 
mis à la disposi lion cl cs actionnaires au 
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siè.ge social pe1:dan_lles quinze jours qui 
precèclent colm fixe pour l'assemblée. 
. Les documents é tabli ssant la si tua

Lion annuelle de la Société (bilan, comp
te des profiLs ct pertes, rapports du 
conse il d 'admini s tra tion et du censeur) 
clevron t ê tre publiés intégralement dans 
cieux journaux (l 'un en langue arabe el 
l ~ulre en langue européenne) du lieu 
ou. doit . sc. ré unir ra ssemblée générale, 
qumze JOurs au moins avant la date de 
ce lte réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices n e ts annuels 
rèa lisés par la Socié lé, a près déd uc ti on 
de tous les frais généra ux et charges. 
quelconqu es, seront répartis comme 
s uit: · 

(1) il sera prélevé en premier li eu une 
s~m~11e éga le à elix pour cen t (10 %) des 
b enefices vour co ns t.ituer un fonds de 
réserve. Cc prélè1·em en t cc::; sera lorsque 
le fond s cie r éserve aura at teint une 
somme égu le il la m oiti é du ,·apital so
cial. Il sera de ]Jiein lll'oit crrec tué à 
nouveau s i la ré::;cnc 1ienl ù è tre enta
mée; 

(2) il sera préle1é, en :::cconcl lieu, la 
somme n écessaire pour :Ot'nir aux ac
tions privil ég iées un d iYi dendc cie six et 
demi pour cent (6,5 o/c ) su1· Je montant 
versé s ur l' ac tion. Cc clivicl cncie est cu
mulatif. Par conséq uenl, ::; i les bénéfices 
d 'une ann ée n e perme t lent pas ce paie
ment, il devra ê tre effectué sur les bé
néfices des années s uinwlcs; 

(3) il sera préle\·é en troi s ième lieu la 
somme nécessaire pour :::crvir aux ac
tions privil ég iées les dividendes arriérés 
qui n'ont pas été payés les années anté
rieures; 

(4) il sera ensuite préleYé la somme né
cessaire pour serYi r aux ac ti ons ordinai
res un premier dividende de cinq pour 
cent (5 %) sur le montant versé sur l'ac
tion. 

Si les bénéfices cl'une année ne per
mettent pas cc paiement , il ne pourra 
pas être r éclamé sur les bénéfices des 
années suiyantes. 

(5) il sera attribué le elix pour cent 
(10 %) elu r eliquat au conseil d'adminis
tration pour sa rétribution. 

Tout solde des bén éfi ces, après les 
prélèvements ct la rétribution ci-dessus, 
sera réparti aux actionna ires ordinaires 
à titre de div idende :::upplémcntaire ou 
bien, sur proposition du conseil d'admi
nis tration, il sera reporté à nouveau ou 
destiné à créer cl es fonds de prévoyance 
ou d 'amortissement ex traordinaires. 

Art. 58. - Le fonds etc réserve sera 
employé se lon décision cl u conseil a.u 
mieux des intérêts cie la Société. 

Art. 59. - Le paie m en L des dividen
des aux actionnaires sc fait a u li eu e t. 
aux époques fix és par Je consei l. 

Tout dividPncle non réclamé dans les 
cinq années de son exig ibilité sera pres
crit au profit cie la Société. 

Tili'C VIII. 

Dissolution. - Li(tuitlafion. 

Art. 60. - En cas de perte de la moi
tié du capital social, c t sa uf délibération 
con traire de rassemblée générale ex tra
ordinaire, la Sociét.é sera dissoute avant 
terme. 

Art. 6i. - A l'expiration de la Société 
ou en cas de dissolution avant terme, 
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l'assemblée générale, sur la proposition 
du conseil, règle le mode de liquidation, 
nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Les pouvoirs de l'assemblée générale 
continuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Le produit de la liquidation, déduc
tion faite des frais, est affecté au rem
boursement du passif social et, ensuite, 
au remboursement, aux actions privilé
giées, des dividendes cumulatifs arrié
rés ainsi que du capital nominal de ces 
actions. 

Le surplus appartiendra aux porteurs 
d'actions ordinaires. 

Titre IX. 

Contestations . 
Art. 62. - Les contestation::: touchanl 

l'intérêt général et collectif des acLion
naires ut universi ne peuvent è lre diri
gées contre la Société, le conseil ou l'un 
ou plusieurs de ses membre::: qu·au 
nom de la masse des actionnaires et en 
vertu d'une délibération de l'assemblée 
générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer 
une eonlestation de cette nature doit en 
faire part au conseil d'administration 
au moins un mois avan t la prochaine 
assemblée générale. Le conseil sera tenu 
de porter ce tte proposition à r ordre du 
jour de l'assemblée. 

Si la proposition es t repoussée par 
l'assemblée, aucun actionnaire ne peut 
la reproduire en justice en son nom per
sonnel dans un intérê t particulier. Si 
elle est accueillie, l' assemblée générale 
désigne un ou plusieurs commissaires 
pour suivre la contestation; toutes signi
fication s auxquelles donne lieu la pro
cédure sont faites uniquement par le 
ou les commissaires ou adres:;ées uni
quement à lui. 

Les contestations touchant l'intérê t 
individuel et particulier des ac tionnai
res ut singuli ne peuvent être dirigées 
contre la Société, le conseil, ou contre 
l'un ou plusieurs de ses membres que 
dans le mois de la da te de l'assemblée 
générale ayant délibéré sur r exercice 
social au cours duquel a eu lieu le fait 
ou l'acte, objet de la contestation. Passé 
ce délai, l'actionnaire est déchu de toute 
action individuelle. 

Toutes actions judiciaires contre les 
décisions des assemblées générales tant 
ordinaires qu'extraordinaires, à l'excep
tion de celles intéressant l'ordre public, 
doivent être, à pein e de déchéance de 
plein droit, exercées dans le délai d'un 
mois de la date de ces décisions. Passé 
ce délai, ces décisions, quel qu·en soit 
l'objet, li ent irrévocablement lou · cL 
chacun des actionnaires. 

Titre X. 

Dispositions Finales. 
Art. 63. - Les décisions du Conseil 

des Ministres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927, respectivement pu
bliées au «Journal Officiel» des 6 Mai 
1899, '1 Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi 
que toutes déci sion s du Consei l des Mi
nis tres ultérieurement pri ses au sujet 
des sociétés anonymes sont considérées 
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comme faisant partie intégrante des pré
sents Statuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts seront 
déposés et publiés conformément à la 
loi. 

Les frai s e t honoraires pour la cons
titution de la Société seront portés en 
frai s généraux de la Société. 

(Suivent les signa tures dûment léga
lisées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire, le 29 Avril 
1937, sub No. 326, e t au Consulat Géné
ral d'Egypte à Pari s, le 22 Mai 1937, sub 
Nos. 192, 196 et 197). 

Pour la Société, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

11-DC-708. Avocats. 

MODIFICA Tl ON. 

Il a ppert d'un acte sous seing pdvé 
visé pour dale certaine le 19 Février 
1938 sub No. 821 e t enregistré en extrait 
au Greffe Commercial du Trib unal Mix
te elu Caire le 28 Février 1938 sub No. 
83 de la 63e A.J. 

Qu'à la Société autrefoi s connue sous 
la Raison Sociale « S. Frangi & Sons & 
Co» (branche caoutchouc) et so us la dé
nomination «Egyptian Rubber Shoes 
lndus try», constituée par acte en date du 
27 Décembre 1937, enregistré en extrait 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te du Caire sub 1 o. 64 de la 62e A.J. 

Il a été apporté les modifications sui
vantes: 

1. - La Société est désormais compo
sée des membres collectifs suivants: 1.) 
la H.aison Sociale «S. Frangi & Sons», so
ciété de commerce, administrée mixte, 
ayant son siège au Caire, enregistrée au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire sub No. H6/57e A.J., 2.) la 
Raison Sociale «Les Fils de Georges Do
che & Co», socié té de commerce, admi
nis trée mixte, ayant son siège au Caire, 
enregistrée au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte du Caire sub No. 235/ 
62e A.J., 3.) le Sieur Sam Jacoel, com
merçant, égypt.ien, clemeuran l au Caire. 

Il. - La dite Société portera désor
mais la Raison Sociale suivante : «Fran
gi, Doche & Co» et conservera sa déno
mination. 

III. - Le capital social est devenu 
L.E. 6000 et est apporté comme suit: L.E. 
1500 par la Raison Sociale «S. Frangi & 
Sons» et L.E. 4500 par la Raison Sociale 
«Les Fils de Georges Doche & Co». 

IV. - La .Société «Frangi, Doche & 
Co» sera désormais gérée et adminis trée, 
conjointement ct so lidairement, par le 
Sieur Emile Doche, membre de la Rai
son Sociale «Les Fils de Georg s Doche 
& Co» et par le Sieur Nessim Frangi, 
membre de la Raison Sociale «S. Frangi 
& Sons». 

Chac un des deux dits gérants peut se 
faire substituer par qui il voudra, mais 
à charge de son substitué d'agir conjoin
tement avec l'autre géran t ou avec le 
subs titué de l'autre gérant. 

En ~as de décès, à Dieu ne plaise, du 
Sieur Emile Doche, la Raison Sociale 
«Les Fils de Georges Doche & Co» délé
guera un autre gérant à sa place, lequel 
aura les mêmes pouvoirs que le Sieur 
Emile Doche. 
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Il en sera de même, en cas de décès, 
à Dieu ne plaise, du Sieur Nessim Fran
gi, la Raison Sociale «S. Frangi & Sons» 
déléguera un autre à sa place avec les 
mêmes pouvoirs. 

La signature sociale appartient aux 
deux dits gérants ou à leurs substitués 
comme s tipulé ci-haut. 

V. - La durée de cette Société est con
venue à cinq ans à partir du 1er Février 
1938 fini ssant ainsi le 31 Janvier 1943 et 
renouvelable par tacite reconduction 
pour une nouvelle période d'une année 
à défaut d'un congé régulier donné par 
l'un des associés aux deux autres asso
ciés, par le ttre recommandée, postée six 
mois avant l'expiration de la durée de 
la Société et ainsi de suite d'année en 
ann~·~ jusqu'à ce qu'un congé régulier 
so it donné. 

Pour la Société, 
131-DC-719. 1. Bittar, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Georges S. Zografûki, négo

ciant-commissionnaire, demeurant au 
Caire, rue 1-Iawayati No. 10. 

Date et No. du ùépôt: le 10 Février 
1938, No. 302. 

Nature de l'eru·egistrement: l\Iarque 
de Fabriqu e, Classes 59 et 26. 

DescrirHion: une vignette représen tant 
la tête de MERCURE dans un rectangle 
sur fond bleu ayant tant sur sa part ie 
supérieure que sur la partie inférieu re 
cinq tra its argen lés. Au-dessous de la tè
te de Mercure il y a la dénominati on 
MISR el au-dessous de celle-ci le mot. 
SPECIAL. Sur le côté opposé de la Yi
gnette il y a le dess in d'une lame de ra
soir de sûre té portant également l e~ 
mêmes in scrip tions et en plus les mot5 
REGISTERED et SOLINGEN. 

Destination: enveloppes et lames de 
rasoir de sûreté. 
130-CA-013. Georges S. Zografal<i. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Prière lhoe No. 101, du 19/2/1938 au 
.ieu de 94, du 8/2/1938, publié dans l ~ 
Journal des Tribunaux Mixtes No. 233o 
du 22/2/38 (368-A-754). 
114-A-995. (G.). 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la contrefaçon. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Ford Motor Company (Egypt) S.A.E. 

Alexandria. 

Notice of Meetings. 

By order of the Directors, not~ce is hereby given that th~ FiftJ:! Annual General Mee~ing of the Shareholders of Ford 
l\Iotor Company (Egypt) S.A.E., wlll be held ~t the C?mpany s Offices, rue Soter, Mazanta, on the Twenty-First day of 
March 1938, at ii a.m., . to transact the followmg busmess : 

1. _ To receive the Report of the Directors for the year ended December 31st 1937. 
2. - To receive the Report of the Auditor on the Balance Sheet as at December 31st 1937. 
3. - To receive and approve the Accounts for the year ended December 31st 1937, and the Balance Sheet as at that 

date, and to decide as to distribution of profits. · 
4. - To confirm the election in the year of a new member to the Board of Directors. 
5. - To consider the election of Directors for the year 1938. 
6. - To consider the appointment of an Auditor for the year 1938. 
7. - To deal with any other business. 

Immediately after the above Meeting an Extraordinary General Meeting of the Shareholders will be held in order 
to consider the question of increasing the Company's Capital and of amending the Statutes accordingly. 

In order to take part at the above Meetings, Shareholders must deposit their Shares either at the Head Office of the 
company, Rue Soter, Mazarita, or at the Office of the National Provincial Bank Ltd, Bishopsgate, London, at !east three 
clays before the Meeting. 

Balance Sheet as at 31st December 1937. 

Liahilities. 

:Sharc Capital: 

20000 Shares of L.E. 4 each, issued and fully 
paid .. ............ . ....... .. .. . .. . ..... . 

Amounts owing to other Ford Companies 

Sundry Creditors and Accrued Charges 

Legal H.cserve . . . . . . . .. 

Profil & Loss Account: 

Bulan ce at Credit ...... 

L.E. M. 

80,000.000 

9,815.ld9 

35,651.423 

20,000.000 

221,692.6711 

367,159.516 

As sets. 

Freehold Land, Buildings, Fixtures 
and Structures : 

L.E. M. L.E. M. 

At cost .............. . .. . 62,983.427 
Less Depreciation Reserve 5,450.192 57,533.235 

Plant and Equipment: 
At cost ... .. ... . ..... . .. . .. . 

Less : - Depreciation Reserve 

8,558.568 

2,915.112 5,643.456 

Stock on hand - valued at cost or market priee, 
whic!Iever is the lower, and certified by 
Officiais of the Company .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 113,984.236 

Amounts owing by other Ford Companies 731.862 

Sundry Debtors and Payments in Advance 123,714.054 

Cash at Bankers and on Deposit with an Asso-
. ciated Company at short date with Bankers... 40,552.673 

Trading Concessions, Patent, Designs, Licences, 
Tracte Marks, etc: 

At cost ........ . 25,000.000 

367,159.516 

Repo1·t of the Auditor to the Share liolde1·s of 
Ford J\1/otor Company (Egypt ) S'.A.E. 

. I have audited the above Balance Sheet with the books and vouchers of the Company, and have obtained all the 
Information and explanations 1 have required. In my opinion such Balance Sheet is properly drawn up so as to exhibit 
a t~ue and correct view of the state of the Company's affairs, according to the best of my information and the expla
naLlOns given to me, and as shown by the books of the Company. 
11.5-A-996 (2 NCF 5/12) (Sgnd): P. H. Blanoy, Audi tor. 
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The Trade & Industry Co. S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le Sa
medi 26 Mars 1938, à 5 h. p.m., au siè
ge social à Alexandrie, rue Caied Gohar 
No. i. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Approbation des comptes du 1er Jan

vier 1937 au 31 Décembre 1937. 
Nomination d'Administrateurs. 
Tout Actionnaire possédant au moins 

cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale à condition de clé
poser ses actions au siège social ou clans 
une des banques en Egypte. 

Le Conseil cl' Administration. 
53-A-984. (2 NCF 5/12). 

Egy.ptian Bonded \IVarehouses 
Company Ltd. 

Société des Entrepôts d'Egypte. 
(Société Anonyme Egyptienne). 

Assemblée Génémle 0TdinaiTe. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le J eudi, 211 Mars 1938, à 16 heures, au 
Siège Social à Alexandrie. 

Pour faire partie de l'Assemblée Gé
nérale, il faut être propriétaire de 5 
(cinq) actions ordinaires au moins et le 
dépôt devra être effectué au pl us tard 
le 22 Mars 1938 dans une Banque d'Ale
xandrie ou elu Caire. 

Tout Actionnaire peut se faire repré
senter par d'autres Ac.tionnaires faisant 
partie de l'Assemblée Générale moyen
nant dépôt d'un pouvoir écrit régulier. 

Ordre elu jour: 
i.) Lecture elu Rapport elu Conseil 

d'Administration. 
2.) Lec ture elu Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de l'Exer

cice 1937. 
4.) Fixation elu dividende à distribuer. 
5.) Ratification de la nomination d'un 

nouvel Administrateur. 
6.) Election de deux Administrateurs. 
7.) Election des Censeurs et fixation 

ue leur allocation. 
Le Conseil d'Adminis tration. 

!:!36-A-931 !2 ~CF 5/15). 

Société Anonyme Egyptienne 
Financière & Immobilière. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le L~ncli 21 Mars 1938, à 6 heures p.m., 
au S1ège de la Sociét.é au Caire, rue Na
haLal, Garclrm Ci Ly . 

Or-dre elu jour: 
i. - Rapport du Conseil d 'Administra

tion . 
2. - Rapport du Censeur. 

, 3. - .Approbation des comptes pour 
l Exerc1ce 1937 e t quitus de cet exercice. 

" · - Fixation elu Dividende. 
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5. - Nomination d 'un Censeur pour 
l'exercice 1938 et fixation de ses émolu
ments. 

Pour assister à cette Assemblée, Mes
sieurs les Actionnaires doivent se con
former aux articles 43 et 44 des Statuts. 

Le Caire, le 1er Mars 1938. 
60-C-866. (2 NCF 4/12). 

Société Anonyme Egyptienne 
Financière & Immobilière. 

Avis aux ActionnaiTes. 

Conformément à l'article 57 des Sta
tuts, nous avons l'honneur de vous sou
mettre le Bilan, le Compte des Profits 
et Pertes ainsi que les rapports du Con
seil d 'Administration et du Censeur af
férents à l'exercice social clos au 31 Dé
cembre 1937. 

Bilan au 31 DécembTe 1937. 

Actif 
Propriétés Immobi
lièœs au prix coû-
tant: 
Solde suivant Bi-

L.E. M. L.E. M. 

lan précédent 55260.592 
Moins: Propriété 

rue Malaka Nazli 
réalisée 3661.406 51599.186 

Débilcu1·s Dive'l'S 
sm· Prê Ls Hypo-
thécaires 70002.513 

Intérêts acquis et 
non Echus 1770.468 71772.081 

Effets en Porte
feuille 

Comptes Courants 
Débiteurs avec in
térêts 

Divm'S Comptes Dé
biteUJt'S 

i\lobilier 
l!:sp.è~:es en Banque 

Passif 
Capital Social: 

18750 acLions de 
L.E . 4 chacune en-

1778.630 

73.085 

86.990 
1.000 

14121.811 

139433.703 

tièremen L li bérées 75000.000 
Obligations 4 1/2%: 

500 Obligations de 
L.l<; . 100 chacune 50000.000 

'10 Obligations a-
morties 4000.000 46000.000 

Réserve S tatutaire: 
Solde suivant Bi-

lan précédent 229.884 
Plus : 10 % sur 

Bénéfices de l'e-
xercice :1.936 234.605 4.64.489 

R ése1·ve }) Our A
mortissement Im
me ubles: 

Solde suivant Bi-
lan précédent 1.000.000 
Plus: montant vi

ré du Compte Pro
fiLs et Pertes de 
l'année 1.937 500.000 1500.000 
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Réserve Générale: 
Solde suivant Bi-

lan précédent 1000.000 
Plus: montant vi

ré du Compte Pro-
fits et Pertes de 
l'année 1937 

Comptes Courants 
Créditeurs (avec 

intérêts) 
Divers Comptes 
Crédi leurs: 
Coupon NO'. 3 sur 
obligations 
Obligations amor
ties à rembourser 
Divers 

Compte Proîits et 
Pertes: 

Solde au 31 Dé-

1000.000 

2160.000 

2000.000 
1540.295 

cembre 1_936 2915.012 
i\loins: 

Appropria
tions sui
vant déci
sion de 
l'Assem
blée Géné
rale elu 23 
Mars 1937. 

10 % H.é
serve Sta-

L.E. M. 

tu taire 234.605 
Dividen

de P.T. 16 
sur 12500 
actions 2000.000 2234.605 

680.407 
Bénéfices de l'Exer-

2000.000 

4229.809 

570U.290 

cice 19:>7 3858.703 !!539.110 

13943::G03 

RappoTt du Censeur. 

J 'ai vérifié le Bilan ci-haut avec les 
livres et pièces comptables y relatives 
avec lesquels je le certifie conforme. Je 
suis d' avis que le dit Bilan présente la 
situation vraie et exacte des affai res de 
la Société, telle qu'elle ressort de la 
Comptabilité. 

Le Caire, le 26 F évrier 1938. 
Signé: R. R. Brewis, 

Chartered Accounl ant. 

Comvte Pro,fits ct Pe1·tes pouT l'A 11 uic 
fini ssant le 31 J) écembTc 1987. 

A Frais Génénmx Im
meubles : 

L.E. M. L.E. i\I. 

Impôts, Assurances, 
Eau, Elec tricité, En-
tretien, etc. 1197.109 

A Frais Généraux 
d'Adnllinish·aiion 714.827 

A Frais Judiciaires 24.960 730.787 

A Jetons de Présen
ce aux Administra
teurs 

A Intérêts sm· Obli
gations 

150.000 

2160.000 
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A l{éserve pour A
mortissement lm-
J)leubles . . 500.000 

1000.000 A l{éserve Generale 
A Provisions pour 
Risques Divers etc. 1000.000 2500.000 

A Solde Viré au Bi
lan 

par Inlérêts et Esc-omptes 
Par Loyers Perçus 
J>ar Heec ltes Diverses 

3858.703 

10605.689 

L.E. M. 
627·L645 
4312.700 

18.344 

10605.689 

Rapport du Conseil d'Administration. 

Aux termes de l'article 56 des Statuts 
les comptes que nous soumettons à vo
tre approbation se réfèrent à l'Exercice 
compris du 1er Janvier 1937 au 31 Dé
cembre 1937. 

Le com pte «Profits et Per
tes » accuse un bénéfice net 

L.E.M. 

pour l'exercice de 3858.703 
Sur ce bénéfice d e L.E. 3858 et 
703 m/m il y a lieu de préle-
ver le 10 % pour la réserve sta-
tutaire conformément à l'arti-
cle 38 lles Statuts s oit 385.870 

laissant u n solde disponible de 3472.833 
auquel il y a lieu d'ajouter le 
reporl de l'année précédente, 
soi t 680.407 

formG.n~ ain si un total de 4153.240 
\ ou::; vous proposons de dis

tribuer un dividende de P.T. 18 
par acl1on pour les 18750 ac
t.ion3 formant votre capital, 
soit 3375.000 

et de te porter à nouveau le sol-
de s·élcvant à 778.240 

Vos résolutions ont à porter: 
1. - Sur l'approbation des comptes 

de l'Exercice arrêté au 31 Décembre 
1937. 

2. - Sur la répartition des bénéfices. 
3. - Su r la nomination d'un censeur 

pour l'exercice 1938 et sur la fixation 
de ses émoluments. 
61-C:-SG7. 

The Menzaleh Canal 
& Navigation Company. 

(Société Anonyme Egyptienne ) . 

Avis de Convocation. 

:vress ieurs les Actionnaires de The 
Menzaleh Canal & Navigation Company 
~~A .g . ) sont convoqués en Assemblé·e 

1 
néral e Ordinaire le ill Mars 1938, à 3 

leures cle l'a])rès-midi au Siège Social 
au c · ' bé , a1re, 26, rue Manal<h , pour déli-

ler ~sur l 'ordre du jour suivant: 
d'a) E!1t~ndr~ le Rappor_t d~ Conseil 
SÔI\~mm1stratl~n sur la sltuatwn de la 
ci Clété, r ecevOir les comptes de l'Exer-

ce écoulé. 
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b) Entendre le Rapport du Censeur, 
discuter et approuver les comptes. 

c) Fixer le Dividende. 
d) Procéder à l'élection d'un Admi

nistrateur. 
e) Procéder à l'élection du Censeur 

pour l'Exercice 1938 et fixer son indem
nité. 

Tout porteur de cinq actions ordinai
res a droit de prendre part à l'Assem
blée Générale. 

Les Porteurs de Parts de Fondateurs 
peuvent assister à l'Assemblée mais 
n'ont que simple voix consultati~e. 

Les Actionnaires ou porteurs de Parts 
de Fondateurs, pour assister à l' Assem
blée, devront déposer leurs titres ou 
~n Certificat de leur dépôt, quatre 
]Ours avant l'Assemblée, soit au plus 
tard le 10 Mars, au Siège Social au 
Cair e ou clans tout établissement de 
Banque en Egypte. 

Le Caire, l10, 22 Février 1938. 
Pour le Conseil d'Administration, 

Mohamed Efflatoun Pacha, 
597-C-69lt (2 NCF 2lt/5) . Président. 

The Cairo Sand Bric:l{S Company S.A.E. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de The 
Cairo Sand Bricks Company S.A.E., sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le Mardi 29 Mars 1938, à 11 
h. a.m., au Caire, au siège de la Société, 
rue Sekket El Baida, à l'Abbassieh, a u 
Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
R apport des Censeurs. 
Approbation d es Comptes de l' Exer

ci ce 193/. 
Dé termina Lion d e l' emploi du bénéfice 

di sponible. 
Nomina tion d ' un Admini s Lrateur en 

remplacem ent de l'Admini s trateur sor
tant. 

Nonün a Lion des Cen seurs pour l 'Exer
cice 1938 et fi xation de leur rémunéra
tion. 

T out A c tionnaire, propriétaire de 5 
(cinq) actions a u moins, qui voudra 
prendre part à la r éunion ou se faire 
représenter, devr a faire le dépôt de ses 
actions jusqu 'au 23 Mars inclus, en 
Egypte dans les principal es Banques ou 
Etablissem ents Financier s du Cair e ou 
d 'Alexandrie. 

Le Conseil d 'Admini s Lration. 
118-C-901 (2 NCF 5/17). 

L'Union Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de l'Union 
Foncière d'Egypte sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, le Lundi 
21 Mars 1938, à 5 h. de relevée, au Siège 
de la Société au Caire, à l'effet de déli
bérer sur l'ordre du jour ci-après: 

1.) Compte rendu de l'Exercice. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan et du Compte 

« Profits et Pertes». 
4.) Fixation du dividende. 
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5.) Election d'Administrateurs. 
6.) Indemnités et jetons de présence 

des Administrateurs. 
. 7.) Election elu Censeur e t détermina

hon de son allocation. 
~l est rappelé à Messieurs les Action

n<;~Jre~ que pour prendre part aux déli
beratl_ons_ de l'Assemblée, il faut être 
propnéta1re de 5 actions au moins les
que~l~s doivent être bloquées suivant 
certificat produit à l'Assemblée: 1.) en 
A[,!gleterre et en France dans un éta
~l!ssement bancaire, 2.) en Egypte 3 
JOurs. francs avant l'Assemblée dans un 
établlss~ment bancaire du Caire ou d'A
lexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
105-DC-718 (2 NCF 5/12 ). 

Electric Light & Power Supply Co. 

Avis aux Actionnaires. 

MM. les Actionnaires sont informés 
que l 'Assemblée Générale Ordinaire te
nue le 24 Février 1938 a fixé le dividen
de _pour l'~xercice 1937 à P.E. 100 par 
acti~:m _orclmaire et à P.E. 76 par action 
de ~~u.1ssance, l?ayables au Siège de la 
Soc1ete, 13 shana Bustan El Dikka (ex
rue des Bains), à partir du 15 Mars 1938 
contre présentation du coupon No. 30 
pour les actions ordinaires et du cou
pon No. 28 pour les actions de jouis
sance. 

Contre remise du talon des coupons 
des actions de Capital il sera délivré au 
porteur une nouvelle feuille de coupons 
portant les numéros 31 à 42. 

En outre e t en appli cation de l 'Art. 41, 
l ettres a ) et e) des Statuts, il a été pro
cédé au cours de la dite Assemblée au 
tirage au sort de 783 actions à amortir. 

Les actions dont les numéros s uivent 
ont été désignées par le sort: 

13 ill 27 33 43 47 54 71 
72 86 107 122 125 131 152 159 

166 168 180 193 213 221 223 228 
266 280 346 367 377 390 415 419 
435 436 437 442 477 480 485 501 
506 508 509 510 514 519 532 562 
569 571 572 573 574 592 601 604 
612 626 644 667 669 670 700 720 
725 732 740 741 744 746 754 761 
'769 776 '779 781 782 789 790 797 
800 804 816 828 838 844 886 891 
893 897 905 939 940 948 960 962 
963 973 990 991 992 1019 1027 1028 

1034 1037 1038 1042 1047 105'7 1075 1092 
1095 1118 1128 1131 1134 1144 1153 1155 
1163 1164 1170 1174 1175 1178 1184 1191 
1193 1199 1214 1221 1237 1248 1268 1271 
1288 1294 1299 1305 1310 1311 1327 1359 
1360 1376 1379 1386 1399 1402 1427 1434 
1450 1496 1498 1516 1523 1537 1547 1573 
1581 1582 1592 1595 1599 1616 1618 1628 
1636 1653 1668 1745 1750 1754 1759 1778 
1802 1834 1838 1881 1896 1899 1903 1904 
1907 1918 1919 1922 1935 1951 1956 1958 
1960 1998 2013 2021 2022 2026 2029 2030 
2034 2038 2044 2047 2048 2056 2064 2065 
2074 2108 2111 2134 2139 2174 2196 2221 
2241 2260 2278 2282 2284 2286 2292 2296 
2297 2306 2308 2314 2318 2329 233G 2358 
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2363 2369 2376 2387 2396 2413 24.19 2!!20 
2428 2438 24.40 2453 24511 2450 251'7 2571 
2380 2604 2624 2638 2640 2650 2653 2665 
2677 2686 2694 2698 2739 2740 2742 2745 
2756 2758 2759 2760 2776 2790 2810 2821 
2822 2823 2824 2825 2827 2839 2851 2855 
2856 2861 2867 2871 2884 2886 2926 2932 
2951 2937 2962 2966 2980 2981 2906 3004 
3015 301'7 3026 3070 3092 3110 3133 314.1 
3181 3188 3207 3226 3251 3257 3275 3282 
3307 3323 3328 3371 3402 3442 34.43 34.61 
3473 3312 3513 3516 3517 3518 3520 3535 
3545 354.6 3549 3555 3558 3578 3585 3597 
3602 3616 3634 3642 3674 3676 3679 3683 
3688 3697 3704. 3706 3708 3730 3746 3747 
3752 3755 3767 3773 3776 3780 3791 3801 
3802 3849 3859 3864 3866 3870 3875 3915 
3947 3963 3969 3970 3979 3988 4000 4014. 
4019 4025 4.028 4.034 4047 4058 4.073 4075 
4133 4154 4160 4163 4175 4178 4183 4192 
4.198 4209 4221 4227 4229 424.2 4243 424.9 
4262 4305 /!314. 4319 ~324 4339 4351 436'! 
4.365 4369 4372 4379 4394 4.410 4425 4440 
444.5 4460 4475 4479 4481 4500 4.507 4514 
4.516 4.525 4564 4.566 4.573 4582 4586 4614 
4626 4673 4.686 4688 4690 4695 4708 4734. 
4752 4756 4760 4792 4795 4.807 48H 4818 
4819 4829 4831 484.9 4867 4.894. 4.901 4902 
4.914. 4921 4928 4941 4952 4958 4962 4973 
4985 4995 4998 5005 5009 5018 5066 5072 
5100 5116 5117 5135 5152 5156 5158 5212 
5241 5256 5265 5288 5296 5313 5320 5325 
5340 5361 5367 5368 5401 5410 54.15 5423 
o44.6 5453 5459 5461 5480 5481 5522 5526 
5545 554.7 5553 5567 5583 5584 5386 5602 
5631 5636 5642 564.5 5650 5704. 5707 574.4. 
5763 5764 5783 5787 5816 5821 5847 5855 
5870 5872 5882 5888 5933 5955 5970 5974 
6008 6020 6030 6033 6045 6076 6090 6118 
6122 6132 6144. 6145 6150 6151 6192 6202 
6205 6207 6214 6215 6217 6226 6274 6283 
6296 6312 6328 6330 6336 634.8 6352 6353 
6359 6363 6399 6400 6401 6435 6444 6448 
6460 6478 6485 6495 6497 6501 6507 6515 
6523 6544 6547 6577 6602 6603 6611 6618 
6629 6632 6637 6648 6665 6675 6687 6680 
6699 6710 6715 6721 6727 6738 6739 6751 
6768 6772 6773 6817 6833 6847 6853 6858 
6865 6898 6900 6920 6930 6963 6964 6967 
6975 6992 7002 7019 7029 7047 7051 7076 
7083 7092 7097 7100 7111 7111! 7115 7122 
7128 714.7 7154 71611 7169 7202 7203 7230 
7233 7235 7258 7283 7301 7323 7329 7332 
7365 7401 7427 74.28 7435 7444 7456 7459 
7463 7466 7478 7483 7523 7528 7531 7560 
7567 7574 7579 7591 7596 7611 7615 7622 
7631 7638 7640 7652 7657 7666 7710 7718 
7748 7750 7760 7783 7810 7817 7841 7871 
7875 7882 7907 7939 7945 7947 7956 7971 
7998 8006 8022 8049 8065 8068 8074 8077 
8079 8100 8124 8131 8171 8180 8215 8229 
8247 8253 82511 8280 829!! 8308 8319 8339 
8351 8363 8364 8375 8381 8397 8420 8431 
8434 8446 8466 8495 8510 8534 8535 8536 
8541 8550 8568 8569 8592 8614 8622 8655 
8662 8672 8698 8708 8726 8731 8754 8760 
8776 8783 8788 8806 8809 8812 8816 8825 
8828 8858 8860 8868 8877 8878 8886 8895 
8903 8919 8928 8931 8941 8950 8996 

MM. les propriétaires des dites actions 
sont priés de les présenter au Siège So
cial à partir du 15 Mars 1938 pour rece
voir en 6change : 

i. ) le ca pi lal au pair des actions. 
2.) une action de jouissance munie du 

coupon No. 29. 
68-C-86!1 Le Conseil d'Administration. 
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PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 
P. T. 2 la lign~' 

Quartier Grec, Bd . Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilet tes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chauff. central , distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

Moustafa Pacha, route d 'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non. meublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réception, 4 ·Ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de service, ja rdin, ga
rage 2 autos, terrasses et vérandas exp. 
Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. -
Tél. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P.T. 2 la lign l! . 

Excellent traducteur franco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Sec1•étaire s téno-dactylo, expér. trav. bu
reau, français et italien, dem. emploi s ta
ble. - Ecr. Sténo. B .P. 341 Alex. 

DIVERS. 
P. T. 2 1 ;2 la ligne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style angla is, table, 
buffet, v itrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état , à céder prix d'occasion. -Tél. 20792 
Alex. 

Commission Agents wanted a il over Egypt 
for PIFCO Lighting, Cooking, Heating & 
Wireless fittings. - P.O.B. 1383, Alexan
dria. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièremAnl versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

CorreopoadaDt• de preaier ordre 
tlaaa le• priac:ipalea .. m.,. da---· 

4./5 Mars 1938. 

- SPECTACLES -
A.LEXA.NDRIE 

----------------------------
Cinéma MAJESTIC du 1er au 7 Mars 

WHEN'S YOUR BIRTHDAY? 
avec 

JOE BROVVN 

--------------------------------
----------·----------- - --------

Cinéma RIALTO du 2 au 8 Mars 

LONDON BY NIGHT 
avec 

RITA JONSON et GEORGE MURPHY 

~------------------------------

Cinéma RIO du 3 au 9 Mars 

IT'S LOVE I'M AFTER 
avec 

LES LIE HOWARD, BETTE DAVIS et OLIVIA DE HAVILLAND 

1 

\ Cinéma RITZ du 28 Février au 6 Mars 
1 

LE M.ENSONGE DE NINA PETROVNA 
avec 

ISA MIRANDA et FERNAND GRA VEY 

~------------------------------

Cinéma ISIS du 3 au 9 Mars 

Le ~ontrOieur des Wiloons·Lils 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

~------------------------------

Cinéma LIDO du 3 au 9 Mars 

THIS IS MY AFFAIR 
avec 

ROBERT TAYLOR et BAR PARA STANWYCK -
~-------------------------~ 

Cinéma ROY du 1er au ·7 Mars 

GIRL LOVES BOV 
avec ERIC LINDEN et CECILIA PARKER 

QUELLE DROLE D E GOSSE 
avec Danielle DARRIEUX et Albert PREJEAN 

~--------------------------~ 
Cinéma RÉGAL du 28 Fév. au 6 Mars 

Prop. THOMAS SHAFTO 

L'AVOCAT CRIMINEL 
avec 

Lee TRACY, MARGOT et Edouardo CIAN!!:LLI-
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